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Mot du président 
C’est avec fierté que je vous présente le Plan régional de 
développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRT) de 
Lanaudière. Ce plan de développement, élaboré en étroite 
collaboration avec le milieu régional, vise à mettre en valeur les 
ressources naturelles et le territoire de Lanaudière, de manière à ce 
que l’ensemble des activités issues de la forêt contribue aux 
retombées économiques régionales.  

Le milieu forestier est source de richesses variées et se situe au cœur 
de grands enjeux environnementaux, sociaux et économiques. La 
cohabitation harmonieuse des usages, le maintien de la biodiversité, la 
préservation des paysages et la création d’emplois de qualité sont 
autant de défis à relever pour assurer une gestion forestière durable, 

qui soutient le développement régional.  

Lanaudière bénéficie d’une flore et d’une faune riches et diversifiées. La position géographique de 
notre région lui confère des conditions climatiques parmi les plus favorables du Québec. La proximité 
des grands marchés permet d’établir un lien privilégié avec la métropole. La diversité des paysages 
ainsi que la présence de grands plans d’eau et de nombreux parcs régionaux offrent des 
perspectives favorables pour le récréotourisme. Ces divers atouts peuvent et doivent mener à la 
création de richesses afin d’assurer la qualité de vie et le bien-être des familles et des communautés 
lanaudoises, ainsi que la rentabilité et la compétitivité de nos entreprises.  

Le PRDIRT de Lanaudière établit les enjeux de notre région liés au développement des ressources 
naturelles et du territoire. La réalisation de ce plan a été possible grâce à l’implication de nombreux 
partenaires régionaux et à la détermination des professionnels de la Commission régionale sur les 
ressources naturelles et le territoire (CRRNT) de Lanaudière qui ont pris à cœur la réussite de ce 
projet. Je les en remercie chaleureusement. 

Ce travail est un début, non une finalité. La gestion des ressources naturelles et du territoire 
représente un défi sans cesse grandissant. Je souhaite que dans le cadre de la mise en œuvre du 
PRDIRT de Lanaudière, les partenaires du milieu s’associent dans une vision commune de 
développement afin que tous, travailleurs, usagers, entreprises et communautés de la région, 
bénéficient des avantages que procure la forêt.  
 

 

Gaétan Morin 

Président de la Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire de Lanaudière 
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Mot du directeur général 
Mandaté par le Ministère des Ressources Naturelles et de la 
Faune, ce premier Plan régional de développement intégré des 
ressources et du territoire (PRDIRT) aura été une vaste et 
généreuse entreprise de concertation régionale dans Lanaudière. 
À diverses étapes, le processus mis en place aura permis 
d’échanger avec de multiples partenaires, prendre connaissance 
de leurs enjeux et préoccupations, envisager des pistes de 
solutions permettant une approche intégrée et harmonieuse du 
développement et de la préservation des ressources. 
 
Au cœur de ce travail, où toutes les composantes concernées par 
leur niveau de compétence et intérêt pertinent ont mis la main à la 
pâte, nous avons eu à cœur de favoriser la convergence des idées 

et des planifications existantes. Le résultat, respectueux des principes de développement durable, 
aura été ensuite discuté lors de consultations publiques et soumis à l’approbation de la Commission 
régionale sur les ressources naturelles et le territoire ainsi que de la CRÉ Lanaudière. 
 
Nous sommes fiers de la vision dégagée, qui prend en compte des défis cohérents et courageux, tel 
que « vivre DE et DANS sa forêt », en suscitant un développement économique varié et en assurant 
la pérennité des ressources et une qualité de vie pour nos communautés. Cette planification de 
première génération, que l’on cherchera certes à améliorer et approfondir, tout en visant son 
application par la confection d’un plan de mise en œuvre, vise une prise en charge graduelle et 
responsable de la gestion des ressources naturelles.  Nous sommes donc impatients de poursuivre 
le travail de partenariat établi afin de concrétiser ensemble cette nouvelle vision et référence 
collective. 
 
Il me faut enfin saluer le dévouement et l’énergie dégagée par les ressources de la CRÉ impliquées 
dans cette opération. Leur professionnalisme et leur motivation seront gages d’une poursuite 
dynamique et engagée dans la mise en œuvre, que nous souhaitons participative avec tous les 
partenaires concernés. 
 

 

Marc Valade 

Directeur général de la Conférence régionale des élus(es) Lanaudière 
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Participants 
La Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire de Lanaudière tient à 

souligner la participation des personnes suivantes à l’élaboration du PRDIRT : 

Les commissaires :  

M. Gaétan Morin, Président 

M. Paul-Émile Ottawa, M. Kévin Dubé et M. François Lapalme, Communauté Atikamekw 

M. Julien Alarie et M. Eddy St-Georges, MRC de Matawinie 

Mme Francine Bergeron et M. Jean-Luc Barthe, MRC de D’Autray 

M. Marc Campagna, MRC Les Moulins 

Mme Danielle Allard, MRC de Montcalm 

M. Jean-François Lévis et M. Yves Beaulieu, MRC de Joliette 

M. Benoît Vestraete et M. Denis Fafard, MRC de L’Assomption 

M. André Saulnier et M. Benoit Couture, Forêt privée 

M. Luc Desroches et M. Philippe Bienvenu, Industrie – résineux 

M. Éric Caya et M. Sylvain Périard, Industrie – feuillus 

M. Sébastien Émond et Mme Laurence Narinx, Entrepreneur forestier 

M. Richard Handfield et M. Étienne Lemieux, Faune – pourvoiries 

M. Claude Gouger, Vice-président et M. Sébastien Sirard, Faune – zecs 

M. Roger Pelletier et M. Jean-Jacques Gauthier, Récréotourisme 

M. Gilles Côté et M. Michel Lambert, Environnement 

M. Benoit Michaud et Mme Diane LeBel, Concertation et éducation 

 

Personnes-ressources : 

M. Mathieu H. Brunet, Mme Sylvie-Anne Marchand et Mme Marie-Ève Desmarais, Réserves 

fauniques  

M. Jean Ouellet et Mme Manon Bonin, MAMROT 

Mme Marie-Josée Gauthier et M. Alain Latreille, MDDEP 

M. Daniel Boutin et M. Sylvain Laramée, MDEIE 

M. Ghislain Laprise et Mme Danielle Lemoine, MESS 

M. André B. Lemay, M. Daniel Soulières et M. Pierre Bilodeau, MRNF 
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Les anciens commissaires : 

M. Martin Soucy, M. Jean-François Lévis, M. André Despatie, Mme Murielle Richard, 

M. Clément Ricard, M. André Villeneuve, M. André Auger, M. Benoit Beausoleil, 

M. Gilles Brown, M. Réjean Gouin, M. Serge Lalande, M. Yannick Ouellet, M. Claude Laurent, 

M. Guillaume Tremblay, M. Yves Marcoux, Mme Véronique Lemay-Désy, M. Marc Léger, 

M. Jacques Paré, M. Frédéric Poulin. 

 

Pour élaborer le PRDIRT de Lanaudière, plusieurs comités ont été mis sur pied pour identifier 

les problématiques liées au développement des ressources naturelles et du territoire, procéder à 

l’analyse technique de différents dossiers et intégrer les préoccupations et volontés des 

partenaires régionaux. Ainsi, les personnes ayant participé à l’un des différents comités 

thématiques d’identification des problématiques et des enjeux, au comité d’intégration et au 

comité technique du PRDIRT ont toutes collaboré à l’élaboration du plan. 

 

Une revue de littérature a été réalisée en 2010 par le Centre d’enseignement et de recherche en 

foresterie de Sainte-Foy (CERFO) pour identifier les besoins de recherche en région (annexe B). 

Le congrès annuel 2011 de la CRRNT de Lanaudière a aussi été mis à profit afin de préciser 

certains enjeux, d’identifier des pistes d’action et de définir la vision régionale de 

développement. Tous les partenaires régionaux ayant participé au congrès ont donc contribué, 

de près ou de loin, à l’élaboration du PRDIRT de Lanaudière. Le PRDIRT a fait l’objet, le 

16 mars 2011, d’une consultation publique dans la région afin de donner à son contenu la plus 

large acceptation possible (annexe L). Les commentaires recueillis auprès des participants lors 

de cette consultation ont permis de bonifier le document. 
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À l’automne 2003, la Commission d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise, 

présidée par M. Guy Coulombe, reçoit du gouvernement du Québec le mandat d’examiner 

diverses avenues permettant de bonifier le régime forestier. Dans le cadre de ses travaux, la 

commission Coulombe analyse les dimensions économiques, environnementales, fauniques, 

sociales et régionales touchant la protection et la mise en valeur du milieu forestier et de ses 

ressources.  

 

Dans son rapport rendu public le 14 décembre 2004, la commission Coulombe présente 81 

recommandations s’exprimant selon cinq virages : 

 Gérer la forêt comme un tout, de manière écosystémique ; 

 Allouer la matière ligneuse en fonction de la qualité des tiges et de l’accessibilité des 

peuplements disponibles ; 

 Produire le bois de la bonne façon, au bon endroit et au bon moment ; 

 Préparer l’inévitable consolidation de l’industrie de la transformation de la matière 

ligneuse ; 

 Décentraliser la gestion forestière dans la transparence, l’information et la participation. 

 

L’objectif de la décentralisation de la gestion forestière est clair : prendre le virage vers une 

gestion participative et régionalisée. 

« Pour s’éloigner d’une gestion très centralisée et  normée, ce virage 
vise à régionaliser et à décentraliser des pouvoirs , permettant ainsi aux 
populations de participer plus activement à la prot ection et à la mise en 
valeur du milieu forestier, et à l’ensemble des Qué bécois de 
s’approprier leurs forêts publiques. » (Commission Coulombe, 2004)  

 

Pour atteindre cet objectif, la commission Coulombe propose « que les conférences régionales 

des élus (CRÉ) soient désignées comme étant les interlocuteurs politiques régionaux 

responsables de la mise en place des commissions forestières régionales et de l’approbation 

des plans régionaux de développement forestier » (recommandation 7.3). 

 

À partir de 2005, plusieurs modifications sont apportées à la Loi sur les forêts. Le ministère des 

Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) donne suite à plusieurs des recommandations de 
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la  commission, notamment en ce qui a trait à la baisse de la possibilité forestière, à la 

nomination du Forestier en chef et à l’introduction progressive de l’aménagement 

écosystémique.  

 

C’est également dans la foulée des travaux de la commission Coulombe vers un nouveau 

modèle de gestion forestière que sont implantées, dans les régions administratives du Québec, 

les commissions forestières régionales (CRF), qui deviendront les commissions régionales sur 

les ressources naturelles et le territoire (CRRNT).  

 

Créée en octobre 2007, la Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire de 

Lanaudière, sous la responsabilité de la Conférence régionale des élus(es), a comme principal 

mandat de préparer et de mettre en œuvre un Plan régional de développement intégré des 

ressources et du territoire (PRDIRT) et d’assurer la coordination entre les divers acteurs du 

milieu. Le PRDIRT est un plan de développement qui vise la création de richesses issues de 

l’utilisation de l’ensemble des ressources du milieu forestier et du territoire. Ce nouvel outil de 

planification traite prioritairement de trois domaines d’activités du MRNF, soit le territoire, les 

forêts et la faune. Les autres secteurs que sont les mines et l’énergie seront traités de façon 

plus approfondie dans une version ultérieure du PRDIRT. 

 

Récemment, le MRNF a entrepris une refonte complète du régime forestier québécois. Cette 

démarche a donné lieu, en avril 2010, à l’adoption de la Loi sur l’aménagement durable du 

territoire forestier. Cette loi modifie en profondeur la gestion forestière en révisant le rôle de 

l’État, en offrant aux régions une plus grande mainmise sur le développement de leurs 

ressources et en aménageant les forêts de manière écosystémique et selon une gestion 

intégrée des ressources et du territoire. 

 

Dorénavant, le MRNF est responsable de l’aménagement durable des forêts du domaine de 

l’État et de leur gestion, ce qui signifie qu’à partir de l’année 2013, il réalisera la planification 

forestière, les interventions en forêt, leur suivi et leur contrôle, et le mesurage des bois. Le 

Ministère demeure responsable de l’attribution des droits forestiers. De plus, le ministre pourra 

vendre aux enchères une partie des bois des forêts du domaine de l’État. La Loi sur 
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l’aménagement durable du territoire forestier remplacera, le 1er avril 2013, l’actuelle Loi sur les 

forêts. 

 

La Stratégie sur l’aménagement durable des forêts (SADF) et le Règlement sur l’aménagement 

durable des forêts (RADF) sont deux outils complémentaires développés par le MRNF pour 

améliorer la gestion des forêts publiques (MRNF, 2010a). Le RADF, qui constituera l’outil 

juridique pour répondre aux objectifs de la SADF, remplacera l’actuel Règlement sur les normes 

d’intervention dans les forêts du domaine de l’État (RNI).  
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2. INTRODUCTION 

Photo : Isabelle Chartier 
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Le développement régional s’inscrit dans un contexte de gestion intégrée des ressources. Il 

implique donc une démarche de collaboration et de concertation sociale. Dans le cadre de 

l’élaboration du PRDIRT, la CRRNT doit rassembler les intervenants du milieu régional, 

notamment les communautés autochtones présentes sur le territoire, afin de définir une vision 

concertée et intégrée du développement des ressources naturelles et du territoire. Le PRDIRT 

doit traduire cette vision régionale par la détermination d’orientations, d’enjeux et d’objectifs 

régionaux de développement. 

 

Le PRDIRT de Lanaudière décrit tout d’abord la vision régionale de développement des 

ressources naturelles et du territoire. Le document présente ensuite un portrait des ressources 

naturelles et du territoire lanaudois, en s’attardant aux trois domaines d’activités priorisés par le 

MRNF : le territoire, la forêt et la faune. La suite du document présente les cinq grands défis à 

relever pour stimuler le développement des ressources et du territoire de Lanaudière, défis 

auxquels sont associées des orientations. Chacune de ces orientations se décline en plusieurs 

enjeux pour lesquels différents objectifs ont été identifiés. Enfin, la dernière section du document 

précise les liens entre le PRDIRT et les outils de planification existants et explique les 

principales étapes qui mèneront à mise en œuvre du PRDIRT.  

Photos : Chantal Duval 
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3. VISION DE 
 DÉVELOPPEMENT 

Photo : Sébastien Sirard 

Photo : Communauté de Manawan 
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La vision régionale du développement des ressources naturelles et du territoire de Lanaudière 

s’appuie sur les principes du développement durable. Les partenaires régionaux estiment qu’un 

développement équilibré des sphères environnementale, sociale et économique permettra une 

croissance de l’offre des biens et services, tout en assurant une pérennité des ressources, une 

qualité de vie et une prospérité socioéconomique. 

 

La gestion intégrée des ressources naturelles et du territoire et la gestion participative sont deux 

moyens retenus pour assurer la mise en valeur des ressources naturelles, favoriser 

l’harmonisation des différents usages et investir dans les infrastructures et les projets de 

développement. La mise en commun des efforts consentis par l’ensemble des partenaires 

créera une synergie régionale stimulant l’innovation, la coopération et la complémentarité des 

industries. Pour ce faire, la connaissance des différents organismes œuvrant sur le territoire et 

le respect réciproque des rôles de chacun dans le développement régional sont essentiels. 

 

Plus spécifiquement, les partenaires régionaux expriment leur vision du développement des 

ressources naturelles et du territoire par l’entremise d’une série de valeurs sociales, 

environnementales et économiques. 

  

 

C’est l’ensemble de ces valeurs qui permet de formuler l’énoncé de vision pour le 

développement des ressources naturelles et du territoire de la région de Lanaudière. 
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Pour mieux saisir cette vision, il est nécessaire de bien comprendre les enjeux liés à chacune 

des expressions la composant : 

NOTRE VISION  

Lanaudière : une région riche, accessible et innovante qui veut vivre 
DE et DANS sa forêt afin d’atteindre une prospérité 

socioéconomique basée sur une industrie récréotouristique, 
forestière et faunique de qualité, tout en assurant la pérennité des 

ressources et en offrant une qualité de vie pour l’ensemble des 
communautés. 
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4. PORTRAIT DES 
 RESSOURCES    
 NATURELLES ET DU 
 TERRITOIRE 

 

Photo : Chantal Duval 

Photo : Communauté de Manawan 
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4.1 Territoire 

4.1.1 Histoire de l’occupation du territoire lanaud ois 

Environ 12 000 ans avant l’ère commune, au moment où la mer de Champlain se retire, des 

populations paléo-amérindiennes arrivent dans la vallée du Saint-Laurent. C’est le début de 

l’occupation du territoire qui sera celui de Lanaudière. Plus tard, deux peuples autochtones 

d’origines distinctes s’établissent de façon permanente dans la région, les Atikamekw, qui 

occupent le nord des régions de Lanaudière, de la Mauricie et des Laurentides et les Iroquoiens 

du St-Laurent, qui occupent le sud de la région. Les autochtones parcourent la région par les 

rivières L’Assomption et Maskinongé. Les îles de Berthier constituent un réservoir important de 

gibier et un point d’échange avec les autres nations amérindiennes (Connexion-Lanaudière, 

2011). 

 

Le premier passage des européens dans la région est attribué à Jacques Cartier qui a remonté, 

lors de son deuxième voyage en 1535, le St-Laurent afin de se rendre à Hochelaga. C’est la 

traite des fourrures qui, par la suite, attire des coureurs des bois dans la région. Il faudra 

cependant attendre la mise en place du régime seigneurial pour que les premiers 

établissements européens permanents apparaissent dans la région. 

 

À l’époque, le fleuve St-Laurent constitue la principale voie de communication; c’est donc le long 

de celui-ci que les premières seigneuries sont concédées. Ainsi, dès le XVIIe siècle, à la même 

période que la naissance de Ville-Marie, trois seigneuries sont concédées dans la région : 

D’Autray (1637), Saint-Sulpice (1640) et Repentigny (1640) (Connexion-Lanaudière, 2011). 

Quoique L’île Dupas voit s’établir les premiers colons dans Lanaudière (Morissonneau et al., 

1985), les développements importants ont lieu lors d’une seconde vague de colonisation. Avec 

l’arrivée, en 1665, du régiment de Carignan-Salières envoyé par le roi afin de protéger la colonie 

contre les Iroquois, le peuplement de la vallée du Saint-Laurent est sécurisé et acquiert un 

caractère permanent. À la suite de la démobilisation du régiment, plusieurs soldats et officiers 

décident de s’établir en Nouvelle-France et certains obtiennent des seigneuries dans 

Lanaudière tel que Berthier, Saint-Ours, Saurel, Lavaltrie.  
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En 1673, Alexandre Berthier, sieur de Villemur et capitaine au régiment de Carignan et de 

l’Allier, se porte acquéreur de la seigneurie Berthier-en-Haut. La paroisse adoptera le nom de 

Sainte-Geneviève-de-Berthier vers le début du XIXe siècle. La seigneurie de Terrebonne est 

concédée en 1673 à André Daulier Des Landes, qui lui attribue cette dénomination en raison de 

la fertilité des terres. En 1724, Pierre Lesueur fonde Saint-Pierre-du-Portage, qui deviendra 

l’Assomption. En 1766, Saint-Jacques est fondée par les prêtres de Saint-Sulpice pour accueillir 

des Acadiens exilés venant de la Nouvelle-Angleterre. Barthélemy Joliette fonde L’Industrie 

(Joliette) vers 1823 (Ville de Joliette, 2007).  

 

Avec la conquête anglaise (1760), le système seigneurial est maintenu, mais les cantons sont 

imposés pour encadrer les futurs peuplements (Connexion-Lanaudière, 2011). Suite à l’abolition 

du régime seigneurial en 1854, un autre mode de gestion du territoire est progressivement mis 

en place au Québec ; ce sont les municipalités. Au milieu du XIXe siècle, le clergé s’inquiète de 

voir l’exode massif des Canadiens-français vers les États-Unis. Il incite alors les colons à 

s’installer dans « les hauts » ce qui correspond, pour la région, à la haute Matawinie. Le village 

de Saint-Michel-des-Saints est ainsi fondé par le curé Léandre Brassard en 1863 et le village de 

Saint-Zénon en 1870 par le curé Provost.  

 

En ce qui concerne la réserve de Manawan, c’est en 1860, que les familles Atikamekw qui 

exploitent la région de Lac Manouane se séparent du groupe de Weymontachie et s’établissent 

à Metabeskega. Elles sont à l’origine de la bande de Manouane et c’est le 29 août 1906 que la 

réserve du même nom est officiellement crée (s’écrit officiellement « Manawan » depuis 1996) 

(Connexion-Lanaudière, 2007). 

 

4.1.2 Situation géographique 

La région administrative de Lanaudière se situe au sud du Québec, sur la rive nord du fleuve 

Saint-Laurent. Elle couvre une distance 60 km, de Montréal aux îles de Berthier, et s’étend vers 

le nord-nord-ouest jusqu’à inclure le réservoir Kempt. Elle est bordée, au nord et à l’est, par la 

région de la Mauricie et à l’ouest par celle des Laurentides (carte 1).  
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Territoire administratif de la région Lanaudière 
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4.1.3 Organisation du territoire 

 

Tenure des terres et divisions administratives 

La région de Lanaudière occupe une superficie de 13 512 km², soit 0,8 % du territoire du 

Québec (MRNF, 2007b). De cette superficie, 8 940 km² (66 %) sont de tenure publique et 

4 560 km² (34 %) sont de tenure privée. La région est composée de six municipalités régionales 

de comté (MRC), soit : D’Autray, L’Assomption, Joliette, Montcalm, Les Moulins et Matawinie. 

On y retrouve 59 municipalités, 12 territoires non organisés (TNO), ainsi qu’un territoire 

autochtone, la réserve indienne de Manawan.  

 

La MRC de la Matawinie, au nord, représente 78,6 % du territoire Lanaudois et contient à elle 

seule 98 % du territoire public de la région. Le territoire de la Matawinie se divise en deux 

grands secteurs, soit le territoire municipalisé au sud et, au nord, un vaste ensemble de 

territoires non organisés totalisant 7 385,7 km² et représentant 70 % de la superficie de la MRC.  

 

Territoire autochtone  

Au Québec, la nation Atikamekw regroupe trois communautés totalisant environ 6 320 

personnes. Les Atikamekw habitent principalement à Manawan, dans la région de Lanaudière, 

de même qu’à Wemotaci et à Obedjiwan, dans la région de la Mauricie (Gouvernement du 

Québec, 2009).  

 

Manawan est la seule communauté autochtone de la région de Lanaudière. La réserve indienne 

de « Manawan », qui signifie lieu où l'on ramasse des œufs, a été officiellement crée le 29 août 

1906. Elle est située en Haute-Matawinie, à 120 km à l'ouest de La Tuque, à 72 km au nord-

ouest de Saint-Michel-des-Saints, sur la rive sud du lac Métabeskéga, et à 184 km de Joliette 

(carte 1). La réserve de Manawan occupe une superficie de 773 ha (Affaires indiennes et du 

Nord Canada (AINC), 2010). L’accès par le sud se fait d’abord par la route 131 jusqu’à Saint-

Michel-des-Saints. Plus au nord, le chemin de la Manawan, dont la qualité varie selon les 

saisons, permet d’accéder au village autochtone.  
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La communauté de Manawan est administrée par un Conseil de bande appelé le Conseil des 

Atikamekw de Manawan. Ce Conseil de bande constitue à la fois l'organisation politique et 

administrative de la communauté. Il se compose d'un chef, monsieur Paul-Émile Ottawa, et de 

conseillers.  

 

Le Conseil de la nation Atikamekw (CNA), pour sa part, est l’organisme politique qui regroupe 

les trois communautés (Wemotaci, Obedjiwan et Manawan) et qui voit à la promotion des 

intérêts de l’ensemble des Atikamekw en négociant et en concluant des ententes ou des traités 

avec les gouvernements provinciaux et fédéraux (Conseil de la nation Atikamekw, 2010).  

 

Une entendre-cadre entre le gouvernement du 

Québec et le Conseil de bande des Atikamekw de 

Manawan a été signée le 13 mai 2003 (Vaugeois, 

2010). Le territoire d’application de cette entente-

cadre, d’une superficie d’environ 242 km2, chevauche 

trois régions administratives : les Laurentides, 

Lanaudière et la Mauricie. 

 
 

Pour des fins de négociation, le territoire Atikamekw se divise en trois secteurs vitaux : 

1) Atikamekw Kice Okimaw Aski : désigne les terres en pleine propriété de l'ensemble des 

Atikamekw. Ce seront essentiellement les terres autours des communautés actuelles, 

2) Kitaskino : désigne le territoire habituellement occupé et utilisé aujourd'hui par les Atikamekw. 

Essentiellement, ce territoire sera composé de l'ensemble des territoires familiaux des trois 

communautés, 3) Nitaskinan Cawonok : désigne les terres historiques que les Atikamekw 

n'occupent plus aujourd'hui d'une manière régulière. 

 

Les principaux sujets de négociations sont le territoire, l'autonomie gouvernementale, la 

participation aux décisions, les indemnités et le financement du gouvernement Atikamekw. Le 

processus se déroule par le biais de négociations tripartites avec les gouvernements du Canada 

et du Québec. 

  

Photo : Isabelle Chartier 
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 Territoires ayant un statut particulier 
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Territoires ayant un statut particulier 

La région de Lanaudière possède un important patrimoine naturel. On y retrouve différents types 

de territoires ayant un statut particulier ou faisant l’objet d’une protection particulière. Il s’agit des 

territoires fauniques, des parcs régionaux et des aires protégées (carte 2). Ces territoires sont 

administrés par différents organismes ou gouvernements provinciaux ou fédéraux. 

 

TERRITOIRES FAUNIQUES  

Les territoires fauniques sont des territoires faisant l’objet d’une protection particulière en vertu 

de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. Ces territoires comprennent 

notamment les réserves fauniques, les pourvoiries et les zones d’exploitation contrôlées (zecs). 

La région de Lanaudière comprend deux réserves fauniques (Mastigouche et Rouge-Matawin), 

quatre zecs (des Nymphes, Collin, Boullé et Lavigne) et 25 pourvoiries. Les aires fauniques 

communautaires (AFC), les réserves à castor et les sites acquis ou protégés en vertu d’ententes 

constituent d’autres types de territoires fauniques.  

 

Pourvoiries 

On compte 25 pourvoiries dans la région de Lanaudière, dont 16 avec droits exclusifs et 9 

sans droits exclusifs. La superficie totale des 16 pourvoiries avec droits exclusifs s’élève à 

697,94 km2 pour la région de Lanaudière. Cinq autres pourvoiries à droits exclusifs se 

situent en partie sur le territoire lanaudois. 

 

Les pourvoiries avec des droits exclusifs se réfèrent aux entreprises qui ont l’exclusivité de 

l’exploitation de la faune sur un territoire donné, en vertu d’un bail de droits exclusifs de 

chasse et/ou de pêche et/ou de piégeage, tandis que les pourvoiries sans droits exclusifs 

n’ont pas cette exclusivité, ce qui signifie que leurs clients chassent et pêchent sur le 

territoire public libre ou sur des terres privées. La Loi sur la conservation et la mise en valeur 

de la faune définit la pourvoirie comme une entreprise qui offre, contre rémunération, de 

l’hébergement et des services ou de l’équipement pour la pratique, à des fins récréatives, 

des activités de chasse, de pêche ou de piégeage. La liste des pourvoiries de Lanaudière 

est fournie à l’annexe C. 
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Réserves fauniques 

Les réserves fauniques Mastigouche et Rouge-Matawin se situent à la limite des régions 

administratives de la Mauricie et des Laurentides respectivement et sont administrées par la 

Société des établissements de plein air du Québec (Sépaq). Sur le territoire de la région de 

Lanaudière seulement, les réserves fauniques occupent 1 440 kilomètres carrés, soit 16,1 % 

du domaine de l’État. Les 4 zones d’exploitation contrôlée (zecs des Nymphes, Collin, Boullé 

et Lavigne) occupent quant à elles une superficie totale de 1 736 km2, soit 19,4 % du 

domaine de l’État. Ainsi, plus de 35 % du territoire public de la région est composé de 

territoires fauniques structurés à but non lucratif au sein desquels le public peut exercer des 

activités de prélèvement de la faune moyennant le paiement de la tarification exigée. 

 

SITES ACQUIS OU PROTÉGÉS EN VERTU D’ENTENTES AVEC LES PROPRIÉTAIRES PAR LA FONDATION DE 

LA FAUNE DU QUÉBEC (FFQ) 

La Fondation de la faune du Québec est un organisme sans but lucratif, mandataire du 

gouvernement du Québec, qui relève du ministre des Ressources naturelles et de la Faune. Elle 

a pour mandat de promouvoir la conservation et la mise en valeur de la faune et de son habitat. 

Pour ce faire, la Fondation acquiert des sites ou conclut des ententes avec les propriétaires de 

ces sites. Ces sites, localisés majoritairement en bordure du fleuve Saint-Laurent, comptent 

parmi les habitats humides les plus diversifiés et les plus productifs du Québec. 

 

Les acquisitions de sites ou les ententes de protection visent à préserver ces habitats contre 

une utilisation incompatible avec les besoins de la faune, à empêcher leur dégradation et à 

assurer la conservation des sites où sont effectués des travaux de mise en valeur. Dans 

Lanaudière, quatre sites sont protégés en vertu de ce type d’entente (FFQ, 2011) : 

 

Île du Milieu  : Il s'agit d'une des îles de l'archipel de Berthier située sur la rive nord du lac 

St-Pierre. Cette île du fleuve St-Laurent, en partie inondable et en partie cultivée, constitue 

un habitat exceptionnel pour la sauvagine et le poisson. La superficie protégée est de 

94,3 ha. La Société de conservation, d'interprétation et de recherche de Berthier et ses îles 

inc. (SCIRBI) est l’organisme propriétaire du site et en assure la gestion.  
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Tourbières de Lanoraie  : Il s’agit de milieux forestiers et tourbeux situés au nord-est de 

Berthier et voisins de la réserve écologique des Tourbières de Lanoraie. La superficie 

protégée est de 191,5 ha. La Société de conservation de la tourbière de Lanoraie inc. est 

l’organisme propriétaire du site et en assure la gestion. 

 

Boisé de Mascouche  : Il s’agit d’une partie (3,1 ha) d'un grand boisé cédée par un 

promoteur à la Fondation de la faune dans le cadre de l'obtention d'un certificat 

d'autorisation du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs 

(MDDEP). Le MDDEP, direction de Lanaudière, est propriétaire du site mais la gestion est 

confiée à la Fondation de la faune du Québec. 

 

Saint-Barthélemy/Saint-Joseph-de-Maskinongé  : Il s’agit d'une halte migratoire (la 

deuxième plus importante de tout le fleuve Saint-Laurent) destinée à recevoir les canards 

barboteurs et la bernache du Canada durant leur migration printanière. C’est un habitat 

particulièrement important pour le canard pilet. La halte se répartit de part et d'autre de 

l'autoroute 40, au nord de l'archipel des îles de Sorel, dans la plaine inondable du lac Saint-

Pierre. Elle chevauche les régions administratives de Lanaudière et de la Mauricie. 

 

Deux bassins permanents aménagés par Canards Illimités favorisent la formation des 

couples de canards et l'élevage des couvées. Un autre bassin aménagé garantit un habitat 

de qualité pour le frai et l'alevinage du poisson. La superficie protégée est de 403 ha. La 

Fondation de la faune du Québec en est propriétaire. La Société de conservation de St-

Barthélémy et St-Joseph-de-Maskinongé inc. a assumé la gestion du site de 1996 à 2005. 

En décembre 2005, le bail de la Société étant terminé, la gestion du territoire a été confiée à 

Canards illimités Canada. 

 

AIRE FAUNIQUE COMMUNAUTAIRE 

L’aire faunique communautaire (AFC) est un autre type de territoire faunique. Il se définit comme 

un plan d’eau public (lac ou rivière) faisant l’objet d’un bail de droits exclusifs de pêche à des 

fins communautaires, dont la gestion est confiée à une corporation sans but lucratif. La mise en 

place des aires fauniques communautaires a pour objectif de faire participer les gens du milieu à 
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la remise en état des populations d’espèces sportives ou de leurs habitats, ou à la préservation 

d’un milieu de qualité pour l’exploitation de la faune aquatique. De plus, ce concept de gestion 

permet de donner priorité à l’adoption de mesures de conservation de la faune et d’assurer ou 

de maintenir l’accessibilité à la faune sur les plans d’eau.  

 

Jusqu’à maintenant, le MRNF a octroyé quatre baux de droits exclusifs de pêche à des fins 

communautaires, soit au Lac-Saint-Jean, au Réservoir Baskatong, au Réservoir Gouin et au lac 

St-Pierre. L’aire faunique communautaire du Lac St-Pierre, qui se trouve en partie le territoire de 

Lanaudière, couvre une superficie de 428 km2 (annexe D). Créée en 2005, cette AFC est gérée 

par un conseil d’administration composé de vingt administrateurs dont 1/3 représentent les 

MRC, 1/3 les organismes de la faune et 1/3 les organismes socio-économiques. 

 

PARCS RÉGIONAUX 

Lanaudière se caractérise par la présence de nombreux parcs régionaux, dont quatre ont été 

créés selon les dispositions du «Cadre de référence gouvernemental pour la création des parcs 

régionaux» sur les terres du domaine de l’État. Il s’agit du parc régional de la Forêt Ouareau, du 

parc régional des Chutes-à-Bull, du parc régional des Sept-Chutes et du parc régional du Lac 

Taureau, dont la gestion est assurée par la MRC de Matawinie (carte 2). Ces parcs régionaux, 

dont la vocation est principalement récréotouristique, favorisent la mise en valeur des espaces 

naturels tout en permettant l’utilisation des ressources naturelles que supporte le territoire, soit 

les ressources fauniques, forestières, hydriques, minérales et culturelles. 

 

On retrouve également dans la région lanaudoise des parcs régionaux en terres privées, tels 

que le parc régional des chutes Dorwin, le parc régional des Chutes du Calvaire et le parc 

régional des Chutes-Monte-à-Peine-et-des-Dalles. 
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AIRES PROTÉGÉES 

Une aire protégée est définie en vertu de Loi sur la conservation du patrimoine naturel comme 

« un territoire, en milieu terrestre ou aquatique, géographiquement délimité, dont l’encadrement 

juridique et l’administration visent spécifiquement à assurer la protection et le maintien de la 

diversité biologique et des ressources naturelles et culturelles associées ». Le réseau québécois 

d’aires protégées compte près de 2 500 sites naturels qui répondent à cette définition. Ces sites 

sont réglementés et gérés en fonction de 24 désignations juridiques ou administratives.  

 

Parmi ces désignations, on retrouve notamment : les parcs nationaux du Québec, les réserves 

de biodiversité, les réserves aquatiques, les refuges biologiques, les refuges fauniques, les 

réserves écologiques, les habitats d’espèces floristiques menacées ou vulnérables, les habitats 

fauniques, les écosystèmes forestiers exceptionnels (EFE), les réserves nationales de faune et, 

en terres privées, les réserves naturelles. 

 

Parcs nationaux du Québec 

Les parcs nationaux du Québec sont créés en vertu de la Loi sur les parcs. Ils sont voués à 

la conservation du patrimoine naturel québécois et à la pratique d’activités récréatives de 

plein air.  

 

Toute forme de prospection, d’utilisation et d’exploitation des ressources forestières, 

minières ou énergétiques, de même que la chasse et le piégeage sont interdites à l’intérieur 

de ces aires protégées. On retrouve sur le territoire de Lanaudière le parc national du Mont-

Tremblant, qui se prolonge dans la région des Laurentides. Créé en 1895, le parc national 

du Mont-Tremblant est le plus vaste et le plus vieux parc du réseau québécois. Sa superficie 

représente à elle seule plus de 20 % de l’ensemble des aires protégées au Québec.  
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Réserves de biodiversité et réserves aquatiques 

Les réserves de biodiversité sont des aires protégées constituées dans le but de favoriser le 

maintien de la biodiversité1 en milieu terrestre tandis que les réserves aquatiques sont axées 

principalement sur la protection de la biodiversité en milieu aquatique d’eau douce ou d’eau 

salée. Dans la région de Lanaudière, on compte deux réserves de biodiversité projetées 

(Lac-Némiscachingue et Basses-Collines-du-Lac-au-Sorcier) et une réserve aquatique 

projetée (Vallée-de-la-Haute-Rouge), représentant une superficie totale de plus de 

32 000 ha. 

 

Refuges biologiques  

Les refuges biologiques sont de petites aires forestières (environ 200 ha en moyenne pour le 

Québec), soustraites aux activités d’aménagement forestier et dans lesquelles des habitats 

et espèces sont protégés de façon permanente. Ces aires forestières ont été désignées à 

titre de refuges biologiques par le ministre des Ressources naturelles et de la Faune en 

vertu de l’article 24.10 de la Loi sur les forêts. On compte 144 refuges biologiques au sein 

des UAF dans la région de Lanaudière. Leurs superficies varient de 47 ha à 379 ha, avec 

une moyenne d’environ 100 ha (Boisseau, 2009). Les refuges biologiques constituent la 

pierre angulaire des mesures mises en œuvre pour atteindre l’objectif de protection et de 

mise en valeur des ressources du milieu forestier (OPMV, annexe H) sur le maintien en 

permanence de forêts mûres et surannées.  

 

                                                
�  La biodiversité signifie la diversité biologique ou la diversité du vivant. Elle correspond à la variabilité des 
organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres 
écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie : cela comprend la diversité au sein des 
espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes. Source : Convention sur la diversité biologique. Nations 
Unies, 1992. 
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Refuges fauniques 

Les refuges fauniques sont des territoires de moins de 15 km2 destinés à préserver l’intégrité 

d’un habitat faunique d’importance. Ils sont associés à différents milieux humides2 du St-

Laurent. Le refuge faunique de la Grande-Île, d’une superficie de 145 ha, est localisé dans 

les îles de Berthier-Sorel. Il a été désigné en 1992 et abrite une des plus grandes 

héronnières en Amérique du Nord; 

 

Réserves écologiques 

Les réserves écologiques visent avant tout la conservation d’un territoire à l’état naturel. 

Elles ont également des objectifs de recherche scientifique, d’éducation et de sauvegarde 

des espèces menacées ou vulnérables. Située dans la MRC de D’Autray, la réserve 

écologique des Tourbières-de-Lanoraie assure la protection d’un complexe de tourbières 

représentatives des basses-terres du Saint-Laurent. Cette réserve est soustraite à toute 

forme d’exploitation des ressources naturelles et d’occupation du territoire. 

 

Réserves naturelles 

Une réserve naturelle est un milieu 

naturel privé qui est légalement 

reconnu par le ministre du 

Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs afin 

d’en assurer la conservation. Dans la 

région de Lanaudière, on retrouve la 

réserve naturelle des Terres-Noyées-

de-la-Rivière-Noire. Cette aire 

protégée de 21 ha est située dans la 

municipalité de Saint-Damien. 

 

                                                
2 Au Québec, les milieux humides occupent environ 10 % de l’ensemble du territoire québécois. Ces écosystèmes 
constituent l’ensemble des sites saturés d’eau ou inondés pendant une période suffisamment longue pour influencer 
la nature du sol et la composition de la végétation (étangs, marais, marécages, tourbières, etc.) Source : MDDEP. 

Photo : Éric Harnois 
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Habitats d’espèces floristiques menacées ou vulnérables 

Les habitats d’espèces floristiques, définis en vertu du Règlement sur les espèces 

floristiques menacées ou vulnérables et leurs habitats, sont des aires protégées qui abritent 

au moins une espèce floristique désignée menacée ou vulnérable au Québec. Dans la 

région de Lanaudière, deux habitats ont été ainsi définis, soit l’habitat floristique du 

Marécage-de-la-Grande-île, situé dans le refuge faunique de la Grande-Île, et l’habitat 

floristique du Marécage-de-l’Île-Bouchard, qui correspond à une zone d’érablière argentée à 

frêne rouge faisant partie de l’archipel des îles de Verchères. Des restrictions sévères 

s’appliquent aux activités pouvant être exercées dans ces habitats. 

 

Habitats fauniques 

Les habitats fauniques sont définis et protégés en vertu du Règlement sur les habitats 

fauniques. Les «aires de concentration d’oiseaux aquatiques», les «aires de confinement du 

cerf de Virginie», les «falaises habitées par une colonie d'oiseaux», les «vasières», les 

«aires de mise bas du caribou», les «habitats du rat musqué» et les «héronnières» d’au 

moins 5 nids sont différents types d’habitats fauniques. On retrouve une quarantaine 

d’habitats fauniques cartographiés dans la région de Lanaudière, dont 6 aires de 

confinement du cerf de Virginie, 19 habitats du rat musqué, 10 aires de concentration 

d’oiseaux aquatiques (ACOA) et 5 héronnières. 

 

Écosystèmes forestiers exceptionnels 

La Loi sur les forêts permet au MRNF d’attribuer le statut d’«exceptionnel» à des 

écosystèmes forestiers présentant des caractéristiques particulières. L’appellation 

d’écosystème3 forestier exceptionnel (EFE) réfère à trois catégories : 1) les forêts rares, 

2) les forêts anciennes et 3) les forêts refuges, qui abritent une ou plusieurs espèce(s) 

végétale(s) menacée(s) ou vulnérable(s) (MRNF, 2001).  

 

                                                
3 Un écosystème est un complexe dynamique formé de communautés de plantes, d'animaux et de micro-organismes 
et de leur environnement non vivant qui, par leur interaction, forment une unité fonctionnelle. Source : Convention sur 
la diversité biologique. Nations Unies, 1992. 



 
 

�
�

25 

Dans la région de Lanaudière, trois territoires sont classés EFE. Ils correspondent tous à la 

deuxième catégorie d’écosystèmes forestiers. Il s’agit de la forêt ancienne du Lac-Villiers 

(128 ha), de la forêt ancienne du Lac-Métabeskéga (378 ha) et de la forêt ancienne du Lac-

Gagnon (211 ha). Les activités d’aménagement forestier y sont interdites.  

 

Sept autres sites sont en voie de bénéficier d’une protection légale en recevant le statut 

d’écosystème forestier exceptionnel. Quatre d’entre eux se trouvent dans la catégorie des 

forêts anciennes, deux dans la catégorie des forêts rares et un dans la catégorie des forêts 

refuges d’espèces menacés ou vulnérables. Les sept projets de nouveaux EFE sont : la 

forêt ancienne du Lac Hastel (36 ha), la forêt ancienne du Lac-Moyre (1 ha), la forêt 

ancienne du Lac-Héon (27 ha), la forêt ancienne de la Montagne-Kaoskiwonatinak (67 ha), 

la forêt ancienne de Lac des Faucons (52 ha), la forêt rare du Lac St-Joseph (6 ha), la forêt 

rare du Lac Devenyns (22 ha) et l’aire de confinement du cerf de Virginie Ouareau (641 ha).  

 

En forêt privée, le MRNF a identifié neuf EFE pour la région de Lanaudière totalisant 225 ha. 

Trois EFE sont des forêts refuges d’espèces végétales menacées ou vulnérables pour près 

de la moitié de la superficie des EFE en forêt privée de Lanaudière. Les six autres EFE sont 

situés dans les MRC de D’Autray, Les Moulins et Joliette où l’on trouve, entres autres, un 

groupement à orme liège. Contrairement aux EFE sur terres publiques, ces EFE ne 

possèdent aucune protection légale et les activités d’aménagement forestier n’y sont pas 

interdites.  
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Réserve nationale de la faune 

Les réserves nationales de faune sont des aires protégées créées en vertu de la Loi sur les 

espèces sauvages du Canada. Elles visent la conservation d’habitats aquatiques ou 

terrestres d’importance nationale et la protection de la faune, particulièrement celle des 

espèces en péril et des oiseaux migrateurs. Une partie de la réserve nationale de faune des 

Îles de Contrecoeur, qui couvre 312 ha au total, chevauche la région de Lanaudière sur une 

superficie de 26 ha. Cette désignation permet la réalisation d’activités de recherche ou 

d’interprétation sur le territoire protégé. 

 

 

Photos : Chantal Duval 
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SITES FAUNIQUES D’INTÉRÊT 

La région recèle également plusieurs sites fauniques d’intérêt (SFI). Un site faunique d’intérêt 

est un lieu circonscrit, constitué d’un ou plusieurs éléments biologiques et physiques propices 

au maintien ou au développement d’une population ou d’une communauté faunique, dont la 

valeur biologique ou sociale le rend remarquable dans un contexte local ou régional (Monique 

Boulet, MRNF). Les SFI identifiés par le MRNF sont encadrés par une orientation ministérielle 

datant de 2008. 

 

La grande majorité des SFI identifiés concernent le milieu aquatique et visent à protéger des 

lacs, portions de cours d’eau ou éléments d’un habitat (frayères) qui révèlent des 

caractéristiques peu fréquentes, une productivité particulièrement élevée d’espèces de poissons 

d’intérêt économique ou à protéger des populations sensibles. En milieu terrestre, les SFI visent 

à consolider certains aspects relatifs à l’alimentation et à l’abri d’espèces ciblées (exemple : 

héronnière de moins de 5 nids non incluse à la liste des habitats fauniques). La volonté de 

protéger l’investissement consacré à la restauration ou à la mise en valeur d’une population ou 

d’un habitat peut également justifier l’identification d’un SFI. Les types de SFI peuvent varier 

grandement d’une région à l’autre en raison, notamment, de l’aire de répartition d’une espèce et 

des pressions sociales ou culturelles à l’égard d’une espèce donnée (MRNF, 2011m).  

 

Une liste des sites fauniques d’intérêt identifiés pour les régions de Lanaudière, des Laurentides 

et de l’Estrie est présentée à l’annexe M. Parmi les SFI présents dans la région de Lanaudière, 

mentionnons des milieux humides de grande superficie et de nombreux lacs d’intérêt pour la 

pêche sportive. On y trouve notamment des lacs à omble chevalier, des habitats à ouananiche, 

des lacs à touladi, des lacs à doré jaune à rendement élevé et de nombreux lacs à population 

allopatrique d’omble de fontaine. Ces SFI se retrouvent essentiellement sur les terres publiques. 

 

4.1.4 Milieu biophysique 

Physiographie 

La région de Lanaudière est caractérisée par la présence de trois zones significatives de relief, 

soit la plaine du Saint-Laurent, le piémont des Laurentides et le plateau laurentien. La plaine du 
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Saint-Laurent, localisée au sud de la région, se démarque par sa topographie plutôt plane et 

légèrement inclinée vers le fleuve. Elle occupe environ 16 % de la région et regroupe les zones 

urbaines les plus densément peuplées contribuant au prolongement de la banlieue 

métropolitaine. Ses sols, de bonne qualité, offrent un milieu propice au développement de 

l’agriculture, d’autant plus que les conditions climatiques sont très favorables à une croissance 

rapide de la végétation. 

 

Le piémont des Laurentides se caractérise par des monts et des vallées dont l’altitude varie de 

200 à 300 m. Cet espace de transition entre la plaine et le plateau crée un environnement 

favorable aux chutes et aux cascades. Il couvre 11 % de la superficie totale de Lanaudière. Le 

plateau laurentien, l’élément le plus marquant du relief, s’étend sur toute la partie nord du 

territoire en couvrant près des trois-quarts de la région. Il se compose du massif du mont 

Tremblant, qui regroupe les plus hauts monts de Lanaudière. Les sommets les plus élevés se 

trouvent dans le secteur de Saint-Donat, où culminent des montagnes de près de 900 m 

d’altitude. Les plus hautes sont la Montagne Noire et le mont Le Carcan. 

 

Géologie 

La région de Lanaudière compte deux provinces géologiques. Le piémont et le plateau font 

partie de la province géologique de Grenville, laquelle est reconnue pour ses mines de fer et 

d’ilménite, pour ses minéraux industriels et, dans une moindre mesure, pour ses métaux usuels. 

Pour la partie sud de la région, la plaine est entièrement incluse dans la province géologique de 

la Plate-Forme du Saint-Laurent dont la principale ressource est le calcaire. De plus, au cours 

des périodes de glaciation, des dépôts glaciaires ont recouvert de grandes superficies dans le 

sud du Québec. Celles-ci constituent d’importantes sources de sables et de graviers.  

 

Climat 

Le sud du Québec, qui se trouve sous l’influence de vents dominants de l’ouest, connaît dans 

l’ensemble un climat tempéré continental. Le nord et le sud de la région lanaudoise sont très 

différenciés sur le plan climatique. De façon générale, on retrouve des températures annuelles 

moyennes plus élevées, des périodes de croissance et des périodes sans gel plus longues dans 

les parties situées plus au sud.  
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Par exemple, à Berthier, la dernière gelée arrive vers le 8 mai, alors que près du barrage 

Matawin, la dernière gelée se produit vers le 16 juin. Selon les normales calculées par 

Environnement Canada entre 1971 et 2000, les températures quotidiennes moyennes 

observées à l’Assomption sont de -12oC en janvier et 20,3oC en juillet. À St-Michel-des-Saints, 

ces moyennes quotidiennes sont de -14,5oC en janvier et 17,6oC en juillet. Cette grande 

divergence dans un même territoire est essentiellement attribuable à l’altitude du plateau 

laurentien et à la proximité du fleuve Saint-Laurent et du lac Saint-Pierre, qui contribuent à 

l’adoucissement du climat. 

 

Hydrographie 

La région lanaudoise compte plus de 10 000 lacs et rivières. La plaine du Saint-Laurent ne 

comporte pas de lacs de grande superficie à l’intérieur des terres, mais elle est bornée au sud 

par la rivière des Mille Îles et le fleuve Saint-Laurent (carte 3). Le piémont des Laurentides et le 

plateau laurentien comportent quant à eux de multiples lacs qui ont été le fondement du 

développement de la villégiature de la région. Les deux principaux plans d’eau de la région sont 

le lac Kempt et le réservoir Taureau.  

 

LAC KEMPT 

Voisin sud-ouest du lac Manouane dans lequel il se déverse, le lac Kempt est situé à une 

vingtaine de kilomètres au nord-est de la réserve indienne de Manawan. Long de 61 km, large 

de 10 km et d’une superficie de 185 km², ce plan d’eau représente la principale source de la 

rivière Manouane, un tributaire important de la rivière Saint-Maurice. Le lac Kempt constitue un 

réservoir, à la tête duquel a été érigé, en 1941, un ouvrage de retenue : le barrage de la 

Manouane-A. L’aménagement d’Hydro-Québec comprend également une digue qui complète le 

réservoir: la digue de la Baie Gavin, du nom de la baie qu’elle ferme.  

 

Le Lac Kempt est très important pour la communauté Atikamekw de Manawan. Historiquement, 

le bassin du lac Kempt a toujours été considéré par les Atikamekw, comme le territoire ancestral 

des Atikamekw de Manawan. En atikamekw, on désigne plutôt le lac Kempt par Kipahikan 

Sakahikan, lac du barrage. 



 
 

�
�

30 

RÉSERVOIR TAUREAU 

On retrouve le réservoir Taureau au nord de Saint-Michel-des-Saints, à quelque 80 km de 

Joliette. D’une superficie de 95 km² et d’une profondeur moyenne de 37 m, la forme du réservoir 

se distingue par ses sept baies longilignes inondant la portion inférieure des vallées fluviales qui 

l’alimentent. Le réservoir Taureau résulte de la construction du barrage Matawin sur la rivière du 

même nom, réalisée par la Shawinigan Water and Power Company entre 1925 et 1931. Le 

barrage Matawin a été acquis en 1963 par Hydro-Québec, qui en assure aujourd’hui la gestion. 

Le réservoir Taureau sert à alimenter les centrales hydroélectriques construites en aval, sur la 

rivière St-Maurice. 

 

Photo : Isabelle Chartier 
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Bassins versants 
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Rivières et bassins versants 

Dans la portion sud de Lanaudière, les eaux se dirigent vers le fleuve St-Laurent, notamment 

par l’entremise des rivières Ouareau, L’Assomption et Noire. Au nord, l’écoulement des eaux 

s’effectue principalement d’ouest en est, en empruntant notamment les rivières du Milieu et 

Matawin pour se diriger vers la rivière Saint-Mauricie. 

 

La région comporte trois principaux bassins versants : ceux de la rivière L’Assomption, de la 

rivière Bayonne et de la rivière Maskinongé. Une portion importante de son territoire est 

également couverte par le bassin de la rivière Saint-Maurice, dont la majeure partie se trouve en 

Mauricie. Enfin, Lanaudière comprend, dans une moindre mesure, une partie des bassins 

versants des rivières des Mille Îles, du Loup et du Lièvre (carte 3). 

 

RIVIÈRE L’ASSOMPTION 

La rivière L’Assomption est un important tributaire du fleuve Saint-Laurent, qui prend sa source 

au lac L’Assomption, situé dans le parc national du Mont-Tremblant. De sa source jusqu’à son 

embouchure, ses nombreux détours lui donnent une longueur totale d’environ 200 km. La rivière 

L’Assomption traverse les villes de Joliette et de L’Assomption, avant de se jeter dans le fleuve 

Saint-Laurent à la hauteur de la ville de Repentigny. Son bassin versant, divisé en neuf sous-

bassins, draine une superficie totale de 4 220 km², dont 3 000 km² de territoire principalement 

forestier et 1 220 km² de territoire principalement agricole. L’organisme de bassin versant (OBV) 

responsable de la gestion de ce bassin est la Corporation de l’Aménagement de la Rivière 

l’Assomption (CARA), situé à Joliette. 

 

RIVIÈRE BAYONNE 

La rivière Bayonne prend sa source sur le plateau laurentien, au nord-ouest de Saint-Cléophas. 

Elle s’engage dans les basses-terres du Saint-Laurent à la hauteur de Saint-Félix-de-Valois, 

avant de se jeter dans le lac Saint-Pierre en aval de Berthierville. Elle coule sur une distance 

d’environ 42 km et draine un bassin versant de 352 km², dont plus de la moitié est à vocation 

agricole. L’Organisme des bassins  versants de la Zone Bayonne (OBVZB), établie à Saint-

Cléophas-de-Brandon, assure la gestion de ce bassin versant. 
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RIVIÈRE MASKINONGÉ 

Le bassin versant de la rivière Maskinongé s’étend sur plus de 1 105 km² et touche les régions 

administratives de Lanaudière et de la Mauricie. Les principales rivières qui contribuent à 

alimenter le réseau hydrographique de la rivière Maskinongé sont les rivières Mastigouche, 

Matambin, Mandeville, Blanche et l’Ormière. D’une longueur d’environ 40 km, la rivière 

Maskinongé coule d’ouest en est sur la moitié de son parcours, puis tourne progressivement 

vers le sud, avant de terminer son parcours à l’extrémité ouest du lac Saint-Pierre. Des trois 

dénivellations qui rompent son parcours sinueux, la plus importante correspond aux chutes de 

Sainte-Ursule, qui forment une dénivellation de 45 m sur une distance approximative de 400 m. 

L’Association pour la gestion intégrée de la rivière Maskinongé (AGIR Maskinongé), dont les 

bureaux sont situés à Saint-Gabriel, est l’OBV responsable de la gestion de ce bassin versant. 

 

RIVIÈRE SAINT-MAURICE 

Le territoire du bassin versant de la rivière Saint-Maurice couvre 42 652 km² et comprend 

quelques 3 200 lacs et réservoirs ainsi que 17 sous-bassins. Il constitue le quatrième plus vaste 

bassin versant du Québec rejetant ses eaux dans le fleuve Saint-Laurent. La rivière Saint-

Maurice a une longueur de 395 km et son débit à l’embouchure s’élève à près de 700 m³/sec. 

L’ensemble du bassin versant traverse sept régions administratives, mais la plus grande partie, 

soit 70 % du bassin, se situe en Mauricie. Environ 15 % de la superficie du bassin chevauche la 

région de Lanaudière, tandis que le reste se trouve surtout au Saguenay – Lac-St-Jean. 

L’organisme qui en assure la gestion est Bassin Versant Saint-Maurice, autrefois connu sous le 

nom de CGDBR (Corporation de gestion du développement du bassin de la rivière Saint-

Maurice), à Trois-Rivières.  
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RIVIÈRE DES MILLE ÎLES 

La rivière des Mille Îles est un couloir fluvial d’une longueur d’environ 40 km, qui permet à une 

partie des eaux du lac des Deux Montagnes de se déverser dans le Saint-Laurent. La rivière 

des Mille Îles est limitée au sud par l’île Jésus (Laval) et au nord par les circonscriptions 

électorales de Deux-Montagnes, de Groulx, de Blainville, de Terrebonne et de L’Assomption. Le 

bassin versant de cette rivière est géré par le Conseil des bassins versants des Mille-Îles 

(COBAMIL), à Rosemère. 

 

RIVIÈRE DU LOUP 

La rivière du Loup prend sa source dans la réserve faunique Mastigouche et se déverse dans le 

lac Saint-Pierre, à la hauteur de la municipalité de Louiseville. Elle coule du nord vers le sud sur 

une distance approximative de 137 km. Le bassin versant de la rivière du Loup est situé 

principalement en Mauricie mais chevauche la région de Lanaudière dans sa partie amont. 

L’Organisme de bassins versants des rivières du Loup et des Yamachiche (OBVRLY), situé à 

Yamachiche, en assure la gestion. 

 

RIVIÈRE DU LIÈVRE 

Le bassin versant de la rivière du Lièvre est un sous-bassin de la rivière des Outaouais et 

couvre une superficie de 9 542 km². La rivière du Lièvre débute au lac Orthès, dans la MRC 

Antoine-Labelle, puis s’écoule vers le sud sur une distance de 330 km pour se jeter dans la 

rivière des Outaouais, à la hauteur du secteur Masson-Angers de la ville de Gatineau. Le 

territoire que draine ce bassin versant chevauche trois régions administratives : les Laurentides, 

qui occupent 81 % du bassin versant, l’Outaouais (13 %) et enfin Lanaudière (6 %), dans 

l’extrême nord de la région. L’OBV responsable de la gestion de ce bassin est le Comité du 

bassin versant de la rivière du Lièvre (COBALI), à Mont-Laurier. 

 

4.1.5 Aspects socioéconomiques 

Démographie 

Lanaudière compte la deuxième plus importante croissance démographique du Québec, après 

la région des Laurentides. Entre 1991 et 2004, Lanaudière a vu sa population augmenter de 
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20,3 % pour atteindre 413 611 habitants. En 2009, elle en comptait 457 962 tandis qu’en février 

2011, elle comptait 464 118 personnes (tableau 1). Près de la moitié de la population habite 

dans les MRC de L’Assomption et Les Moulins. La plus forte croissance démographique est 

concentrée dans les MRC Les Moulins, Matawinie et Montcalm. Cette augmentation 

démographique est conséquente à deux causes. D’une part, le solde migratoire interrégional est 

positif dans l’ensemble des MRC et plus particulièrement dans la MRC Les Moulins. D’autre 

part, le taux d’accroissement naturel de la région est supérieur à celui de l’ensemble du Québec. 

Les projections faites par l’Institut de la statistique du Québec laissent supposer que l’évolution 

démographique de Lanaudière demeurera supérieure à celle de l’ensemble du Québec pour les 

20 prochaines années (CRÉ Lanaudière, 2007). 

 

Tableau 1 : Population des MRC de Lanaudière en fév rier 2011 

MRC 

Nombre 

d’habitants 

De D’Autray 41 975 
Joliette 62 586 
L’Assomption 118 162 
Les Moulins 145 084 
Matawinie 49 859 
Montcalm 46 452 
Lanaudière 464 118 

Source : Répertoire des municipalités, MAMROT 
 

Population autochtone 

Contrairement à la tendance démographique québécoise, la population Atikamekw de Manawan 

tend à rajeunir et possède un fort taux de natalité. En effet, selon les données du recensement 

de 2006 (Statistiques Canada), la cohorte des 0-14 ans compte pour 42,5 % de la population. 

En fait, plus de 86 % des Atikamekw de Manawan ont moins de 45 ans, ce qui en fait une 

communauté très jeune. L’âge moyen de la population de Manawan est de 18 ans, 

comparativement à 41 ans pour le Québec. La taille moyenne des ménages est de 

6,0 personnes, comparativement à 2,3 pour le Québec (Statistiques Canada, 2007). 
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Les données 2009 (Affaires indiennes et du Nord Canada) font état d’une population de 

2 442 personnes, vivant à 87,3 % sur le territoire de la réserve indienne de Manawan 

(tableau 2). L’Atikamekw est parlé par toute la population, tandis que le français est utilisé 

comme langue seconde. 

 

Tableau 2 : Répartition de la population autochtone  de Manawan en décembre 2009 

Résidence Nombre de personnes 

Individus vivant sur le territoire la réserve 2 133 

Hommes vivant sur le territoire d’une autre 
réserve 

309 

Total de population 2 442 

Source : Registre des Indiens, AINC, décembre 2009 

 

On retrouve deux écoles de bande sur le territoire de Manawan. La première, l’école Simon P. 

Ottawa accueille les élèves du niveau pré-maternelle à la 6ième année du primaire. Au cours de 

l’année scolaire 2008-2009, elle était fréquentée par 492 élèves. L’école Otapi (César 

Newashish) offre les cinq niveaux du secondaire, en plus de certains programmes spécialisés. 

En 2008-2009, elle accueillait 404 élèves (AINC, 2010). 

 

Économie régionale 

Selon les relevés statistiques régionaux, le revenu annuel moyen des ménages de la région de 

Lanaudière, 51 024 $, est supérieur à la moyenne québécoise, qui est de 49 928 $. Cependant, 

lorsqu’on observe la situation par territoire de MRC, on constate qu’il existe des disparités entre 

ces différents territoires. Par exemple, le revenu moyen des ménages dans la MRC Matawinie 

est de 39 379 $ comparativement à celui de la MRC Les Moulins, qui est de 57 495 $. 

 

Au chapitre de la croissance du PIB de 1997 à 2000, Lanaudière se classe au 11e rang sur 17 

dans l’ensemble du Québec. Ceci s’explique en partie par le fait que le PIB par habitant dans 

Lanaudière est le plus faible au Québec, en raison de la forte proportion de résidents lanaudois 

qui travaillent à l’extérieur de la région, notamment à Montréal. 
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Entre 1998 et 2005, les dépenses en immobilisation dans Lanaudière affichent une croissance 

annuelle moyenne largement supérieure à celle de l’ensemble du Québec. Le secteur 

résidentiel représente à lui seul 80,2 % de la valeur des permis de bâtir, enregistrant une forte 

hausse depuis 2000. 

 

La valeur des expéditions manufacturières s’élève à 3,6 milliards de dollars, ce qui représente 

2,8 % de l’ensemble des expéditions manufacturières du Québec. Au chapitre de l’exportation, 

en 2002, Lanaudière a exporté des biens d’une valeur de 1,2 milliard de dollars. Ces 

exportations sont dirigées principalement vers les États-Unis dans une proportion de 96,5 %. 

Lanaudière a connu une hausse sensible de ses exportations entre 2001 et 2002 (1 % en une 

année et baisse de 1,8 % au Québec). De même, les dépenses en recherche et développement 

entre 1998 et 2002 ont progressé plus rapidement dans la région (19,9 % vs 8,5 % au Québec) 

(CRÉ Lanaudière, 2007). 

 

La diversité et l’importance du secteur de la production de biens caractérisent l’économie 

régionale. En 2003, 29,5 % des 206 500 emplois occupés par la population active de la région 

étaient concentrés dans ce secteur d’activité, contre 26,1 % à l’échelle du Québec au cours de 

la même période. Quant au secteur des services, 30 % des emplois sont liés aux activités 

récréotouristiques. D’ailleurs, de 1992 à 2002, les emplois liés à l’hébergement et à la 

restauration ont connu un accroissement de 8,7 % comparativement à 1,4 % au Québec pour la 

même période (MRNF, 2007b). 

 

Activités autochtones 

Sur le plan économique, les principales activités de la communauté Atikamekw de Manawan 

sont reliées à la foresterie, à l’art, à l’artisanat, au commerce, au transport, à la construction, à 

l’alimentation, à la restauration et au tourisme (AINC, 2010). Les membres de la communauté 

pratiquent également une multitude d’activités traditionnelles comme la chasse, la pêche, le 

piégeage, la cueillette de petits fruits, la cueillette de plantes médicinales, etc. Sur la réserve, on 

compte plusieurs chalets et des sentiers de motoneige ont été aménagés. 
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En 2005, le revenu annuel moyen des familles était de 28 949 $ (Statistiques Canada, 2007). En 

2001, le taux de chômage était très élevé, à 27,3 %, comparativement au taux de chômage des 

québécois qui se situait à 14,3 %. En 2006, le taux de chômage avait diminué à 21,3 % mais 

demeurait toujours beaucoup plus élevé que la moyenne québécoise, qui se situait alors à 7 % 

(Statistiques Canada, 2007). Le Conseil de bande demeure le plus important employeur de la 

communauté, avec 260 employés travaillant dans les secteurs de l’éducation, de la santé, des 

services publics et de l’administration.  

 

La foresterie occupe une place 

importante de la vie et de la culture 

Atikamekw. La communauté de 

Manawan a obtenu du gouvernement 

du Québec une convention 

d’aménagement forestier (CvAF) qui 

lui permet la coupe de 10 000 à 

15 000 m3 par an (Vaugeois, 2010).  

 

La convention d'aménagement forestier est une entente en vertu de laquelle le MRNF confie 

l’aménagement d’un territoire forestier et la récolte de certains volumes de bois à un groupe 

particulier, dans le but de favoriser le développement économique régional. Les bénéficiaires de 

ces conventions, qui sont habituellement des MRC, des communautés autochtones ou des 

organismes régionaux de développement, doivent respecter les mêmes obligations que ceux qui 

détiennent un contrat d'approvisionnement et d'aménagement forestier (CAAF). Le territoire 

couvert par la CvAF de Manawan est de 184,5 km2. 

 

Services forestiers Manawan, une entreprise qui œuvre dans le domaine des travaux sylvicoles 

et des opérations forestières, génère dans la communauté des retombées économiques en lien 

direct avec les ressources du milieu forestier. L’entreprise emploie une cinquantaine de 

personnes. En 2009-2010, la communauté de Manawan a participé à un programme de 

Photo : Isabelle Chartier 
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formation (débrousaillage et reboisement) offert par Rexforêt4. Service forestiers Manawan est 

l’entreprise qui a agi comme maître d'œuvre pour la réalisation de ce projet (Niquay, 2010).  

 

Depuis octobre 2010, Services forestiers Manawan est titulaire d’un certificat de conformité 

délivré par le Bureau de normalisation du Québec dans le cadre du programme de certification 

des pratiques de gestion des entreprises sylvicoles (norme PGES : 2009). Les travaux non 

commerciaux réalisés en forêt publique qui sont applicables à ce programme sont les suivants : 

la préparation de terrain, la plantation, le regarni de la régénération naturelle, l’enrichissement, 

l’ensemencement de pins, le dégagement mécanique, l’éclaircie précommerciale, l’élagage, la 

fertilisation et le drainage forestier (Bureau de normalisation du Québec, 2011). 

 

Enfin, l’ethno-tourisme est un secteur de développement 

économique prometteur pour Manawan (Manawan Atikamekw 

Iriniw, 2010; Vaugeois, 2010). Tourisme Manawan, un 

organisme officiel à but non lucratif créé en 2008 par le Conseil 

de bande de Manawan, a mis en place un site traditionnel 

amérindien en pleine nature sur le lac Kempt : le site Matakan. 

Tourisme Manawan propose aux visiteurs de vivre du tourisme 

équitable et durable, avec des expériences authentiques 

d’apprentissage, d’aventures et d’échanges culturels (Tourisme 

Manawan, 2011).  

 

Les activités offertes comprennent entre autres l’installation 

dans un tipi avec sapinage et feu de camp, des ateliers de 

démonstration de construction de canots en écorce, des repas avec menu traditionnel (poisson, 

banik, gibier, etc.), l’initiation à la langue et à l’histoire atikamekw, l’interprétation de la faune et 

de la flore, etc. Tourisme Manawan priorise la création d’emplois, la mise en valeur et la 

                                                
4 L’entreprise Rexforêt assure la mise en œuvre de certains programmes d'aménagement forestier du MRNF et est 

impliquée depuis plusieurs années dans le développement de la main-d'oeuvre et d'entreprises autochtones en 

aménagement forestier. 

Photo : Communauté de Manawan 
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protection de la culture atikamekw et la formation continue des intervenants en tourisme et en 

culture. La clientèle provient majoritairement d’Europe. 

4.1.6 Utilisation du territoire 

Agriculture 

La zone agricole de Lanaudière s’étend sur 206 564 ha. La région est avantagée par ses terres 

fertiles et son climat tempéré qui offrent un bon rendement agricole dans sa partie sud. La 

production et la transformation alimentaires sont des secteurs riches et diversifiés. La 

cohabitation entre le rural et l’urbain apporte un dynamisme social et économique à l’industrie 

bioalimentaire, laquelle contribue de façon importante au développement régional. 

 

On dénombre plus de 2 200 producteurs agricoles dans la région de Lanaudière et près de 

1 600 fermes familiales. La région se caractérise par une grande diversité de production, avec 

plus de 40 productions agricoles différentes. Lanaudière se distingue des autres régions par ses 

productions de pommes de terre (22 % des superficies au Québec, deuxième rang) et de 

légumes frais (10 % des superficies au Québec, troisième rang). En ce qui concerne la 

production animale, la région lanaudoise se classe au quatrième rang pour la production 

porcine. La production avicole est également bien représentée. 

 

Lanaudière, c’est aussi l’ancien pays du tabac. En effet, la région a été, jusqu’en 2003, le plus 

gros producteur de tabac blond au Québec. Les tabaculteurs ont depuis converti leurs champs 

en d’autres cultures. Plusieurs producteurs de tabac se sont regroupés pour former la 

coopérative Lanaufibres. Avec l’organisme Lanaupôle Fibres et d’autres partenaires, ils 

travaillent à développer l’industrie de la valorisation du chanvre industriel dans la région. La 

culture du chanvre est encore peu développée au Québec, malgré les nombreuses utilisations 

possibles de la plante. On s'en sert autant dans la construction que dans le textile, la 

pharmaceutique ou la cuisine (farine, noix et huile de chanvre). Lanaupôle Fibres s’est donnée 

pour mission de faire de la région de Lanaudière un pôle de développement et d’accueil pour les 

entreprises spécialisées dans les applications des fibres végétales. 
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Le territoire public contribue à l’activité agricole de la région essentiellement par le biais de 

l’industrie acéricole. En 2004, 35 permis ont été délivrés dans la forêt publique de Lanaudière 

pour l’aménagement et l’exploitation d’érablières, ce qui représente 3 % des permis accordés à 

cette fin dans la forêt publique du Québec. Cette activité occupait alors une superficie de 582 ha 

et comptait plus de 107 000 entailles, soit 1,8 % des superficies et 1,6 % des entailles des 

érablières en territoire public au Québec. 

 

L’ensemble de l’industrie bioalimentaire supporte 20 400 emplois dans la région, dont 3 900 

dans le secteur agricole. Les retombées économiques annuelles associées à cette industrie 

sont évaluées à 410 M $. 

 

PÉPINIÈRE FORESTIÈRE DE BERTHIER 

Établie en 1908, la pépinière forestière de Berthier est la plus ancienne du Québec. À son 

origine, cet établissement devait être un centre de production de plants pour le reboisement des 

zones forestières incendiées et improductives ainsi que le reboisement des villages de 

colonisation. Ce mandat permit à la pépinière de sensibiliser la population à l’importance de 

l’arbre et de la forêt, ce qui la transforma rapidement en un lieu de formation pour les premiers 

forestiers professionnels québécois (1923). Avec les années, la pépinière forestière de Berthier 

est devenue le lieu de recherche sur l’accroissement et l’acclimatation de différentes espèces.  

Elle est présentement la seule au Québec à détenir un centre de semences et à produire des 

espèces feuillues. 

 

La production de plants commence en 1910 avec une production de 350 000 plants pour 

reboiser environ 100 km² autour de Berthier. Cette production atteint 1,5 millions de plants à 

racines nues de 1940 à 1960.  Le programme de reboisement du gouvernement du Québec des 

années 80 vient augmenter la production de plants d’arbres à 6 millions. Avec l’arrivée des 

plants à récipients, en 1984, la production se multiplie pour atteindre, en 1988, un record de 

19 millions de plants d’arbres à petite dimension. La Stratégie de protection des forêts de 1995 

amène la coupe de protection de la régénération et des sols (CPRS) qui réduit 

considérablement le besoin de plants pour le reboisement. À la célébration de son centenaire, 
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en 2008, la production de la pépinière forestière de Berthier est de 5 millions de plants à forte 

dimension. 

 

Aujourd’hui, la pépinière forestière de Berthier et son centre de semences emploient 

annuellement quelque 180 personnes. Son budget de 3,5 M $ est associé à une livraison 

annuelle de 350 millions de semences, 2 millions de plants feuillus, 1,8 millions de plants 

résineux ainsi que 500 000 plants de peuplier hybride. Ces plants servent toujours à répondre 

au besoin d’origine, soit le reboisement forestier et le reboisement urbain. En plus de son 

mandat initial, la pépinière joue maintenant un rôle important pour le reboisement de la forêt 

privée et la revégétalisation des berges le long des cours et plans d’eau. 

 

Récréotourisme et villégiature 

Selon Tourisme Québec, l’industrie touristique québécoise est en pleine croissance. Les 

indicateurs relatifs à l’hébergement dans Lanaudière sont à la hausse et l’offre d’activités 

récréotouristiques augmente. Uniquement dans Lanaudière, en 2009, l’industrie touristique a 

généré un volume de touristes évalué à 1,27 million, pour des dépenses directes évaluées à 

113 M $ (Tourisme Lanaudière). La région de Lanaudière présente un potentiel élevé de 

développement touristique et le territoire public, qui couvre 75 % de la région (10 248 km2), 

constitue une composante importante du produit touristique régional (MRN, 2004). 

 

L’industrie touristique est concentrée au nord de la région depuis longtemps, en particulier dans 

le territoire de la MRC Matawinie. Toutefois, le développement de nouvelles entreprises et la 

concertation du milieu dans le sud et le moyen nord de la région ont contribué à l’émergence de 

nouveaux produits qui contribuent à la diversification de l’offre touristique. Citons à titre 

d’exemples l’agrotourisme et l’aventure douce. Le potentiel de Lanaudière consiste en une 

panoplie de produits touristiques axés sur l’utilisation d’une nature authentique et diversifiée. 

Les composantes géographiques de la région, tel le fleuve ou le plateau Laurentien, sont des 

éléments qui permettent le développement de produits touristiques attrayants et qui 

représentent des atouts pour les visiteurs et les promoteurs de projets (Tourisme Lanaudière, 

2007). 
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La région de Lanaudière est une destination recherchée pour la pratique de nombreuses 

activités récréatives de plein air comme la randonnée pédestre, le canot-camping, le ski de fond, 

la raquette, l’observation de la faune et de la flore, la chasse et la pêche. L’offre en 

hébergement de Lanaudière est principalement axée sur la villégiature privée et le camping. On 

y dénombre près de 18 000 chalets et plus de 7 500 emplacements de camping. 

 

L’hébergement commercial sur le territoire public de la région de Lanaudière est en croissance 

depuis quelques années, notamment avec la construction de divers hôtels et auberges, dont 

l‘Auberge du Lac Taureau, l’Auberge Matawinie, l’Auberge CanadAventure et le Domaine du 

Lac Toro. Ces établissements se situent principalement sur les rives du réservoir Taureau et 

contribuent à son attraction. 

 

Lanaudière est reconnue comme l’une des meilleures régions pour la pratique de la motoneige 

en Amérique du Nord. Elle comporte 2 300 km de sentiers et reçoit chaque année plusieurs 

milliers de motoneigistes québécois, canadiens, américains et européens. Les sentiers de 

motoneige Trans-Québec comptent 300 km dans la région et utilisent largement le territoire 

public, plus particulièrement les chemins forestiers. La pratique du quad est également une 

activité récréative importante avec ses 2 125 km de sentiers.  

 

 

 Photo : Chantal Duval 
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Le Sentier National est un réseau linéaire reposant sur le concept d’aménagement de refuges 

et/ou sites de camping à tous les 8 km environ, accompagné de services connexes (transport de 

bagages et d’automobiles). Le développement du concept est assuré avec la Fédération 

québécoise de la marche. Lanaudière figure parmi les régions les plus avancées dans le 

déploiement du réseau au Québec (MRC de Matawinie, 2009a). Le Sentier National offre en 

Matawinie 180 km de sentier (pour la randonnée pédestre, la raquette et le ski nordique) 

traversant le territoire d’ouest en est. Les tronçons complétés du Sentier National se trouvent en 

majeure partie sur les terres du domaine de l’État, reliant entre eux le parc national du Mont-

Tremblant, deux parcs régionaux, les zecs Lavigne et des Nymphes ainsi que la réserve 

faunique Mastigouche. 

 

Le plus grand centre de glissade sur neige au Québec se trouve dans Lanaudière, à St-Jean-de 

Matha. D’autre part, la plus longue patinoire sur rivière au Québec est située à Joliette. Il s’agit 

de la patinoire de la rivière L’Assomption, longue de 9 km (aller-retour). La région de Lanaudière 

compte également quatre centres de ski alpin qui profitent des hauteurs du massif laurentien : 

station touristique Val Saint-Côme, Ski Montcalm, Ski La Réserve et Ski Mont Garceau. La 

région attire 5,2 % des jours-ski au Québec, comparativement à 32,8 % pour les Laurentides et 

21,7 % pour les Cantons de l’Est et 17,2 % pour Québec/Charlevoix (MRC de Matawinie, 

2009a).  

 

La fédération québécoise du canot et du kayak reconnaît 16 parcours canotables dans la région 

de Lanaudière, entre autres sur les rivières L’Assomption, de l’Achigan, Mascouche, Ouareau, 

Laviolette, Mastigouche, Noire, Rouge et Matawin Ouest. La région de Lanaudière comprend 

également quelques parois naturelles d’escalade en terrain montagneux ainsi que des parcours 

aériens (d’arbre en arbre, tyroliennes, filets à grimper, passerelles et ponts suspendus).  

 

L’agrotourisme est un produit en plein développement dans la région de Lanaudière. Les divers 

circuits agrotouristiques des «Chemins de campagne» tels «Au pied des montagnes», «En 

sillonnant la plaine», «De par les vertes vallées», «Les vielles seigneuries» ou «Entre le fleuve 

et la terre» amènent les visiteurs à sillonner la région en découvrant les saveurs locales, les 

tables champêtres, les fermes, les jardins et les produits du terroir. 
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Avec ses six rivières et ses 400 lacs et ruisseaux répartis sur un territoire de 1 510 km2, le parc 

national du Mont-Tremblant représente le plus grand parc national du Québec. On y a aménagé 

de nombreuses pistes de ski de fond et de raquette ainsi que des sentiers de vélo et de 

randonnée pédestre. Les visiteurs du parc peuvent aussi pratiquer la pêche, le camping, la 

baignade et plusieurs activités nautiques. 

 

Le parc régional du Lac Taureau, dont la partie aquatique englobe l’ensemble du réservoir 

Taureau, exerce un attrait touristique majeur pour la région. Il offre la possibilité de pratiquer une 

vaste gamme d’activités liées au plein air et à la villégiature. Constitué de sept grandes baies, le 

réservoir présente d’excellentes conditions pour la navigation de plaisance et on dénombre sur 

ses rives plusieurs centaines de chalets. Le parc compte 54 îles et plus de 31 km de plages 

sablonneuses. La pêche est l’une des activités les plus populaires mais les villégiateurs 

s’adonnent à une multitude d’activités récréatives sur le réservoir et ses berges, dont le 

nautisme et la baignade. Le parc régional du Lac Taureau regroupe l’essentiel des 

emplacements de camping de la MRC de Matawinie et compte plusieurs complexes 

d’hébergement. Durant la saison hivernale, la pêche blanche, la motoneige, le ski de randonnée 

et le traîneau à chiens sont pratiqués sur le réservoir (GDG Conseil, 2001). 

 

4.2 Forêt 

4.2.1 Histoire de l’exploitation de la forêt 

Au début du XVIIe siècle, la région est connue par les coureurs des bois pour ses fourrures. Le 

commerce des fourrures est bien organisé et la ressource est prélevée abondamment. 

Parallèlement, avec l’arrivée des premiers colons dans la région, le long du St-Laurent, les 

terres fertiles sont défrichées et converties à l’agriculture qui deviendra plus tard une activité 

économique. Vers 1830, le contexte économique se détériore et les colons doivent chercher 

d’autres sources de revenus. L’Angleterre se tourne vers ses colonies pour s’approvisionner en 

bois, duquel dépend sa flotte navale. Ainsi, l’exploitation du bois, remplace peu à peu celle de la 

fourrure comme revenu d’appoint.  
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Cette nouvelle activité lucrative incite les colons non seulement à aller bûcher dans les forêts 

mais aussi, à s’y établir. Ces premières coupes de bois commerciales dans la région serviront 

surtout à fournir les chantiers de construction navale en pin blanc et en pin rouge. Ce sont les 

familles Baptists et Halls qui sont les maîtres d’œuvre du début de l’exploitation forestière dans 

la région de Saint-Michel-des-Saints, avec l’obtention de droits de coupe entre 1863 et 1868. 

Durant les mêmes années, un promoteur forestier installe sa compagnie sur la rive du lac 

Metabeskega et embaucha des autochtones pour travailler à la coupe et au flottage de bois.  

 

Au début du XXe siècle, l’ouverture des marchés américains, l’augmentation de la 

consommation du papier et la rareté du pin font de l’épinette l’essence de choix pour les futures 

récoltes. Quelques grandes compagnies, dont la Laurentide Company Limited, 

s’approvisionnent alors dans la région. À partir de 1944 et jusqu’en 1990 c’est surtout la 

Consolidated Paper qui contrôle les coupes de bois de la région. Il est important de souligner 

que de nombreux moulins à scie locaux ont été en opération dans le nord de la région, entre la 

fin de la seconde guerre mondiale et les années 60. En 1950, un moulin à scie était également 

en opération sur la réserve de Manawan. Ce moulin a été fermé vers la fin des années 1950 par 

le ministère des affaires indiennes afin de protéger les droits de coupe des concessions 

forestières. 

 

4.2.2 Portrait de la forêt préindustrielle 

La forêt dite préindustrielle est celle correspondant à une forêt naturelle sans influence 

anthropique majeure. Dans le cas de la région de Lanaudière, elle correspond à ce que nous 

aurions pu observer vers la moitié du XIXe siècle pour le domaine de l’érablière à bouleau jaune 

(le centre de la région autour du Lac Taureau) et la première moitié du XXe siècle pour le 

domaine de la sapinière à bouleau jaune (la partie plus au nord autour du réservoir Kempt).  

 

Le secteur compris autour du Lac Taureau a fait l’objet d’une étude (Barrette et Bélanger, 2007) 

décrivant le paysage préindustriel forestier à partir d’anciens inventaires réalisés entre 1921 et 

1962. Selon l’étude, la majorité des peuplements forestiers matures (60 ans et plus) avaient une 
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structure complexe, la distribution des diamètres des arbres étant irrégulière. Une autre étude 

analysant la distribution théorique des classes de surface terrière a permis d’estimer que les 

peuplements de 28 m²/ha et plus représentaient plus de 47 % du paysage dans l’érablière à 

bouleau jaune (Doyon et al., 2006). Les peuplements matures occupaient un peu plus de la 

moitié (54 %) de la superficie du territoire alors que les peuplements en régénération en 

occupaient environ 12 %. Presque les deux tiers de ces peuplements étaient de type mélangé 

alors qu’une très faible proportion était de type feuillu (tableau 3). 

 

Tableau 3 : Abondance relative moyenne des types de  peuplements dans la  

forêt préindustrielle (1921 à 1962)  

Type de peuplement 
Abondance 

relative 
(%) 

Peuplement en régénération  
(21 ans et -) 

12,4 

Jeune peuplement (21 à 60 ans) 24,6 

Peuplement mature (60 ans et +) 

Résineux 

Résineux-feuillu 

Feuillu-résineux 

Feuillu 

Pessière noire 

Pinède grise 

54,1 

12,3 

24,8 

10,7 

2,1 

2,5 

1,6 

Source : (Barrette et Bélanger, 2007) 

 

L’épinette et le sapin représentaient la presque totalité du volume résineux des peuplements 

matures. L’épinette blanche ou rouge était un peu plus abondante que l’épinette noire 

(tableau 4).   
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Tableau 4 : Abondance relative moyenne des essences  résineuses dans les  

peuplements forestiers matures  

 
Abondance relative  

(%) 

Épinette sp. 47,4 

Sapin baumier 43,9 

Pin blanc 5,4 

Pin gris 3,6 

Thuya 0,2 

Source : (Barrette et Bélanger, 2007) 

 

Les principales causes de perturbations étaient les feux, les insectes et le vent. Les brûlis 

pouvaient couvrir jusqu’à 90 % de la superficie d’un bassin versant. Toutefois, dans 73 % des 

bassins versants, les brûlis occupaient moins du quart de la superficie totale. Les chablis 

complets étaient peu fréquents alors qu’en moyenne 18 % de la superficie des peuplements 

matures avaient subi un chablis partiel. En ce qui a trait à la présence de bois morts, une étude 

non publiée du MRNF (2009) établit la densité de chicots des forêts anciennes à 58 ti/ha. On 

compte en moyenne 48 gros chicots par hectare d’un diamètre plus grand que 29,1 cm. Le 

volume de débris ligneux pour le domaine de l’érablière à bouleau jaune de l’Est se situe entre 

51 et 55 m³/ha selon Leduc et Bergeron (1998). 

 

Ainsi, il s’agit d’un régime de perturbations mixtes où les feux et les épidémies d’insectes 

coexistaient avec des perturbations légères telles que les chablis partiels favorisant la 

dominance de peuplements matures à structure irrégulière. D’autre part, les auteurs des 

inventaires forestiers historiques avaient noté la dominance des peuplements forestiers 

mélangés dans le paysage. Cette dominance ne semble plus aussi marquée aujourd’hui, 

d’autant plus que le secteur étudié se situe principalement dans le domaine bioclimatique5 de 

                                                
5 Un domaine bioclimatique est un territoire caractérisé par la nature de la végétation qui, à la fin des successions, 
couvre les sites où les conditions pédologiques, de drainage et d'exposition sont moyennes (sites mésiques). Au 
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l’érablière à bouleau jaune. De nombreuses informations obtenues sur la forêt préindustrielle du 

domaine de l’érablière à bouleau jaune peuvent être utilisées pour le domaine  de la sapinière à 

bouleau jaune plus au nord mais avec certaines modulations. Néanmoins, d’autres études 

réalisées dans ce domaine bioclimatique permettent de compléter le portrait de la forêt 

préindustrielle lanaudoise.  

 

Ainsi, concernant la distribution des classes d’âge tant au niveau du paysage, des blocs et des 

compartiments, une étude (Alvarez, 2009) présente une proportion d’environ 2-3 % pour les 

peuplements en régénération, entre 27 et 33 % de moyenne pour les peuplements jeunes et 

entre 65 et 70 % pour les peuplements matures et surannés. Pour ce qui est de la structure 

interne des peuplements, les gros diamètres représentent la majorité de la surface terrière 

(environ 65 %). Les tiges de petits diamètres représentent en moyenne 15 % de la surface 

terrière et les tiges moyennes, 20 % de la surface terrière (Roy et al., 2010a).  

 

En termes de composition végétale, dans la sapinière à bouleau jaune, au milieu du XXe siècle, 

le couvert feuillu était composé de cinq fois plus de feuillus intolérants que de feuillus tolérants 

(Roy et al., 2010a). Pour ce qui est de la présence de bois morts, dans le domaine bioclimatique 

de la sapinière à bouleau jaune de l’Ouest, la densité moyenne de chicots d’une forêt ancienne 

est de 31 tiges/ha et le volume de débris ligneux au sol observés serait respectivement de 

102 m3/ha pour les débris ligneux de diamètre plus grand que 20 cm et de 15 m3/ha pour les 

débris ligneux plus grand que 29 cm de diamètre (Roy et al., 2010a).  

 

De façon générale, il existe peu d’informations concernant l’historique et l’évolution des 

populations d’espèces fauniques et floristiques. Avant la période précoloniale, notamment le 

commerce des fourrures, certaines espèces devaient être plus abondantes dans ces territoires. 

Au milieu du XVIIe siècle, alors que le régime seigneurial s’implantait, les coureurs des bois 

parcouraient allègrement le territoire en quête de fourrures (Tessier, 2010). Le castor était très 

prisé des traiteurs, mais il existait aussi un marché pour les fourrures de lynx, de martre ainsi 

                                                                                                                                                        

Québec, on distingue dix domaines bioclimatiques. L'équilibre entre la végétation et le climat est le principal critère de 
distinction des domaines. Source : MRNF. 



 
 

�
�

50 

que pour les plumes de canard et d'oie. On suppose une diminution des populations fauniques 

en partie causée par l’effort de trappe et de chasse qui fut très grand (Roy et al., 2010a). 

4.2.3 Portrait de la forêt actuelle 

La région de Lanaudière compte cinq des six domaines bioclimatiques de la partie méridionale 

du Québec (carte 4). Le domaine de l’érablière à caryers cordiformes et celui de l’érablière à 

tilleuls en couvrent 2 107 km² et se situent dans la plaine, essentiellement en territoire privé. Le 

domaine de l’érablière à bouleau jaune, d’une superficie de 6 320 km², est le plus important 

dans Lanaudière (46,8 % de la région).  

 

Plus au nord, dans la sapinière à bouleau jaune, la forêt publique se caractérise par une 

transition de l’érablière vers des peuplements résineux et l’érable y atteint sa limite de 

distribution. Ce domaine est une transition de la forêt de feuillus vers la forêt boréale. Il se 

caractérise, dans sa partie ouest, par l’omniprésence de la bétulaie jaune à sapin. D’une 

superficie de 4 400 km² dans Lanaudière, il occupe 32,5 % de la superficie de la région.  

 

Finalement, dans la sapinière à bouleau blanc, la fréquence des peuplements de résineux 

augmente. Ce domaine représente le début de la forêt boréale. Les peuplements de sapins et 

d’épinettes blanches dominent le paysage bien que le sous-domaine de l’ouest comporte 

d’avantage de peuplements feuillus ou mélangés d’essences de lumière (peuplier faux tremble, 

bouleau blanc et pin gris). Le domaine de la sapinière à bouleau blanc couvre 686 km2 dans la 

région soit 5,1 % du territoire lanaudois. 

 

Ainsi, la composition de la forêt publique de la région se distingue des forêts publiques du 

Québec par ses peuplements de feuillus. En effet, le volume marchand brut de la forêt publique 

productive (pentes 0 à 40 %) de Lanaudière est composé à 55 % de feuillus, alors que celui des 

forêts publiques productives du Québec en compte 31 %. 
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Domaines bioclimatiques  
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GESTION FORESTIÈRE 

La forêt lanaudoise se situe principalement sur les terres du domaine de l’État, qui 

correspondent à 77 % de la forêt régionale. L’unité d’aménagement forestier (UAF) est la 

principale unité territoriale  de référence du domaine de l'État pour la gestion des ressources 

forestières. Ce découpage est effectif depuis le 1er avril 2008 et remplace celui des aires 

communes. C'est sur la base de ce découpage que l’on définit les stratégies d'aménagement 

forestier, la nature et la quantité de travaux sylvicoles à réaliser, en vue d'y déterminer la 

possibilité forestière.  

 

Pour l’ensemble du Québec, on dénombre 74 unités d’aménagement forestier, toutes situées au 

sud du 52e 15' parallèle Nord. Leurs superficies varient grandement : de 148 km² pour la plus 

petite, à 19 628 km² pour la plus grande. La région de Lanaudière compte sept UAF situées en 

tout ou en partie sur son territoire (carte 5). Trois d’entre elles sont sous la responsabilité de la 

direction générale de la Mauricie – Centre-du-Québec, soit les UAF 041-51, 043-52 et 043-51, 

tandis que les quatre autres (UAF 062-51, 062-52, 061-52 et 064-51) relèvent de la direction 

générale de Laval-Laurentides-Lanaudière du MRNF.  

 

Sur le territoire lanaudois, les deux unités d’aménagement forestier situées entièrement à 

l’intérieur des limites administratives de la région sont les UAF 062-51 et 062-52. Elles occupent 

une superficie de 204 268 ha et 266 609 ha respectivement (carte 5). Ces UAF sont sous la 

responsabilité de l’unité de gestion des ressources naturelles et de la faune de Laval-

Lanaudière. Ce sont ces deux UAF qui ont fait l’objet des analyses réalisées dans le cadre de 

l’élaboration du présent document. 
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Unités d’aménagement forestier 
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Le territoire d’application de l’entendre-cadre entre le gouvernement du Québec et le Conseil de 

bande des Atikamekw de Manawan (Vaugeois, 2010) chevauche six UAF (041-51, 043-51, 043-

52, 061-52, 062-52 et 064-51) et est limitrophe à l’UAF 062-51 par le nord du réservoir Taureau. 

 

La possibilité forestière  (ou possibilité annuelle de coupe) à rendement soutenu correspond 

au volume annuel de bois maximum que l'on peut prélever à perpétuité sur le territoire d'une aire 

forestière donnée, sans en diminuer les capacités de production (MRNF, 2010a). Au Québec, la 

possibilité forestière est déterminée par le Forestier en chef. La possibilité forestière du territoire 

public de Lanaudière est de 1 103 241 m³, dont 568 916 m³ sont composés de résineux et 

534 325 m³ de feuillus. Cette possibilité forestière représentait 2,6 % de la possibilité de la forêt 

publique du Québec en 2008. La possibilité forestière (toutes essences confondues) de l’UAF 

062-51 est de 264 300 m³ et celle de l’UAF 062-52 est de 339 500 m³ (MRNF, Bureau du 

Forestier en chef, 24 septembre 2010). 

Photos : Karine Provost 
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Suite à sa révision par le Forestier en chef, la possibilité forestière a diminué de façon 

importante pour les unités d’aménagement de la région en ce qui concerne les essences 

résineuses (figure 1).  

 

Figure 1 : Possibilité forestière (m³) dans les UAF  062-51 et 062-52  

pour les périodes 2000-2008 et 2008-2013 

 

Compte tenu de sa proximité des grands marchés, le milieu forestier lanaudois a été très 

sollicité. L’ensemble de son territoire a subit une coupe et, dans sa partie sud, parfois même 

deux ou trois. Les peuplements de la région sont donc plutôt jeunes comparativement à 

l’ensemble du Québec. Sur le territoire public, les peuplements de 80 ans et moins occupent 

76 % de la superficie des forêts productives, alors que cette proportion est de 60 % dans 

l’ensemble du Québec. En ce qui a trait aux peuplements de la classe d’âge 120 ans (101 ans 

et plus), ils représentent 1,8 % de la forêt publique régionale, comparativement à 19 % dans les 

forêts publiques du Québec. 

 

Selon le type de couvert feuillu, mixte et résineux, les forêts mûres et surannées représentent 

respectivement 18 %, 24 % et 5 % de la superficie forestière productive pour l’UAF 062-51 et 
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15%, 25%, 6% pour l’UAF 062-52. On observe avec les données actuelles que les peuplements 

ayant une classe de surface terrière de 0 à 12 m2/ha occupent 30 % de l’UAF 062-51 et 45 % de 

l’UAF 062-52. La classe de surface terrière entre 16 et 20 m2/ha représente environ 6 % pour 

les deux UAF. Le pourcentage de la superficie forestière productive actuelle occupé par les 

classes de surfaces terrières de 24 m2/ha et plus représente 29 % dans l’UAF 062-51 et environ 

18 % dans l’UAF 062-52 (Roy et al., 2010a). En ce qui concerne le type de couvert, il se réparti 

de la façon suivante pour l’UAF 062-51 : 38.6 % feuillu, 52.8 % mixte et 8.6 % résineux alors 

que pour l’UAF 062-52, il s’agit de 31.2 % feuillu, 51.8 % mixte et 17 % résineux (MRNF, 2009). 

 

Le régime de perturbations naturelles de l’érablière à bouleau jaune (UAF 062-51) est dominé 

par le régime de micro-trouées et de chablis partiels, mais les perturbations de grande 

envergure, comme les feux et les chablis totaux, sont tout de même présentes (Nolet et al. 

1999; Doyon, 2008; Doyon et Sougavinski 2002). Ils semblent aussi que dans la sapinière à 

bouleau jaune (UAF 62-52), les trouées soient le régime de perturbations naturelles dominant. 

Les chablis et les épidémies de TBE (tordeuse des bourgeons d’épinette) y sont également très 

importants (Roy et al., 2010a). 

 

Évolution récente de la forêt 

Selon les inventaires forestiers, les peuplements de résineux ont connu, dans le sous-domaine 

de la sapinière à bouleau jaune de l’ouest, des baisses notables au profit des peuplements de 

feuillus depuis les 30 dernières années. Les méthodes de coupe autrefois pratiquées expliquent 

en partie cette diminution. Les essences pionnières, comme les peupliers et les bouleaux, ont 

occupé les parterres de coupe, ce qui a provoqué une transition des essences forestières 

résineuses vers des peuplements composés davantage de feuillus.  

 

Dans le sous-domaine de l’érablière à bouleau jaune de l’est, la composition de la forêt est 

restée relativement la même. Cette stabilité dans les essences forestières résulte des coupes 

partielles et de jardinage davantage pratiquées dans cette partie du territoire. Cependant, dans 

l’ensemble des peuplements de feuillus de la région, les coupes sélectives effectuées dans le 

passé ont nuit à la qualité de la forêt. En effet, en sélectionnant les tiges de meilleure qualité, la 

forêt s’est dégradée et comporte maintenant une partie de feuillus de qualité inférieure, 
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inutilisables pour le sciage conventionnel. Ces changements touchent nécessairement l’industrie 

qui doit composer, d’une part, avec une rareté de plus en plus manifeste d’essences résineuses 

et, d’autre part, avec une diminution de la qualité des peuplements de feuillus. 

 

4.2.4 L’industrie de transformation du bois 

Bien que la superficie de la forêt publique régionale ne représente que 1,9 % des terrains 

forestiers publics du Québec, elle générait, en 2004, 2,8 % du volume marchand brut québécois, 

soit 88 millions de m³. En 2003, la région comptait 415 emplois au chapitre de l’exploitation 

forestière et activités de soutien et 2 806 emplois dans la fabrication de papier et de produits en 

bois. La valeur des livraisons liées au secteur forestier dans la région se chiffrait à 768,3 M $, 

soit 3,9 % de la valeur des livraisons au Québec. Avec une consommation annuelle de bois rond 

se chiffrant à plus de 1,2 million de m³, Lanaudière occupait dans ce domaine le onzième rang 

en importance parmi les dix-sept régions administratives du Québec.  

 

En 2002, la forêt du domaine de l’État, toutes essences confondues, contribuait pour 72,8 % du 

volume en bois rond consommé annuellement dans la région. Les bois ronds résineux 

représentaient 37,6 % du volume de bois rond consommé chaque année. En 2010, le nombre 

d’entreprises bénéficiant d’un approvisionnement sur le territoire public était de 10.  

 

L’industrie de la 2e et 3e transformation regroupe toutes les entreprises qui effectuent une étape 

de transformation supplémentaire, autre que l’usinage de la matière première, sous forme de 

bois rond, copeaux, sciures, rabotures, écorces, bois et papier récupérés, pour en faire un 

produit fini ou semi-fini. Ce secteur procure un emploi à 1 600 personnes dans Lanaudière, ce 

qui représentait, en 2005, 6,5 % des emplois manufacturiers de la région.  

 

Dans la région, voici le nombre d’entreprises des secteurs de la 2e et 3e transformation du bois 

par catégorie de produits :  

 
 14 usines de fabrication de fenêtres et de portes en bois 
 30 usines de fabrication d’armoires et de comptoir de cuisine 
 15 usines de menuiserie préfabriquées (planchers, moulures et autres) 
 34 usines de fabrication de meubles de maison 
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 18 usines de fabrication de meubles d’établissement institutionnel 
 1 usine de préservation du bois 
 5 usines de fabrication de produits de charpente en bois 
 6 usines de fabrication de contenant et de palette de bois 
 7 usines de préfabrication de bâtiment en bois 
 4 usines de fabrication de stores et de persiennes 
 10 usines de fabrication de vitrine, cloison, rayonnage et casier* 

 

*Ces données sont tirées des données de la Banque d'entreprises du Québec du Centre de 
recherche industrielle du Québec (CRIQ) en 2011. Ce processus d’enregistrement est volontaire, il 
ne permet en aucun cas de dresser un portrait exhaustif de ce secteur d’activités.   

 

L’industrie de la deuxième et troisième transformation du bois est bien implantée dans la région, 

et ce, dans les différents secteurs d’activité et sur l’ensemble du territoire. La distribution des 

entreprises par groupe d’industries manufacturières illustre la diversité des produits fabriqués 

dans Lanaudière.  

Mentionnons que la région possède un créneau d’excellence ACCORD – Meuble, 2e et 3e 

transformations (MDEIE, 2009). Le projet ACCORD (Action concertée de coopération régionale 

de développement) est une démarche stratégique de développement économique régional. Il 

favorise le regroupement de gens d'affaires et d'entrepreneurs d'une même région qui ont une 

perception commune de leur secteur d'activité, et qui définissent une stratégie à long terme pour 

celui-ci (MDEIE).  

Les points forts de Lanaudière sont, entre autres, une diversité et une abondance de produits de 

première transformation du bois, la proximité des marchés, une main-d’œuvre abondante et un 

réseau de transport bien développé. Toutefois, l’imposition de droits américains de 27,22 % ad 

valorem sur le bois d’œuvre résineux canadien, la réduction provisoire de 20 % de la possibilité 

forestière du groupe d’essences SEPM suite aux recommandations de la commission 

Coulombe, les besoins de modernisation de l’industrie du sciage, l’appréciation du dollar 

canadien sur les marchés, la mondialisation, la concurrence des pays émergents (Asie, 

Amérique du Sud), la dégradation des forêts de feuillus, la baisse du marché de la construction 

aux États-Unis et l’arrivée massive sur les marchés américains d’arbres touchés par le 

dendroctone du pin dans l’ouest du Canada sont autant d’éléments qui ont fragilisé l’industrie 

forestière et conduit à la consolidation et à la fermeture d’usines.  
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Les entreprises forestières lanaudoises en ont aussi subit les contrecoups. La diversification des 

entreprises forestières régionales pourrait permettre à la région de Lanaudière de passer au 

travers plus rapidement de la crise actuelle qui marquera toutefois le secteur. 

 

4.2.5 La forêt privée 

Selon les données du troisième programme 

d’inventaire écoforestier, la forêt productive de 

tenure privée occupe 23 % du territoire 

forestier productif de Lanaudière, soit environ 

2 272 km². Cette même forêt couvre environ 

52 % du territoire privé lanaudois. Elle est 

située dans les domaines bioclimatiques de 

l’érablière à tilleul, de l’érablière à bouleau 

jaune et de l’érablière à caryer cordiforme 

(carte 6). 

 

 

 

L’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière, créée en 1996 par le 

ministre des Ressources naturelles du Québec, a pour principal mandat d’orienter et de 

développer la mise en valeur de la forêt privée lanaudoise. Elle doit élaborer un Plan de 

protection et de mise en valeur des forêts privées (PPMV) et fournir un soutien financier et 

technique à la protection et à la mise en valeur de la forêt privée lanaudoise. Le PPMV 

comprend l’étude des caractéristiques forestières du territoire de l’Agence ainsi que 

l’identification des objectifs de production et des méthodes de gestion préconisées, notamment 

celles permettant d’assurer la durabilité de l’approvisionnement des bois (Agence régionale de 

mise en valeur des forêts privées, 2001). 

Photo : Chantal Duval 
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Forêts du domaine privé 
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4.3 Faune 

4.3.1 Ressources fauniques 

Dans Lanaudière, le MRNF estime qu’il y a un peu plus de 14 000 adeptes de chasse, dont 

67 % sont des touristes. En moyenne, chaque chasseur de la région dépense 723 $ par année. 

Au total, il y a environ 136 000 jours de chasse et des dépenses liées à la chasse de plus de 

11 M $ par année. On estime à 90 le nombre d’emplois générés ou maintenus par la chasse 

sportive. Le MRNF estime aussi qu’il y a près de 89 000 adeptes de pêche dans Lanaudière, 

dont 72 % sont des touristes. En moyenne, chaque pêcheur de la région dépense 1 608 $ 

annuellement. Au total, il y a environ 684 000 jours de pêche et des dépenses liées à la pêche 

de 83 M $ par année. Finalement, on estime à 685 le nombre d’emplois maintenus ou générés 

par la pêche dans Lanaudière (MRNF, 2006). 

 

Gros gibier 

Le cerf de Virginie, l’orignal et l’ours noir sont les gros gibiers présents sur le territoire de 

Lanaudière. Leur exploitation est régie par l’entremise de plans de gestion. Les zones de 

chasse présentes sur le territoire de Lanaudière sont les zones 7 nord, 8 nord, 9 (est et ouest), 

14, 15 (est et ouest) et 26 ouest. Les zones de chasse sont présentées à l’annexe E. 

 

Cerf de Virginie (Odocoileus virginianus) 

Habitat 

Le cerf de Virginie habite les lisières, clairières et éclaircies des forêts de feuillus et des forêts 

mixtes, les champs abandonnés et vergers, le bord des marais, cours d'eau et marécages 

couverts de thuyas. Le domaine vital du cerf est de 20 à 150 ha. Les cerfs sont plutôt solitaires 

en été. Toutefois, en hiver, ils forment des « ravages » dans les peuplements de conifères, 

particulièrement lorsque la neige est épaisse, où ils se regroupent en troupeaux de quelques 

dizaines à plusieurs centaines d'individus et tracent des réseaux de sentiers qu’ils réutilisent 

pour économiser leur énergie (MRNF, 2011e). 
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État des populations 

On retrouve le cerf de Virginie principalement dans le sud de Lanaudière, de la plaine du fleuve 

Saint-Laurent jusqu’au centre de la région. Dans la zone 8 nord, une estimation récente porte la 

densité des cerfs à 2,5 à 3 cerfs/km2 d’habitat forestier; en 2008, dans la zone 9 est, la densité 

estimée était de 2 cerfs/km2 (Monique Boulet, MRNF; MRNF, 2010e). Dans la zone 8 nord 

(plaine du Saint-Laurent), aucun ravage n’a été répertorié, bien que les cerfs s’y rassemblent en 

petits groupes durant l’hiver. Dans la zone 9 est (du nord de la route 158 jusqu’aux limites sud 

des territoires structurés), les cerfs se concentrent à l’intérieur de cinq ravages dont trois de plus 

de 30 km2. À la suite de deux hivers rigoureux (2008 et 2009), on estime que le cheptel aurait 

perdu 40 % de ses effectifs. 

 

Concernant la zone 15 est, des observations de 

cerfs dans les environs de Saint-Michel-des-

Saints, Saint-Zénon et Sainte-Émélie-de-

l’Énergie sont rapportées depuis une dizaine 

d’années. En effet, il y a même un ravage à 

Sainte-Émélie-de-l’Énergie. On estime que la 

présence du cerf est principalement due au 

nourrissage artificiel. La densité de cerfs est 

présentement inconnue pour la zone 15 est, 

mais l’objectif prioritaire du MRNF est 

d’atteindre un seuil qui assure une bonne 

survie de l’espèce avant d’ouvrir une saison de 

chasse (Monique Boulet, MRNF). 

 

Retombées économiques 

La présence du cerf dans la région est à la fois bénéfique et problématique. Le MRNF estime 

que chaque chasseur injecte 672 $ dans l’économie régionale par l’achat d’équipement, ses 

déplacements, son hébergement et ses droits de chasse (MRNF, 2010e). Toutefois, la présence 

du cerf peut causer de nombreuses collisions automobiles et des déprédations sur les cultures 

agricoles et forestières, ainsi qu’autour des résidences. D’ailleurs, le nourrissage artificiel près 

des villages occasionne plusieurs plaintes pour dommages aux plantes ornementales. 

Photo : Michel Bury 
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Gestion 

Le plan de gestion en cours s’étend de 2010 à 2017 (MRNF, 2010e). Les objectifs du nouveau 

plan de gestion, présentés par zone de chasse, sont les suivants : 

 Zone 7 nord : augmenter la population de 4,5 à 5 cerfs/km2; 

 Zone 8 nord : réduire la population de 5,55 à 5 cerfs/km2 en devançant la saison de 
chasse à l’arc et arbalète; 

 Zone 9 est : augmenter la population de 2 à 2,9 cerfs/km2 en réduisant la période de 
chasse à l’arme à feu; 

 Zone 9 ouest : augmenter la population de 2,3 à 3,3 cerfs/km2 en réduisant la période 
de chasse à l’arme à feu; 

 Zone 14 : chasse interdite; 

 Zone 15 ouest : chasse interdite dans la partie est de la Réserve faunique Rouge-
Matawin; 

 Zone 15 est : chasse interdite; 

 Zone 26 ouest : chasse interdite. 

 

 

Orignal (Alces alces) 

Habitat 

L’orignal habite les forêts mixtes, particulièrement les 

sapinières à bouleau blanc ou à bouleau jaune. Il 

fréquente les éclaircies, brûlis, coupes forestières 

intensives, aulnaies, baies couvertes de végétation 

submergée, marécages et étangs (MRNF, 2011f). Le 

domaine vital de l’orignal est d’au moins 20 km2 

(Samson et al., 2002). Les orignaux sont plutôt solitaires 

en été. Toutefois, en hiver, ils forment des « ravages », 

particulièrement lorsque la neige est épaisse, où ils se regroupent en troupeaux de deux à huit 

individus et tracent des réseaux de sentiers qu’ils réutilisent pour économiser leur énergie. 

 

Photo : anonyme 
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État des populations 

L’orignal préfère les forêts plus profondes, principalement situées sur le plateau laurentien; il est 

peu présent dans le piémont et la partie sud du plateau laurentien. Le potentiel de chasse se 

situe donc davantage dans le nord de la région de Lanaudière. Les derniers inventaires de 

population ont été réalisés en 2001 dans la zone 9 et en 2009 dans la zone 15. Dans la zone 9, 

les orignaux sont en déclin depuis 1993 et la densité frôle un orignal/10 km2 d’habitat en hiver. 

On les retrouvait en abondance dans le secteur de Saint-Donat, mais pour des raisons 

indéterminées, ils sont aujourd’hui beaucoup moins abondants. Des modalités de chasse très 

restrictives ont été instaurées depuis 2004, sans résultats positifs. Dans la zone 15, le cheptel 

est également en décroissance depuis quelques années. Dans la partie lanaudoise de cette 

zone, la densité serait de l’ordre de 1,2 orignaux/10 km2. L’implantation du principe d’alternance 

en 2004 et la forte pression de chasse sont probablement les principaux facteurs de déclin. La 

forte pression de chasse, quant à elle, est probablement due à l’accessibilité croissante du 

territoire. En somme, il y a peu de potentiel pour augmenter la pression de chasse sur l’orignal 

(Monique Boulet, MRNF). 

 

Retombées économiques 

La présence de l’orignal dans la région est très bénéfique. Le MRNF estime que chaque 

chasseur d’orignal injecte 992 $ dans l’économie régionale (MRNF, 2004b). De plus, la chasse à 

l’orignal est une activité qui génère et maintien plusieurs emplois. 

 

Gestion 

Le dernier plan de gestion s’étend de 2004 à 2010. Le prochain plan de gestion est en cours 

d’élaboration et couvrira les années 2012 à 2019. Notons que la chasse à l’orignal est permise 

dans toutes les zones de chasse : 7 nord, 8 nord, 9 (est et ouest), 14, 15 (est et ouest) et 26 

ouest. 
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OURS NOIR (Ursus americanus) 

Habitat 

L’ours noir fréquente sensiblement le même habitat que l’orignal. Il habite donc les forêts 

denses de feuillus ou de conifères, brûlis et broussailles. Il fréquente aussi les ruisseaux, 

rivières, lacs et marécages. Le domaine vital du mâle est de 60 à 173 km2 et celui de la femelle 

est de 5 à 50 km2 (MRNF, 2011g). 

 

État des populations 

Le MRNF ne possède aucune information sur la densité de population de l’ours noir dans la 

région de Lanaudière car aucun inventaire n’a été réalisé à ce jour. Toutefois, le MRNF estime, 

par simulation, que la densité est de 2 à 2,5 ours/10 km2 (Monique Boulet, MRNF). 

 

Rappelons que l’ours noir possède un double statut : gros gibier (chasse) et animal à fourrure 

(piégeage). Notons que le piégeage représente 15 à 20 % du prélèvement total. Dans la zone 9 

(est et ouest), l’ours est chassé et piégé au printemps et à l’automne et on observe une 

croissance de la récolte. Dans la zone 15 (est ou ouest), la chasse a lieu au printemps 

seulement. Les territoires fauniques structurés accueillent environ 150 chasseurs par année, qui 

récoltent en moyenne 80 ours par année. Au total, il y a une récolte d’environ 200 ours par 

année dans la partie lanaudoise de la zone 15. Notons que la Réserve faunique Rouge-Matawin 

a cessé d’offrir la chasse à l’ours noir en 2006. Elle prévoit toutefois recommencer à offrir cette 

activité en 2011. Le MRNF estime qu’actuellement, le  potentiel de récolte dans les zones 9 et 

15 a été atteint (Monique Boulet, MRNF). Il y a donc peu de potentiel pour augmenter la 

pression de chasse sur cette espèce. 

 

Retombées économiques 

La présence de l’ours noir dans la région est à la fois bénéfique et problématique. Le MRNF 

estime que chaque chasseur injecte 1 685 $ dans l’économie régionale (MRNF, 2004b). 

Toutefois, la présence d’ours noirs importuns occasionne plusieurs plaintes. Les municipalités 

de Saint-Donat, Chertsey, Mandeville, Saint-Michel-des-Saints et Saint-Zénon sont 

particulièrement touchées par cette problématique. Il est intéressant de noter que le nombre de 

plaintes n’est pas en corrélation avec la densité (simulée) de la population. Les ours 

deviendraient importuns lorsqu’il y a une gestion inadéquate des déchets. Le nourrissage peut 



 
 

�
�

66 

aussi créer des concentrations d’ours noirs, ce qui peut causer des problèmes, en particulier 

lorsque le nourrissage se fait près des lieux habités (Monique Boulet, MRNF). 

 

Gestion 

Le plan de gestion en cours s’étend de 2006 à 2013 (Lamontagne et al., 2006). Les objectifs du 

plan de gestion, présentés par zone de chasse, sont les suivants : 

 Zone 7 nord : stabiliser la population à 1,7 ours/10 km2 en s’assurant que la récolte 
n’excède pas 0,23 ours/10 km2 ; 

 Zone 8 nord : maintenir une présence d’ours dans la zone en maintenant les saisons de 
chasse et de piégeage actuelles ; 

 Zone 9 (est ou ouest): maintenir et au mieux réduire légèrement la population en 
permettant la chasse automnale à l’arc ; 

 Zone 14 : conserver ou accroître légèrement la population en maintenant la récolte entre 
0,11 et 0,12 ours/10 km2 ; 

 Zone 15 (est et ouest) : conserver le potentiel de récolte en maintenant les modalités 
actuelles ; 

 Zone 26 ouest : réduire la population à 1,88 ours/10 km2 en augmentant la récolte à 
0,22 ours/10 km2. 

 

Notons qu’un bilan mi-plan a été produit par le 

MRNF (Monique Boulet, MRNF). Les objectifs 

de ce bilan sont de soutenir le statut de gros 

gibier et d’animal à fourrure de l’ours noir, 

maintenir les populations d’ours à un niveau 

biologiquement et socialement acceptables et 

minimiser les inconvénients liés à la présence 

d’ours noirs. 

 

Photo : anonyme 
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Petit gibier 

La région de Lanaudière présente une diversité de petits gibiers : lièvre d’Amérique (Lepus 

americanus), gélinotte huppée (Bonasa umbellus), tétras du Canada (Falcipennis canadensis) 

et bécasse d’Amérique (Scolopax minor). Le lièvre d’Amérique habite partout où de jeunes 

conifères sont présents et son domaine vital est de 2 à 16 ha (MRNF, 2011h). La gélinotte 

huppée habite les forêts feuillues et mixtes et son domaine vital est de moins de 100 ha (MRNF, 

2011i). Le tétras du Canada, quant à lui, préfère la forêt de conifères (épinette noire et sapin 

baumier) à sous-bois dense, ainsi que les tourbières, et son domaine vital varie de 22 à 75 ha 

(MRNF, 2011j). Finalement, la bécasse d’Amérique est une espèce migratrice relativement peu 

connue qui arrive au printemps et repart en octobre. Elle habite généralement des peuplements 

de feuillus intolérants (peupliers faux-tremble) et des aulnaies (FFQ, 1996c). Elle est considérée 

comme petit gibier, mais certains la considèrent aussi comme faisant partie de la sauvagine. 

 

Photos : Chantal Duval 
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La chasse au petit gibier est une activité relativement peu documentée en comparaison avec la 

chasse au gros gibier et la pêche. De plus, l’abondance des petits gibiers est peu connue. Il y a 

donc un manque d’information, particulièrement concernant les statistiques de chasse. 

Toutefois, les territoires fauniques structurés possèdent des statistiques d’exploitation qui 

permettent un certain suivi de l’abondance et de l’intérêt des petits gibiers auprès des 

chasseurs. Notons que dans ces statistiques, on distingue la gélinotte huppée et le tétras 

d’Amérique depuis 2006. Auparavant, ces deux espèces étaient regroupées (Monique Boulet, 

MRNF). 

 

Un plan de gestion du petit gibier est présentement en cours d’élaboration au MRNF. Ce plan 

visera surtout le développement et la mise en valeur de cette ressource (Monique Boulet, 

MRNF). 

 

Animaux à fourrure 

La région de Lanaudière est subdivisée en six unités de gestion des animaux à fourrure 

(UGAF), soit les UGAF 25 à 29 et l’UGAF 36. Les UGAF tiennent compte de la distribution des 

espèces. L’annexe F présente les cartes des UGAF. Dans Lanaudière comme dans les autres 

régions du Québec, le piégeage se pratique dans trois réseaux distincts : 

 Le réseau libre, formé de terres privées et publiques ; 

 Le réseau structuré, formé de terres publiques subdivisées en terrains de piégeage où 

chaque bail accorde l’exclusivité de l’exploitation des animaux à fourrure à un piégeur ; 

 Le réseau des réserves à castors, formé de terres publiques où les autochtones ont 

l’exclusivité du piégeage. 

 

Dans Lanaudière, le réseau structuré est formé des réserves fauniques et des zecs. Dans les 

réserves fauniques (UGAF 28 et 36), on retrouve 30 terrains de piégeage pour une superficie 

totale de 1 315 km2 et dans les zecs (UGAF 27), on retrouve 37 terrains de piégeage pour une 

superficie totale de 1 337 km2. Les réserves à castors ont été mises en place entre 1932 et 1954 

pour permettre aux populations de castors de se reconstituer à la suite de la baisse dramatique 

des populations. Dans Lanaudière, il y a une réserve à castors, située au nord de la région et 
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correspondant à l’UGAF 29. Finalement, le réseau libre correspond aux UGAF 25 et 26 (MRNF, 

2011c). 

 

Le tableau 5 présente les quantités de fourrures brutes vendues durant la saison 2009-2010 

pour la région de Lanaudière. Le rat musqué, le castor et la martre constituent la presque totalité 

des prises. La présence du fleuve, de ses affluents ainsi que des nombreux milieux humides 

constituent un habitat propice pour le rat musqué. Il représente d’ailleurs l’espèce la plus 

capturée dans la région. Le castor, quant à lui, est la deuxième espèce la plus prisée par les 

piégeurs. Sa fourrure est commercialisée, évidemment, mais aussi certaines de ses pièces 

anatomiques. De plus, sa carcasse est souvent utilisée comme appât pour d’autres animaux à 

fourrure. 

 

Notons qu’il faut user de prudence dans l’interprétation de ces statistiques. En effet, les 

statistiques de piégeage démontrent le nombre de peaux brutes mises en circulation par 

l’entremise du système de contrôle du commerce de la fourrure (Système Fourrures) géré par le 

MRNF. Elles sont basées exclusivement sur les déclarations faites par les trappeurs et 

chasseurs lors de la transaction des peaux brutes. Cela veut donc dire que les statistiques ne 

reflètent pas la récolte annuelle provenant du piégeage, mais bien les quantités de peaux 

vendues. De plus, pour les espèces qui ont un double statut (animal à fourrure et gibier), telles 

que l’ours noir, le loup, le coyote, le renard et le raton laveur, les statistiques peuvent aussi 

inclure des animaux chassés. Finalement, notons qu’une saison s’échelonne du 25 octobre au 

30 juin.  
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Tableau 5 : Quantités de fourrures brutes vendues d urant la saison 2009-2010 

pour la région de Lanaudière 

Espèce 
Quantité de fourrures 

brutes vendues 

Belettes 399 

Castor 1848 

Coyote 106 

Écureuil 145 

Loup 21 

Loutre 179 

Lynx du Canada 41 

Martre 770 

Moufette 5 

Ours noir 52 

Pékan 225 

Rat musqué 7709 

Raton laveur 478 

Renard croisé 8 

Renard roux 269 

Vison 221 

 

Ces statistiques sont présentées pour l’ensemble de la région. Toutefois, en examinant les 

statistiques de piégeage par UGAF (MRNF, 2011c), on s’aperçoit que certaines espèces, 

comme le coyote, le rat musqué, le raton laveur et le renard roux, sont plus présentes dans le 

sud et le centre de la région (UGAF 25 et 26), plus urbanisée et à vocation agricole. Ce sont, 

pour la plupart, des espèces qui sont capables de s’adapter à la présence humaine et d’en tirer 

profit. La partie nord de Lanaudière constitue le secteur où l’offre faunique est la plus grande 

pour le piégeage. Toutes les espèces exploitables y sont présentes. Les sites de piégeage sur 

les territoires libres étant éloignés des zones urbaines, l’effort de piégeage y est toutefois plus 

faible. Les déplacements entraînent des coûts supplémentaires pour les piégeurs et la valeur 

des fourrures peut s’avérer peu élevée. 
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Quantités de fourrures brutes vendues, saisons 
2000-2001 à 2009-2010, Lanaudière, castor et rat 
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Les graphiques suivants (figure 2) démontrent l’évolution des quantités de fourrures brutes 

vendues pour certaines espèces, de 2000 à 2010. 

 

Figure 2 : Quantités de fourrures brutes de martre,  pékan, loup, lynx du Canada,  

ours noir, castor et rat musqué, vendues de 2000 à 2010 
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En observant l’évolution des quantités de fourrures vendues pour la région de Lanaudière, on 

note une stabilité pour la martre, le pékan et le castor. Toutefois, les quantités sont variables 

d’une année à l’autre pour le rat musqué, le loup, le lynx du Canada et l’ours noir. 

 

Sauvagine 

La chasse à la sauvagine est une activité importante dans Lanaudière et plus particulièrement 

dans le sud de la région. Les secteurs les plus populaires sont l’archipel des îles de Berthier, le 

lac Saint-Pierre, les différentes îles du corridor fluvial, l’embouchure des tributaires du fleuve 

Saint-Laurent et les tourbières (FAPAQ, 2002). 

 

Les espèces suivantes peuvent être chassées : canards, oies, bernaches, bécassines, eiders, 

hareldes kakawis, foulques, gallinules et bécasses (Environnement Canada, 2011). La chasse 

est permise à l’automne, mais une chasse printanière (récolte de conservation) de l’oie des 

neiges est aussi permise dans un secteur défini. 

 

La chasse à la sauvagine est une activité qui dépend des milieux humides. Le Plan régional de 

conservation des milieux humides et de leurs terres hautes adjacentes de la région 

administrative de Lanaudière, élaboré par Canards Illimités Canada en 2007, vise à assurer la 

conservation de ces milieux humides. 

 

Espèces de pêche sportive 

Tel que mentionné précédemment, la pêche est une activité d’importance majeure dans la 

région de Lanaudière, entraînant des retombées économiques d’environ 83 M $ par année. La 

région peut être divisée en deux grands secteurs d’habitat du poisson : le fleuve et la plaine du 

Saint-Laurent (le sud de la région) et les lacs et cours d’eau du territoire montagneux (le nord de 

la région).  

 

Dans le sud de la région, les principales espèces sportives sont la perchaude (Perca 

flavescens), les dorés jaune (Sander vitreus) et noir (Sander canadensis), les achigans à petite 

(Micropterus dolomieu) et à grande bouche (Micropterus salmoides), l’alose savoureuse (Alosa 

sapidissima), le grand brochet (Esox lucius), la barbotte brune (Ameiurus nebulosus) et le 

maskinongé (Esox masquinongy).  
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Dans le nord de la région, les principales espèces sportives sont l’omble de fontaine (Salvelinus 

fontinalis), le touladi (Salvelinus namaycush), le grand brochet, le doré jaune et la ouananiche 

(Salmo salar). Dans les territoires fauniques structurés, plusieurs lacs à omble de fontaine sont 

ensemencés et ce, de façon intensive dans la plupart des pourvoiries (FAPAQ, 2002). Notons 

que les zones de pêche correspondent aux mêmes zones que les zones de chasse. Toutefois, 

les zones ne sont pas divisées en est et ouest ou nord et sud. Les zones de pêche sont donc : 

7, 8, 9, 14, 15 et 26. 

 

Pour certaines espèces sportives, on estime que le potentiel d’exploitation est atteint ou, dans 

certains cas, qu’il y a surexploitation. Ce serait le cas pour le doré jaune, le touladi et la 

ouananiche. D’autres espèces, comme le grand brochet, pourraient être exploitées davantage. 

La situation de l’omble de fontaine varie d’un secteur à l’autre. En effet, l’exploitation dans les 

lacs à reproduction naturelle doit être relativement limitée alors que les lacs ensemencés de 

façon intensive peuvent être exploités davantage. Finalement, des espèces compétitrices sont 

présentes dans la majorité des plans d’eau de la région : meunier noir, cyprins, etc. Cette 

problématique affecte de façon très significative les populations d’espèces sportives et par 

conséquent, les rendements de pêche (FAPAQ, 2002). 

 

Concernant le doré, soulignons que le MRNF a très récemment annoncé la mise en œuvre du 

Plan de gestion du doré au Québec 2011-2016, le premier plan de gestion officiel réalisé au 

Québec pour une espèce de poisson (MRNF, 2011a). La nouvelle réglementation entrera en 

vigueur en avril 2011 et comprendra des modifications au niveau des quotas (en territoire 

faunique structuré seulement) et des limites de taille. Dans Lanaudière, les dorés jaune et noir 

sont touchés par ce nouveau plan de gestion. 

 

4.3.2 Espèces en situation précaire 

Au Québec, les espèces fauniques et floristiques menacées ou vulnérables sont désignées en 

vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Une espèce est considérée menacée 

lorsque sa disparition est appréhendée à court ou moyen terme, tandis qu’on emploi le terme 

vulnérable pour qualifier une espèce dont la situation est jugée précaire mais que sa disparition 

n’est pas appréhendée. La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables permet également au 
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gouvernement du Québec d’établir une liste d’espèces susceptibles d’être désignées menacées 

ou vulnérables. Les espèces susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérables sont des 

espèces rares ou en difficulté.  

 

La région de Lanaudière abrite plusieurs espèces fauniques et floristiques en situation précaire. 

Le tableau 6 présente ces espèces et leur statut. 

 

Tableau 6 : Espèces fauniques et floristiques en si tuation précaire présentes dans 

Lanaudière 

Espèce  Menacée Vulnérable  

Susceptible 
d’être 

désignée 
menacée ou 
vulnérable 

Poissons    

Chevalier cuivré X   

Lamproie du Nord X   

Dard de sable X   

Alose savoureuse  X  

Chevalier de rivière  X  

Méné d’herbe  X  

Fouille-roche gris  X  

Anguille d’Amérique   X 

Esturgeon jaune   X 

Amphibiens et reptiles    

Tortue des bois  X  

Tortue géographique  X  

Salamandre à quatre orteils   X 

Grenouille des marais   X 

Couleuvre verte   X 

Oiseaux    

Pie-grièche migratrice X   

Pic à tête rouge X   

Râle jaune X   

Faucon pèlerin anatum  X  

Pygargue à tête blanche  X  

Grive de Bicknell  X  



 
 

�
�

75 

Espèce  Menacée Vulnérable  

Susceptible 
d’être 

désignée 
menacée ou 
vulnérable 

Petit blongios  X  

Bruant de Nelson   X 

Hibou des marais   X 

Mammifères    

Chauve-souris argentée   X 

Chauve-souris rousse   X 

Chauve-souris cendrée   X 

Campagnol-lemming de Cooper   X 

Campagnol des rochers   X 

Arbres, arbustes et herbacées    

Ginseng à cinq folioles X   

Arisème dragon X   

Ail des bois  X  

Trille blanc  X  

Uvulaire à grandes fleurs  X  

Asaret du Canada  X  

Érable noir   X 

Caryer ovale   X 

Micocoulier occidental   X 

Noyer cendré   X 

Orme liège   X 

Amélanchier gracieux   X 

Staphylier à trois folioles   X 

Aigremoine pubescente   X 

Aréthuse bulbeuse   X 

Conopholis d’Amérique   X 

Cypripède royal   X 

Éléocharide de Robbins   X 

Millepertuis à grandes fleurs   X 

Iris de Virginie   X 

Lycope du Saint-Laurent   X 

Platanthère à grandes feuilles   X 
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4.3.3 Autres offres fauniques 

La région de Lanaudière possédant une riche biodiversité, il y a un potentiel considérable pour 

l’observation de la faune. Le tableau suivant, tiré du Plan de développement régional associé 

aux ressources fauniques (PDRRF) de la région de Lanaudière, présente les principaux sites 

d’accueil et d’interprétation de la faune et de la nature dans le sud de la région (FAPAQ, 2002). 

 

Tableau 7 : Principaux sites d’accueil et d’interpr étation de la faune et de la nature  

dans le sud de Lanaudière  

Lieu Organisme Thèmes 

Halte migratoire de Saint- 

Barthélemy / Saint-Joseph de-

Maskinongé 

Société de conservation de 

Saint-Barthélemy / Saint-Joseph-de-

Maskinongé 

Sauvagine en migration 

Frayères en eaux calmes 

Chasse 

Agriculture 

Île du Milieu 

Société de conservation, d’interprétation 

et de recherche de Berthier et ses îles 

(SCIRBI) 

Sauvagine en migration 

Oiseaux aquatiques 

Commune de Berthier 

Réserve écologique des 

Tourbières-de-Lanoraie 
La Bande à Bonn’Eau de Lanoraie 

Écosystème nordique 

Oiseaux 

Plantes rares 

Rivière l’Assomption, 

Îles Vessot 

Corporation de l’aménagement de la 

rivière l’Assomption (CARA) 

Faune aquatique 

Milieu insulaire 

Rivière l’Assomption, 

Parc faunique Desjardins, 

Charlemagne 

Corporation de l’aménagement de la 

rivière l’Assomption (CARA) 

Ville de Charlemagne 

Oiseaux 

Rivière l’Assomption, 

Jardin des Dalles, 

Joliette 

Corporation de l’aménagement de la 

rivière l’Assomption (CARA) 

Ville de Joliette 

Oiseaux 

 

Notons qu’il existe d’autres sites de moindre envergure. En général, ils sont gérés par des 

organismes municipaux. Il existe aussi un club d’ornithologie, le Club d’ornithologie de la région 

des Moulins (CORDEM), et une société d’ornithologie, la Société d’ornithologie de Lanaudière 

(SOL). 
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La photographie animalière est une activité découlant de l’observation de la faune. À ce sujet, 

notons que le nourrissage des oiseaux de proie, en particulier à Saint-Barthélemy, est une réelle 

problématique pouvant affecter les populations de ces oiseaux. 

 

4.4 Mines et énergie 

4.4.1 Mines 

Même si elle n’exploite aucune mine de métaux usuels ou précieux, la région de Lanaudière 

recèle quelques indices de cuivre, de nickel, de fer et de titane. Elle possède également 

quelques indices de minéraux industriels, tels que la silice, le grenat et la sillimanite. La région 

contient aussi plusieurs massifs qui peuvent être une source potentielle pour la pierre 

architecturale de même que des ressources importantes en sable et gravier qui proviennent de 

dépôts fluvioglaciaires. Outre l’extraction du sable et du gravier, les activités d’exploitation dans 

Lanaudière sont liées à la chaux, au ciment et à la pierre. Celles de la chaux et du ciment 

constituent un apport économique important pour la région. Près de 285 personnes occupent un 

emploi lié à ce secteur. 

 

PIERRE ARCHITECTURALE 

La région compte plusieurs petites carrières de calcaire. Les secteurs d’exploitation les plus 

importants sont ceux de Saint-Alexis-de-Montcalm, de Joliette et de Saint-Cuthbert.  

 

De nombreuses masses de roches intrusives ont fait l’objet de plusieurs projets d’exploration 

dans Lanaudière, tels que les roches anorthositiques et charnockitiques de la Suite AMCG de 

Morin. Cette pierre, recherchée dans le secteur de Notre-Dame-de-la-Merci, est très esthétique 

lorsqu’elle est polie. Elle sert à la confection de meubles, de comptoirs de cuisine et d’objets 

décoratifs. Elle peut aussi être utilisée comme pierre dimentionnelle (panneaux de 

recouvrement, tuiles). On peut retrouver également les roches de la Suite charnockitique du 

secteur de Saint-Zénon ainsi que les roches sédimentaires de Basses-Terres du Saint-Laurent. 

Ces dernières se retrouvent entre Terrebonne et Sainte-Anne-de-la Pérade, et ont été 

exploitées comme pierre de constructions pour des besoins locaux. Les unités de la Formation 

de Deschambault ont été cartographiées entre autres près de Joliette.  
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Toutefois, le problème majeur en ce qui à trait à l’exploitation réside dans l’importante épaisseur 

des dépôts de surface qui cause une rareté d’affleurements exploitables.  

 

Plusieurs variétés de gneiss et de massifs de granite de syénite et de roches de la Suite 

charnockitique, localisées au nord de Saint-Michel-des-Saints, méritent une attention plus 

soutenue car très peu de travaux de prospection on été réalisés jusqu’à maintenant.  

 

PIERRE CONCASSÉE 

En ce qui concerne la pierre concassée, on retrouve 16 carrières répertoriées sur le territoire 

lanaudois, dont neuf sont actuellement en activité. Ce sont essentiellement les calcaires de 

Black River et de Trenton qui sont exploités dans le secteur de Saint-Jacques, Joliette et Sainte-

Geneviève. Une seule carrière exploite les roches de la Province du Grenville (mangérites) au 

nord-ouest du village de Saint-Lin-Laurentides. 

 

PIERRE INDUSTRIELLE  

Lanaudière offre un excellent potentiel pour la pierre industrielle. Dans la partie sud, la 

Formation de Deschambault se compose de calcaire de haute pureté pouvant être transformé 

en chaux vive ainsi qu’en produits pulvérulents pour usages industriels et agricoles. D’autres 

unités calcaires plus ou moins pures offrent également un potentiel pour la production de ciment 

et de chaux agricole. Plus au nord, les marbres dolomitiques et calcitiques du Grenville 

possèdent un certain potentiel pour servir de pierre industrielle dans les amendements agricoles 

et les matières de charges minérales. Mentionnons finalement le potentiel des unités de 

quartzite du Grenville pour la production de silice de haute pureté. 

 

Il existe deux principaux exploitants de pierres industrielles dans Lanaudière. Le premier 

exploitant, Granimont, est situé à Joliette et exploite un important gisement calcaire à partir 

duquel il produit la chaux vive. Le second, Ciment Saint-Laurent, exploite un autre dépôt 

calcaire pour la fabrication du ciment. 
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POTENTIEL MINÉRAL  

La région Lanaudière recèle actuellement plusieurs indices de cuivre et de nickel associés aux 

différentes occurrences de roches anorthositiques, dont celle de la Suite de Morin. Des 

occurrences de minéralisations de fer et de titane, de cuivre, de plomb, d’argent, d’or, de 

thorium et de terres rares ont aussi été observées.  

 

MINÉRAUX INDUSTRIELS  

Lanaudière présente un faible potentiel en minéraux industriels. La région renferme néanmoins 

des gîtes de quartz et de mica, quelques indices de silimanite, de grenat, de feldspath et de 

labradorite, des dépôts de surface de diatomite et d’ocre. 

 

4.4.2 Hydroélectricité 

Une seule centrale hydroélectrique est présente sur le territoire de Lanaudière, la centrale de 

Rawdon. Il s’agit d’une centrale privée, au fil de l’eau, située sur la rivière Ouareau, à environ un 

kilomètre du village de Rawdon. Cette centrale, d’une puissance installée de 2,4 MW, est la 

propriété de la compagnie ontarienne Algonquin Power Income Fund. 

 

On retrouve également plusieurs installations d’Hydro-Québec dans Lanaudière, notamment 

des équipements de transport et de distribution d’électricité. La région comprend 21 postes de 

transformation et de distribution et près de 1 000 km de lignes de transport, dont 335 km de 

lignes à haute tension à 735 kV (Hydro-Québec, 2010a). Trois projets de transport d’électricité, 

menés par Hydro-Québec, sont actuellement à l’étude dans la région : 

 

LIGNE DE LA MAURICIE-LANAUDIÈRE À 315 KV 

Le réseau à 315 kV du nord-est de la région métropolitaine de Montréal et de Lanaudière est 

constitué de lignes provenant des postes de la Mauricie, de Duvernay et de Boucherville. La 

demande croissante d’électricité dans la région entraîne le dépassement de capacité de 

certaines lignes à 315 kV, notamment les lignes qui alimentent actuellement le poste de 

Lanaudière. Afin de remédier à cette situation, Hydro-Québec projette de réaménager le réseau 

à 315 kV en construisant une ligne d’environ 5 km qui permettra de raccorder le poste de 

Lanaudière à la ligne existante en provenance du poste de la Mauricie. 
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Ainsi, le poste de la Mauricie remplacera le poste de Duvernay comme source d’alimentation du 

poste de Lanaudière. L’alimentation du poste de Lanaudière sera dorénavant indépendante de 

la boucle métropolitaine. Les pylônes de la ligne projetée seront juxtaposés à ceux de la ligne à 

120 kV existante. Les travaux de construction sont prévus en 2014 (Hydro-Québec 2010b; 

Hydro-Québec 2009a). 

 

POSTE DE LACHENAIE À 315-25 KV, POSTE PIERRE-LE GARDEUR À 315-120 KV ET LIGNES 

D’ALIMENTATION 

La clientèle du sud de Lanaudière est principalement desservie par les postes de Repentigny, 

de Terrebonne, de Mascouche, de Saint-Sulpice et de L’Assomption. Or, à court et à moyen 

termes, ces postes ne suffiront plus à la demande. Pour répondre à la forte croissance des 

besoins d’électricité dans les MRC de L’Assomption et des Moulins, notamment dans le secteur 

de Lachenaie à Terrebonne, Hydro-Québec projette d’y construire deux nouveaux postes de 

transformation d’électricité, l’un à 315-120 kV (poste Pierre-Le Gardeur) et l’autre à 315-25 kV 

(poste de Lachenaie) ainsi que de courts tronçons de lignes pour les raccorder au réseau. Les 

travaux de construction devraient débuter en 2012 et se poursuivre jusqu’en 2014 (Hydro-

Québec, 2010c; Hydro-Québec, 2009b). 

 

 

 Photo : Jacques Nadeau 
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LIGNE CHAMOUCHOUANE – BOUT-DE-L’ÎLE 

Ce projet, qui touche les régions administratives du Saguenay–Lac-Saint-Jean, de la Mauricie, 

de Lanaudière et de Montréal, consiste en l’ajout d’une nouvelle ligne de transport à 735 kV qui 

relierait le réseau électrique du nord-est de la province à la boucle métropolitaine. Cette ligne 

d’environ 400 km partira du poste de la Chamouchouane, au Saguenay–Lac-Saint-Jean, pour 

se rendre au poste du Bout-de-l’Île, à Montréal. Hydro-Québec prévoit déposer une étude 

d'impact sur l'environnement au ministère du Développement durable et des parcs à la fin de 

l'automne 2012. Si l’entreprise obtient les autorisations gouvernementales nécessaires à la 

réalisation du projet, les travaux de construction pourraient débuter à l'hiver 2014-2015, pour 

une mise en service prévue à l'automne 2017 (Hydro-Québec, 2011). 

 

4.4.3 Énergie éolienne 

La région de Lanaudière ne présente pas un potentiel important pour le développement de 

l’énergie éolienne. La quasi-totalité des vents ayant une vitesse moyenne annuelle inférieure à 

8,1 m/s, le potentiel éolien pour la région est de 344 MW, se situant ainsi au 14e rang des 17 

régions administratives du Québec (Hélimax Énergie inc., AWS Truewind, LLC, 2005). De plus, 

les nombreuses utilisations du territoire ne favorisent pas l’implantation d’un parc d’éoliennes.  
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5. ENJEUX ET 
 ORIENTATIONS DE  
 DÉVELOPPEMENT 
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Le MRNF préconise un mode de gestion intégrée des ressources naturelles et du territoire, qui 

inclut la participation des partenaires du milieu et qui se base sur une approche par enjeux et 

solutions. Grâce à cette approche, les divers acteurs contribuent activement à la détermination 

des enjeux et à l’élaboration de solutions appropriées et acceptables par tous.  

 

Le PRDIRT de Lanaudière s’articule autour de cinq défis qui reflètent les grandes 

préoccupations de la région à l’égard du développement des ressources naturelles et du 

territoire. Ces défis sont : 

1. UN ENVIRONNEMENT DE QUALITÉ 

2. UNE FORÊT AMÉNAGÉE SELON LES PRINCIPES DE 
L’AMÉNAGEMENT ÉCOSYSTÉMIQUE 

3. UN MILIEU FORESTIER PORTEUR DE 
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

4. UN RÉSEAU ROUTIER DE QUALITÉ 

5. UN DÉVELOPPEMENT CONCERTÉ DES RESSOURCES 
ET DU TERRITOIRE 

 

À chacun de ces défis est associée une orientation  de développement. Chacune de ces 

orientations se décline en plusieurs enjeux  pour lesquels différents objectifs  ont été identifiés. 

 

Une orientation  est la direction prise par une activité ou une action. Il s’agit donc d’une 

tendance. Dans le contexte du PRDIRT, l’orientation sert à diriger les objectifs et pistes d’action 

dans un sens qui permet de répondre au défi. On définit un enjeu  comme une valeur matérielle 

ou morale que l'on risque dans une activité. Un enjeu est donc ce que l'on peut gagner ou 

perdre. Un objectif  est un but (ou une finalité) que l'on s'est fixé et qui se doit d'être réalisé par 

l’entremise d’un projet ou d'une activité de développement. C’est un résultat que l'on veut 

atteindre.  



 
 

�
�

84 

DÉFI 1: UN ENVIRONNEMENT DE 
QUALITÉ 

 

L’aménagement durable des forêts vise à maintenir et à améliorer à long terme la santé des 

écosystèmes forestiers afin de permettre aux générations actuelles et futures de bénéficier des 

avantages environnementaux, économiques et sociaux que procure la forêt. La préservation des 

milieux naturels et le maintien de leur diversité biologique s’avèrent des conditions essentielles à 

un secteur forestier prospère et dynamique. 
 

La diversité des espèces d'un territoire donné varie dans le temps au rythme des modifications 

naturelles du milieu (feux, épidémies, chablis) et des activités humaines. La protection de la 

biodiversité vise, entre autres, à ce que les activités d’aménagement forestier n'aggravent pas la 

situation des espèces menacées ou vulnérables. Ces activités doivent plutôt chercher à 

préserver la biodiversité propre à un territoire dans les limites de sa variabilité naturelle. 

 

Ainsi, une démarche qui s’appuie sur les critères de l’aménagement durable des forêts prend en 

considération les aires de conservation, de même que la présence d’écosystèmes sensibles et 

d’espèces fauniques ou floristiques en situation précaire. Elle assure de maintien de la qualité 

visuelle des paysages en milieu forestier. Elle contribue également à la lutte contre les 

changements climatiques et à l’adaptation à ces derniers. 

 

Les enjeux associés au défi 1 sont les suivants : 

1.1 Un réseau d’aires de conservation représentatif de la région 

1.2  Des écosystèmes sensibles préservés 

1.3  Une protection adéquate des espèces en situation précaire et de leurs habitats 

1.4 L’intégrité des paysages  

1.5  Une gestion intégrée des plans et cours d’eau 

1.6 Un développement qui tient compte des changements climatiques 
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ORIENTATION : Préserver les milieux naturels et ass urer le maintien de la 
biodiversité 

Enjeux Objectifs 

1.1 Un réseau d’aires de 
conservation représentatif de la 
région 

1.1.1  Ajouter, s’il y a lieu, des aires de conservation ou en  accroître les 
superficies 

1.2.1 Poursuivre l’identification des écosystèmes sensibles 1.2   Des écosystèmes sensibles 
préservés 

1.2.2 Prioriser les interventions visant la conservation et la mise en 
valeur des écosystèmes sensibles 

1.3.1 Améliorer les connaissances régionales sur les espèces en 
situation précaire et leurs habitats 

1.3.2 Sensibiliser les utilisateurs du territoire à la protection des 
espèces en situation précaire et de leurs habitats 

1.3   Une protection adéquate des  
espèces en situation précaire et 
de leurs habitats 

1.3.3 Collaborer à la mise en œuvre des mesures proposées dans les 
plans de conservation et de rétablissement des espèces 
menacées ou vulnérables 

1.4   L’intégrité des paysages 1.4.1 Prioriser les paysages sensibles à préserver et à mettre en valeur 

1.5.1 Participer aux initiatives régionales de préservation de la qualité 
de l’eau 

1.5.2 Soutenir les efforts des organismes de bassins versants dans la 
gestion intégrée des plans et cours d’eau 

1.5   Une gestion intégrée des plans et 
cours d’eau 

1.5.3 Prendre en compte la gestion par bassin versant dans la 
planification et l’aménagement du territoire 

1.6.1 Déterminer et comprendre, à l’échelle régionale, les impacts des  
changements climatiques sur les activités liées au 
développement des ressources naturelles et du territoire 

1.6   Un développement qui tient 
compte des changements 
climatiques 

1.6.2 Sensibiliser les acteurs du milieu aux actions pouvant contribuer 
à la réduction des gaz à effet de serre (GES) 
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ENJEU 1.1 Un réseau d’aires de conservation représe ntatif de la région 

Dans le cadre du PRDIRT de Lanaudière, on entend par « aire de conservation », les aires 

protégées déjà inscrites au registre des aires protégées du Québec ainsi que toute proposition 

faisant l’objet d’un consensus concernant une superficie pour laquelle il est convenu 

régionalement qu’il s’y trouve des éléments dignes d’intérêt pour la conservation. 

 

Une aire protégée inscrite au registre des aires protégées du Québec est « un territoire, en 

milieu terrestre ou aquatique, géographiquement délimitée, dont l'encadrement juridique et 

l'administration visent spécifiquement à assurer la protection et le maintien de la diversité 

biologique et des ressources naturelles et culturelles associées » tel qu’inscrit à la Loi sur la 

conservation du patrimoine naturel (LCPN). L’inscription d’une superficie au registre des aires 

protégées du Québec est une responsabilité du ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parc (MDDEP). 

 

Les aires protégées au Québec couvrent une superficie de 135 326 km2, soit 8,12 % du 

territoire. Depuis 2002, c’est plus de 1 700 km2 d’aires protégées qui ont été ajoutés chaque 

mois au réseau, ce qui a permis au Québec d’atteindre l’objectif de 8 % du territoire en aires 

protégées représentatives de la biodiversité de la province (MDDEP, 2009). Un effort particulier 

a été consacré à la progression des aires protégées dans la zone consacrée à l’aménagement 

forestier durant la période 2002-2009. Dans l’ensemble du territoire couvert par les UAF, le 

pourcentage de la superficie en aires protégées a progressé de 1,86 % à 6,01 %, de 2002 à 

2009 (MDDEP, 2010). 

 

Selon le MDDEP, la création d’aires protégées est nécessaire à l’atteinte du développement 

durable et présente plusieurs avantages. Elle facilite le processus de certification 

environnementale des entreprises, laquelle est nécessaire pour continuer d’accéder aux 

marchés internationaux et nationaux. Les territoires choisis sont des zones témoins des 

différents processus naturels des écosystèmes qui deviennent des territoires de référence pour 

la recherche scientifique. D’autre part, un milieu naturel de grande qualité constitue un avantage 

certain pour les amateurs de plein air et pour les pourvoyeurs de services. Dans le cadre de 
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différents programmes d’aide financière, 22 M $ ont été investis depuis 2002 pour l’acquisition 

de 160 propriétés privées et pour la création de 37 réserves naturelles en milieu privé. Enfin, la 

création d’aires protégées a entraîné un investissement total de 47 M $, des partenariats avec 

plusieurs organismes de conservation et la création de nombreux emplois (MDDEP, 2009). 

 

OBJECTIF 1.1.1 Ajouter, s’il y a lieu, des aires de  conservation ou en accroître les 

superficies 

Pour l’ensemble de la région de Lanaudière, les aires protégées couvrent une superficie de 

1 297 km², soit 9,6 % du territoire. Ce pourcentage ne tient toutefois pas compte de la 

superposition de certaines aires protégées sur le territoire. Le tableau 8 présente les superficies 

inscrites au registre des aires protégées du Québec. 

 

Une forêt à hautes valeurs pour la conservation (FHVC) est une aire boisée de superficie 

variable qui revêt une importance exceptionnelle ou cruciale en raison de sa valeur sur le plan 

socio-économique, paysager ou de la diversité biologique. Le concept de FHVC a été créé par 

la norme du Forestry Stewardship Council (FSC) dans la perspective de faciliter l’identification 

des forêts particulièrement importantes dont celles répondant à d'importantes valeurs sociales 

ou environnementales. Le maintien des «Forêts à hautes valeurs de conservation» constitue 

une étape importante dans la certification FSC (principe 9, annexe I). Les FHVC ne sont pas 

nécessairement considérées comme étant des aires de conservation inscrites au PRDIRT de 

Lanaudière puisqu’elles sont gérées sur un territoire spécifique (UAF) dans le but d’obtenir une 

certification forestière. Cependant, elles peuvent servir de base pour des propositions en ce 

sens. 
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Tableau 8 : Aires protégées sur le territoire de La naudière 

Catégorie de l’UICN* Aire protégée 

Superficie 
dans 

Lanaudière 
(ha) 

Aires protégées gérées par le MDDEP 

II  Parc national Parc national du Mont-Tremblant 80 776 

III  Monument naturel Réserve de biodiversité projetée du Lac-
Némiscachingue 

20 667 

III  Monument naturel Réserve de biodiversité projetée des Basses-
Collines-du-Lac-au-Sorcier 

7 155 

III  Monument naturel Réserve aquatique projetée de la Vallée-de-la-
Haute-Rouge 

3 266 

III  Monument naturel Réserve de biodiversité projetée de la Station-de-
biologie-des-Laurentides 

1 326 

Ia  Réserve naturelle intégrale Réserve écologique des Tourbières-de-Lanoraie 418 

Y À déterminer Réserve naturelle des Terres-Noyées-de-la-
Rivière-Noire 

21 

Ia Réserve naturelle intégrale Habitat d’une espèce floristique menacée ou 
vulnérable du Marécage-de-la-Grande-Île 

15 

Ia  Réserve naturelle intégrale 
Habitat d’une espèce floristique menacée ou 
vulnérable du Marécage-de-l’Île-Bouchard 

4 

Aires protégées gérées par le MRNF 

IV Aire de gestion des habitats ou 
des espèces 

VI Aire protégée avec utilisation 
durable des ressources 
naturelles 

Aires protégées gérées par le MRNF 
(écosystèmes forestiers exceptionnels, refuges 
biologiques, habitats fauniques, refuges 
fauniques) 

15 535 

Aire protégée gérée par Environnement Canada  

VI  Aire protégée avec utilisation 
durable des ressources 
naturelles 

Réserve nationale de faune des Îles de 

Contrecoeur 
26 

* Union internationale pour la conservation de la nature 

Source : MDDEP 
 



 
 

�
�

89 

La mise en place d’un zonage forestier afin d’encadrer la production ligneuse et non ligneuse et 

la conservation des écosystèmes forestiers implique la création de trois principaux types de 

zones : 

 les aires de conservation, incluant les aires protégées inscrites au registre des aires 
protégées du Québec et toute autre aire de conservation faisant l’objet d’un consensus 
régional ; 

 les aires d’intensification de la production ligneuse (AIPL) ; 

 le territoire forestier sous aménagement intégré avec les mesures d’harmonisation 
habituelles. 

 

La première étape de la mise en place de ce zonage forestier consiste à se demander si les 

éléments du territoire dignes d’intérêt pour la conservation sont en effet protégés. Pour répondre 

à cette question, une analyse de carences a été réalisée (Boisseau, 2009). Une analyse de 

carences vise à évaluer dans quelle mesure les composantes biophysiques permanentes d’une 

région naturelle donnée sont représentées au sein de territoires protégés ou d’intérêt pour la 

conservation. L’analyse a permis d’identifier plusieurs forêts à hautes valeurs pour la 

conservation (FHVC) ainsi que des aires candidates à la protection qui contribueraient à 

protéger les éléments du territoire dignes d’intérêt mais qui ne sont pas protégés actuellement.  

 

D’ici 2015, le gouvernement du Québec souhaite augmenter à 12 % la superficie du territoire 

consacré aux aires protégées (MDDEP, 2010). La CRRNT de Lanaudière a exprimé sa volonté 

de travailler, à terme, à l’atteinte du 12 % dans la région en considérant les écarts identifiés par 

l’analyse des FHVC et les zones de conservation proposées par les intervenants régionaux. En 

ce sens, plusieurs intervenants ont été invités à transmettre des propositions d’aires potentielles 

pour la conservation. Toutefois, ce processus requiert des précisions supplémentaires et le 

MDDEP doit poursuivre le travail dans ce dossier. Ainsi, une liste d’aires de conservation 

potentielles sera étudiée au cours des prochaines années et lorsqu’il y aura consensus au sein 

des partenaires de la région, certaines d’entre elles pourront éventuellement être intégrées dans 

une prochaine version du PRDIRT. 
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ENJEU 1.2  Des écosystèmes sensibles préservés  

OBJECTIF 1.2.1 Poursuivre l’identification des écos ystèmes sensibles 

L’identification des écosystèmes sensibles a été faite par le MRNF et le MDDEP pour les basses 

terres de Lanaudière, dans cinq des six MRC de la région (L’Assomption, D’Autray, Joliette, 

Montcalm et Les Moulins). Il était primordial de faire cet exercice étant donné les pertes 

importantes, et souvent irréversibles, de milieux naturels dans ces basses terres qui subissent 

de fortes pressions reliées à l’urbanisation et à l’agriculture. En effet, Papasodoro (2010) a 

cartographié l’évolution spatio-temporelle des pertes de milieux naturels dans Lanaudière, 

secteur des Basses-terres du Saint-Laurent, de 1994 à 2008. Les conclusions de cette analyse 

sont alarmantes : plus de 5 000 ha de milieux naturels ont été déboisés en moins de 15 ans, les 

MRC Les Moulins et Montcalm étant les plus touchées. La situation est d’autant plus urgente 

que la tenure privée de ces territoires limite les actions de conservation. Il existe quelques 

territoires protégés, mais ils sont relativement peu nombreux.  

 

La carte des écosystèmes sensibles identifiés par le MRNF et le MDDEP est présentée à 

l’annexe G. Il serait important de compléter l’exercice d’identification des écosystèmes sensibles 

en incluant le nord de la MRC Montcalm ainsi que la MRC de Matawinie, afin que l’exercice soit 

fait pour l’ensemble de la région.  

 

OBJECTIF 1.2.2 Prioriser les interventions visant l a conservation et la mise en valeur 

des écosystèmes sensibles 

Tel que mentionné précédemment, les écosystèmes sensibles ont été identifiés par le MRNF et 

le MDDEP pour cinq des six MRC de la région. Ces ministères ont également élaboré un portrait 

pour chaque MRC et un plan de conservation et de mise en valeur pour chacun des 

écosystèmes identifiés. Dans chaque plan, des stratégies d’intervention et des axes de 

communication ont été déterminés. Une fois l’identification des écosystèmes sensibles 

complétée en incluant le nord de la MRC Montcalm  et la MRC de Matawinie, il sera important 

que la région s’approprie les priorités d’intervention visant la conservation, la restauration et la 

mise en valeur des écosystèmes sensibles. 
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La mise en place du projet de Fiducie Écosystèmes Lanaudière, une fiducie d’utilité sociale, 

peut répondre à cet objectif. Ce projet a été démarré par le MRNF, le MDDEP et la FFQ. De 

plus, la CRÉ Lanaudière a exprimé son intérêt à participer au projet à titre de premier fiduciaire. 

Le projet vise à déterminer les écosystèmes prioritaires, convenir d’une vision partagée par les 

différentes instances régionales et qui sera éventuellement intégrée dans les différentes 

planifications régionales, orienter les outils de conservation et de mise en valeur des 

écosystèmes et s’assurer que les écosystèmes soient pris en charge par le milieu régional. 

 

Le mandat principal de la fiducie serait d’acquérir des immeubles voués perpétuellement à la 

conservation de milieux naturels (les écosystèmes sensibles identifiés et priorisés) et à leur 

gestion durable. La fiducie pourrait ainsi recevoir des compensations, demander des 

subventions, gérer les terrains acquis et offrir à la population des opportunités de mise en valeur 

(observation de la faune, chasse par tirage au sort, etc.) en respectant la capacité de support de 

chacun des écosystèmes. Notons que le projet Fiducie Écosystèmes Lanaudière devrait voir le 

jour en 2011. 

 

ENJEU 1.3   Une protection adéquate des espèces en situation précaire et de 

leurs habitats 

Le maintien de la diversité des espèces témoigne de la  santé des écosystèmes et de leur bon 

fonctionnement. Il est important de préserver l'ensemble des espèces présentes dans un 

écosystème, car elles sont toutes susceptibles de jouer un rôle clé dans le maintien de la 

viabilité et de la productivité des écosystèmes. 

 

Certaines espèces, cependant, nécessitent une attention particulière. C’est le cas, par exemple, 

des espèces désignées en vertu de la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Plusieurs 

mesures légales, règlementaires ou administratives assurent déjà leur protection. Toutefois, il 

apparaît important de consolider ces acquis et d’assurer une protection adéquate des habitats 

des espèces menacées et vulnérables qui ne bénéficient pas encore de mesure de protection et 

qui sont présentes sur le territoire lanaudois.  
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OBJECTIF 1.3.1  Améliorer les connaissances régiona les sur les espèces en situation 

précaire et leurs habitats 

Le Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) est une unité intégrée au 

MRNF et au MDDEP. La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables est à l’origine de la mise 

sur pied de ce centre qui traitait dans les premières années des espèces (principalement les 

animaux vertébrés et les plantes vasculaires), mais qui de plus en plus traite des communautés 

naturelles, des invertébrés, des plantes invasculaires et des sites. Le CDPNQ est la principale 

source d’information sur les espèces menacées ou vulnérables; il est donc un incontournable 

dans les projets de conservation, d’aménagement et de gestion du territoire (Lavoie et Tardif, 

2009). Notons que le CDPNQ traite de plusieurs éléments de la biodiversité, mais que la 

majorité des données se rapportent aux espèces menacées ou vulnérables. Le MDDEP est 

responsable des espèces floristiques, alors que le MRNF est responsable des espèces 

fauniques (CDPNQ, 2011). 

 

Les données du CDPNQ sont recueillies à partir de diverses sources, telles qu’atlas et banques 

gérés par d’autres organismes, mais aussi à partir d’inventaires ainsi que d’observations 

transmises par des professionnels et amateurs de la faune et de la flore. Les partenaires de la 

région de Lanaudière estiment toutefois qu’on pourrait améliorer les connaissances régionales 

sur les espèces en situation précaire et leurs habitats. Pour atteindre cet objectif, la piste 

d’action principale identifiée est d’inciter les utilisateurs du territoire à signaler la présence des 

espèces en situation précaire et leurs habitats. Plus spécifiquement, on pense aux utilisateurs 

des territoires fauniques structurés, qui passent souvent par un poste d’accueil pour entrer sur le 

territoire et qui, par conséquent, pourraient être informés et incités de diverses façons. On pense 

aussi à la certification Forest Stewardship Council (FSC), grâce à laquelle plusieurs utilisateurs 

du territoire, dont les travailleurs forestiers, reçoivent des formations sur les espèces en situation 

précaire et leurs habitats et sont incités à signaler leur présence (annexe I). Ils sont ainsi mieux 

outillés pour identifier les espèces en situation précaire et leurs habitats sur le terrain. 

Finalement, pour améliorer les connaissances régionales, il y a aussi la possibilité de faire des 

inventaires, au besoin, autant en territoire privé qu’en territoire public. 
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OBJECTIF 1.3.2 Sensibiliser les utilisateurs du ter ritoire à la protection des espèces en 

situation précaire et de leurs habitats 

La Loi sur les espèces menacées ou vulnérables protège les espèces désignées. Quant à leurs 

habitats, la loi prévoit que le MRNF et le MDDEP peuvent définir l’habitat d’une espèce 

menacée ou vulnérable, lui accordant ainsi une protection légale. Les espèces et leurs habitats 

peuvent aussi être protégés en vertu d’une entente administrative entre le MRNF et le MDDEP, 

si les données de localisation des sites essentiels à leur survie et les mesures de protection 

spécifiques à ces espèces sont connus (MRNF, 2011k). 

 

Notons que pour la région de Lanaudière, il n’y a aucun habitat d’espèce menacée ou 

vulnérable défini par la Loi sur les espèces menacées ou vulnérables. Il y a toutefois des 

ententes administratives pour le faucon pèlerin, la tortue des bois et le pygargue à tête blanche. 

Les partenaires de la région estiment qu’il faut mettre autant d’effort sur la protection des 

habitats que sur la protection des espèces elles-mêmes. 

 

Plusieurs pistes d’action ont été identifiées pour répondre à l’objectif. En effet, pour sensibiliser 

les utilisateurs du territoire à la protection des espèces en situation précaire et leurs habitats, on 

peut utiliser les outils mis en place dans le cadre de la certification FSC pour informer non 

seulement les travailleurs forestiers, mais d’autres groupes de personnes comme les employés 

des territoires fauniques structurés et des organismes de bassins versants. Ces personnes 

pourraient sensibiliser les utilisateurs du territoire car ils sont constamment en contact avec eux. 

On peut aussi penser à la mise  sur pied d’un outil comme un site Internet qui pourrait être utilisé 

pour transmettre des informations. En territoire privé, on pourrait sensibiliser les propriétaires à 

l’importance de maintenir les superficies boisées. 

 

On sait que 11 habitats fauniques sont protégés par le Règlement sur les habitats fauniques, qui 

lui découle de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune. Ce règlement renvoie 

au RNI pour ce qui est des interventions forestières dans un habitat faunique. Les habitats 

protégés par le règlement sont l’habitat du poisson, les aires de confinement du cerf de Virginie, 

les héronnières, etc. La protection de ces habitats fauniques ne vise pas nécessairement les 

espèces en situation précaire.   
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On voit donc qu’il existe peu de protection réelle pour les habitats des espèces menacées ou 

vulnérables. La sensibilisation des utilisateurs du territoire à la protection des espèces en 

situation précaire pourrait commencer par une concertation des partenaires de la région, qui 

pourraient choisir de protéger certains habitats, notamment lors d’interventions forestières en 

forêt publique et en forêt privée. 

 

OBJECTIF 1.3.3 Collaborer à la mise en œuvre des me sures proposées dans les plans 

de conservation et de rétablissement des espèces me nacées ou 

vulnérables 

Pour chaque espèce désignée menacée ou vulnérable, les ministères concernés produisent un 

rapport sur la situation de l’espèce qui renferme les données les plus récentes à son sujet ainsi 

qu’un plan de rétablissement proposant des mesures à prendre pour rétablir l’espèce. Par 

exemple, un plan de rétablissement de cinq espèces de tortues au Québec, incluant la tortue 

des bois, a été élaboré. Pour assurer la protection de la tortue des bois, le MRNF assujettit les 

travaux forestiers en territoire public à des mesures particulières. Une équipe de rétablissement 

des cyprinidés et des petits percidés a été créée par le MRNF pour assurer le rétablissement du 

fouille-roche gris, du dard de sable et du méné d’herbe. Finalement, un règlement oblige les 

pêcheurs sportifs à remettre à l’eau tous les chevaliers et meuniers dans l’aire de répartition 

connue du chevalier cuivré afin de réduire les captures accidentelles de l’espèce (MRNF, 2011l). 

Rappelons aussi l’existence d’ententes administratives pour le faucon pèlerin et la tortue des 

bois. 

 

Parmi les diverses mesures proposées dans les plans de rétablissement, certaines pourraient 

être appliquées à l’échelle régionale. Par exemple, concernant le pygargue à tête blanche, 

plusieurs  activités ont été réalisées au Québec afin d’informer et de sensibiliser le public, 

notamment concernant la localisation des nids et la problématique de l’abattage au fusil. Depuis 

plusieurs années, les piégeurs reçoivent de l’information sur les techniques de piégeage afin de 

limiter les captures accidentelles de pygargue à tête blanche. La CRRNT entend collaborer à la 

mise en œuvre des mesures proposées dans les différents plans de conservation et de 

rétablissement des espèces en situation précaire. Pour ce faire, elle peut agir au niveau de la 

concertation des partenaires concernés et de la diffusion d’information auprès des partenaires. 
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ENJEU 1.4   L’intégrité des paysages 

Le territoire public de Lanaudière est non seulement un milieu porteur de richesses forestières 

et fauniques mais aussi un milieu fortement récréotouristique apprécié des citoyens québécois, 

canadiens et étrangers. La valeur du paysage, dans ce contexte, devient beaucoup plus qu’un 

simple encadrement visuel du milieu de vie. Le paysage lanaudois est devenu la marque de 

commerce de plusieurs entreprises récréotouristiques et l’attrait principal de plusieurs 

développement de la villégiature. C’est pourquoi l’intégrité du paysage forestier lanaudois est 

aujourd’hui considérée comme un enjeu important pour le développement de la région et doit 

être prise en compte dans la planification et l’aménagement des ressources naturelles et du 

territoire. Des mesures de protection des paysages le long des principaux corridors touristiques 

doivent être mises de l’avant afin de préserver le cachet unique de la région. 

 

L’objectif 9 de protection et de mise en valeur (OPMV) des ressources du milieu forestier 

(annexe H) vise précisément à « Maintenir la qualité visuelle des paysages en milieu forestier » 

et une première série de mesures d’harmonisation ont été identifiées et intégrées aux plans 

généraux d’aménagement forestier (PGAF) de 2008-2013. Toutefois, l’exercice visait 

principalement à répondre aux problématiques soulevées lors des consultations publiques.   

 

OBJECTIF 1.4.1 Prioriser les paysages sensibles à p réserver et à mettre en valeur 

Afin de prioriser les paysages sensibles à préserver et à mettre en valeur, la CRRNT de 

Lanaudière s’est associée à la Fédération des pourvoiries du Québec (FPQ) pour réaliser une 

analyse des paysages identifiés par les partenaires du territoire. Pour assurer un recensement 

le plus complet possible, plusieurs partenaires ont été consultés, soit les MRC, les pourvoiries, 

les zecs et les réserves fauniques.  

 

Après l’identification des sites, la FPQ a procédé à la détermination des paysages visibles en 

utilisant la topographie du territoire et selon les points de vue associés à chacun des sites. Le 

niveau de sensibilité de ces paysages a alors pu être déterminé selon la zone de perception, 

soit l’environnement immédiat (0 à 60 m), l’avant-plan (60 à 500 m), le moyen-plan (500 à 

1 500 m) et l’arrière-plan (1 500 à 3 000 m). Les zones de perception ont été adaptées pour les 

réseaux linéaires que sont le réseau routier et le réseau des véhicules hors route qui ont une 



 
 

�
�

96 

perception bien différente liée à leur vitesse de déplacement. Les zones analysées ont été 

établies à 30, 60, et 100 m. 

 

Au total, plus de 441 analyses ont été effectuées par la FPQ. Le résultat de l’exercice démontre 

qu’environ 34,1 % de la superficie du territoire sous CAAF est associée à au moins un paysage 

visible identifié par les partenaires régionaux (tableau 9). À noter qu’un nombre important de 

lacs ont été identifiés par les partenaires régionaux, ce qui vient augmenter considérablement 

ce pourcentage.  

 

Tableau 9 : Superficie et représentativité des pays ages visibles par type de site d’intérêt 

Type de site Superficie 

(ha) 

Représentativité 

 (%) 

Proportion sous 
CAAF 

(%) 

Accueil 3 636 1,5 0,5 

Belvédère 910 0,4 0,1 

Camp et Chalet 800 0,3 0,1 

Camping 8 956 3,6 1,2 

Lac 150 795 61,3 20,9 

Refuge 1 004 0,4 0,1 

Route 44 181 18,0 6,1 

Sentier pédestre 19 520 7,9 2,7 

VHR 16 084 6,5 2,2 

TOTAL 245 886 100,0 34,1 

 

Actuellement, tous les sites identifiés par les partenaires ont été analysés mais l’exercice de 

priorisation n’est pas complété. La CRRNT doit donc s’inspirer des résultats de cette recherche 

pour prioriser les paysages sensibles régionaux. Plusieurs questions ont été soulevées par la 

FPQ en ce qui a trait à l’importance du réseau pédestre et du Sentier national, qui représente à 

lui seul 2,7 % des superficies, et le nombre important de lacs, qui représente plus de 20 % des 

superficies.  
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Une intégration des préoccupations autochtones devra aussi être réalisée. Pour la communauté 

Atikamekw de Manawan, le lac Kempt constitue un secteur de développement important. Une  

protection du paysage de l'ensemble du lac Kempt est impérative et les 200 premiers mètres en 

bordure du lac doivent faire l’objet d’une protection intégrale.  

 

Enfin, la priorisation de ces paysages sensibles devra mener vers leur mise en valeur. C’est 

pourquoi l’identification des mesures d’harmonisation devra aussi faire partie intégrante du 

processus. Les modalités d’harmonisation ne consisteront pas nécessairement à interdire toute 

intervention forestière, mais bien à s’assurer que celles-ci permettent de conserver l’intégrité des 

paysages.  

 

La documentation présentée par la FPQ démontre que plusieurs superficies associées aux 

paysages sensibles sont soumises à des contraintes physiques qui les rendent inaccessibles 

pour la récolte, soit environ 6,8 % des superficies. Aussi, la réalité des peuplements forestiers 

lanaudois favorise dans plusieurs cas des coupes partielles avec moins de 50 % de récolte, ce 

qui cause peu ou pas de problèmes au niveau de l’intégrité visuelle. Pour les UAF 062-51 et 

062-52, la superficie en coupes partielles est d’environ 30 % et 21 % respectivement. Bien 

évidemment, la combinaison de ces facteurs fera en sorte que seul un nombre réduit des 

paysages sensibles auront un impact négatif significatif sur la possibilité forestière, soit 

174 957 ha ou 71 % des superficies. 

 

ENJEU 1.5   Une gestion intégrée des plans et cours  d’eau 

Comme plusieurs régions du Québec, l’eau est une richesse naturelle présente en abondance 

sur le territoire lanaudois. Les lacs et rivières sont les principales sources d’approvisionnement 

en eau de plusieurs municipalités. Le développement de la villégiature se concentre 

principalement aux abords des plans et cours d’eau. La qualité de cette ressource est 

essentielle au développement de la région et par le fait même, se traduit en enjeu régional 

majeur. 
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OBJECTIF 1.5.1 Participer aux initiatives régionale s de préservation de la qualité de 

l’eau  

La ressource eau ne fait pas partie des secteurs visés par le MRNF dans le cadre des travaux 

de la CRRNT et de l’élaboration du PRDIRT. Toutefois, il est impossible d’aborder la gestion des 

ressources naturelles et du territoire sans préciser certains objectifs pour favoriser le maintien 

de la qualité de cette ressource et stimuler une collaboration rentre les acteurs régionaux qui y 

sont associés. En effet, la majorité des interventions liées aux ressources touche à la ressource 

eau de près ou de loin, qu’elle soit forestière, faunique, territoriale, minière ou énergétique. 

L’importance la ressource eau pour l’ensemble des activités de la région mérite une participation 

de la CRRNT aux initiatives régionales de préservation de la qualité de l’eau afin de favoriser 

une adhésion régionale à la notion du respect de cette ressource essentielle à la vie. 

 

OBJECTIF 1.5.2  Soutenir les efforts des organismes  de bassins versants dans la 

gestion intégrée des plans et cours d’eau 

Le gouvernement du Québec privilégie la gestion intégrée de l’eau par bassin versant, la 

cohérence des actions étant un élément clé pour assurer l’efficacité des interventions de 

protection, de restauration et de valorisation. La mise en œuvre de cette gestion intégrée s’est 

concrétisée par la création d’organismes de bassin versant (OBV). Les OBV ont comme mandat 

d’assurer la concertation de tous les acteurs de l’eau et d’élaborer un plan directeur de l’eau 

(PDE) qui, en plus du portrait et du diagnostic, propose des enjeux, des orientations et des 

objectifs pouvant découler en action concrète. Cette approche permet à l’ensemble des 

instances locales et régionales d’identifier les problématiques liées à la gestion de l’eau, d’établir 

les priorités d’action et de cumuler leurs impacts positifs dans le milieu. La CRRNT souhaite 

appuyer les organismes de bassin versant dans le déploiement des solutions et des moyens 

d’action s’inscrivant dans une perspective de développement durable. 
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OBJECTIF 1.5.3  Prendre en compte la gestion par ba ssin versant dans la planification 

et l’aménagement du territoire 

La Politique nationale de l’eau, adoptée en 2002, démontre la volonté du gouvernement du 

Québec de reconnaître l’eau à titre de richesse faisant partie intégrante du patrimoine collectif et 

propose différentes orientations pour assurer la protection de l’eau. On vise ainsi un une gestion 

durable de la ressource eau, tout en protégeant la santé publique et celle des écosystèmes. La 

politique présente des mesures et des engagements gouvernementaux destinés notamment à 

développer les connaissances sur l’eau, protéger les écosystèmes aquatiques et favoriser les 

activités récréotouristiques liées à l'eau. Dans le cadre de la mise en œuvre de la Politique 

nationale de l’eau, différents outils juridiques, économiques et administratifs servant à 

l’application de la politique ont été ou seront développés. Les modalités prévues dans les lois et 

les règlements associés à la gestion de l’eau devront être pris en considération dans la 

planification et l’aménagement du territoire. 

�

ENJEU 1.6   Un développement qui tient compte des c hangements 

climatiques 

Plusieurs activités qui reposent sur les ressources naturelles (exploitation forestière, exploitation 

faunique, tourisme, agriculture, production hydroélectrique) subiront les effets directs des 

changements climatiques, avec des conséquences à la fois positives et négatives.  

 

Dans de nombreux cas, les modifications de températures et de précipitations et leurs effets 

indirects tels qu’épidémies de ravageurs, feux de forêt ou étiages auront des impacts négatifs 

sur les activités économiques. Certains écosystèmes, plus fragiles, subiront des pertes de 

biodiversité. Plusieurs espèces en situation précaire, à faible capacité migratoire ou dont les 

habitats sont fragmentés, subiront d’importantes pressions. À l’inverse, certaines modifications 

du climat pourraient apporter des retombées positives dans l’économie québécoise, tel que 

l’établissement, le déplacement ou le développement de nouvelles espèces commerciales, des 

gains de productivité végétale, l’accroissement de la survie animale ainsi que l’augmentation du 

potentiel hydroélectrique.  
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OBJECTIF 1.6.1 Déterminer et comprendre, à l’échell e régionale, les impacts des 

changements climatiques sur les activités liées au développement des 

ressources naturelles et du territoire 

Les changements climatiques sont des préoccupations partagées par plusieurs partenaires et 

leurs effets anticipés toucheront sans aucun doute tous les utilisateurs du territoire. Il est 

toutefois difficile d’évaluer l’ampleur des changements climatiques à venir sur le plan local et 

régional. Compte tenu de l’impact possible sur l’ensemble des ressources et des activités du 

territoire, les partenaires régionaux désirent s’impliquer dans ce dossier même si cet élément ne 

relève pas directement de la CRRNT. À cet effet, les organismes concernés, tels que le Conseil 

régional de l’environnement de Lanaudière (CREL) et les organismes de bassin versant sur le 

territoire, jugent pertinent que la CRRNT de Lanaudière puisse entreprendre des actions qui 

visent une meilleure compréhension des impacts éventuels des changements climatiques. 

 

L’adaptation aux changements climatiques permet d’envisager des solutions afin d’en atténuer 

les impacts négatifs. Ouranos, le consortium québécois sur la climatologie régionale et 

l’adaptation aux changements climatiques, intègre quelque 250 scientifiques et professionnels 

issus de différentes disciplines. Ce consortium, créé en 2001, a publié en 2010 un rapport 

intitulé « Savoir s’adapter aux changements climatiques ». Ce document se veut un portrait des 

connaissances actuelles en la matière, accessibles à tous les Québécois qui veulent s’informer 

sur les enjeux des changements climatiques dans leur région et sur les mesures d’adaptation 

possible à l’échelle régionale.   

 

Les partenaires régionaux désirent s’inspirer des recherches des spécialistes dans le dossier 

des changements climatiques pour déterminer et comprendre, à l’échelle régionale, les impacts 

possibles en lien avec l’utilisation et le développement des ressources. Les constats découlant 

de cet exercice pourront éventuellement découler vers des mesures d’adaptation régionale pour 

se prémunir contre les impacts négatifs des changements climatiques. 
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OBJECTIF 1.6.2 Sensibiliser les acteurs du milieu a ux actions pouvant contribuer à la 

réduction des gaz à effet de serre (GES)  

Différents programmes gouvernementaux proposent déjà des mesures visant à favoriser 

l’adoption d’actions pour atténuer les impacts négatifs associés aux changements climatiques. 

Le programme «Climat municipalités», piloté par le MDDEP, offre un soutien financier au milieu 

municipal pour la réalisation ou la mise à jour d’inventaires d’émissions de gaz à effet de serre 

(GES), l’élaboration de plans d’action visant leur réduction ainsi que pour l’élaboration de plans 

d’adaptation. Le « Programme d’aide à l’implantation de mesures efficaces dans les bâtiments » 

de l’Agence de l’efficacité énergétique (AEÉ) propose un soutien financier aux institutions et 

entreprises qui désirent réaliser une étude de faisabilité ou procéder à l’implantation de mesures 

menant à une réduction de la consommation de mazout léger ou de propane. 

 

Le MRNF propose deux stratégies qui viennent appuyer les programmes du MDDEP et de 

l’AEÉ. La « Stratégie d’utilisation du bois dans la construction au Québec » a pour objectif 

d’accroître l’utilisation des produits du bois dans la construction non résidentielle et multifamiliale 

de 360 millions de pmp par année afin de réduite près de 600 000 tonnes de gaz à effet de 

serre d’ici 2014. Le plan d’action « Vers la valorisation de la biomasse forestière » vise à 

encourager l’utilisation de la biomasse forestière dans l’industrie de la cogénération et du 

chauffage industriel, favorisant ainsi la production d’énergie propre et le remplacement des 

combustibles fossiles et contribuant à la diminution des gaz à effet de serre.  

 

Afin que la région puisse contribuer aux efforts de réduction des gaz à effet de serre, il est 

important de collaborer activement aux initiatives gouvernementales et de sensibiliser les 

acteurs à l’importance de participer aux différents programmes. Le soutien et l’accompagnement 

des partenaires locaux, municipaux et régionaux dans la réalisation d’actions concrètes, telles 

que la plantation d’arbres, la réduction de la consommation d’énergie, la compensation pour 

l’empreinte écologique et l’incitation à une consommation plus écologique sont aussi fortement 

souhaitables, dans la mesure où les actions complémentaires de tous permettront de réduire les 

émissions de gaz à effet de serre. 
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DÉFI 2 : UNE FORÊT AMÉNAGÉE     
SELON LES PRINCIPES DE 
L’AMÉNAGEMENT 
ÉCOSYSTÉMIQUE 

 

L’aménagement durable des forêts est un concept global qui établit les règles d’une utilisation 

durable et équitable des ressources et du milieu forestier.  

L’aménagement durable des forêts vise « à maintenir  et à améliorer à 
long terme la santé des écosystèmes forestiers au b énéfice de tous les 
êtres vivants, [...] tout en assurant aux génératio ns actuelles et futures 
de bonnes perspectives environnementales, économiqu es, sociales et 
culturelles » (Conseil canadien des ministres des f orêts, 1992). 

 

La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier, adoptée en avril 2010, s’appuie sur six 

critères définis par le Conseil canadien des ministres des forêts. Ces critères, qui précisent et 

balisent le processus d’amélioration continue qu’est l’aménagement durable des forêts, sont les 

suivants : 

 la conservation de la diversité biologique ;  

 le maintien et l’amélioration de l’état et de la productivité des écosystèmes forestiers ;  

 la conservation des sols et de l’eau ;  

 le maintien de l’apport des écosystèmes aux grands cycles écologiques ;  

 le maintien des avantages socioéconomiques multiples que les forêts procurent à la 
société ;  

 la prise en compte, dans les choix de développement, des valeurs et des besoins 
exprimés par les populations concernées.  

 

Pour répondre à ces critères, le MRNF mise notamment sur l’aménagement écosystémique . 

L’aménagement écosystémique est une approche d’aménagement qui oriente les pratiques 

forestières de manière à assurer le respect des critères de l’aménagement durable et leur mise 

en œuvre locale.  
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L’aménagement écosystémique constitue une vision éc ologique 
appliquée à l’aménagement durable des forêts. Sa mi se en œuvre vise à 
assurer le maintien de la biodiversité et de la via bilité des écosystèmes 
en diminuant les écarts entre la forêt aménagée et la forêt jugée 
naturelle. Elle vise, en même temps, à répondre à d es besoins socio-
économiques, dans le respect des valeurs sociales l iées au milieu 
forestier. 

 

La forêt naturelle évolue avec le temps. Elle se transforme au gré des perturbations naturelles 

telles que les feux, les épidémies d’insectes ou les chablis. Le régime de perturbations permet la 

régénération des forêts et façonne le paysage forestier à une échelle et une intensité variable. 

 

L’aménagement écosystémique n’a pas pour but de maintenir des forêts vierges partout, ni de 

reproduire intégralement la forêt naturelle, mais plutôt de s’en inspirer. Il vise à recréer des 

conditions auxquelles les espèces sont adaptées, à l’intérieur des limites de variabilité naturelle. 

Ainsi, les pratiques utilisées tendent à créer, à long terme, des paysages forestiers qui 

renferment toute la diversité et l’irrégularité des forêts naturelles, comme l’étendue et la forme 

des peuplements ou encore la présence d’arbres de différentes tailles, de chicots ou de débris 

ligneux. L’aménagement écosystémique a donc pour objectif de maintenir le caractère naturel 

des écosystèmes forestiers, afin que tous bénéficient, de façon durable, des avantages sociaux 

et économiques que procure la forêt.  

 

Une forêt dont les attributs forestiers sont situés à l’intérieur des limites de variabilité naturelle 

est qualifiée de «forêt préindustrielle». Le cadre de référence temporelle associé à la notion de 

forêt préindustrielle doit être assez vaste afin de décrire le plus fidèlement possible la variabilité 

des attributs des forêts naturelles. Au Québec, la période couvrant les deux à trois cents 

dernières années, au cours de laquelle la végétation et le climat étaient en relatif équilibre, peut 

être qualifiée de préindustrielle (Boucher, Grondin et Barette, 2009). Ce type de forêts n’a subi 

pratiquement aucune altération causée par les activités humaines.  

 

Pour mettre en application l’aménagement écosystémique, le portrait de la forêt préindustrielle 

représente la référence idéale pour déterminer les limites historiques. L’Institut québécois 
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d’aménagement de la forêt feuillue (IQAFF) a été mandaté pour dresser ce portrait pour les UAF 

062-51 et 062-52 (Roy et al., 2010a). Il est important de mentionner qu’en raison de l’occupation 

massive du territoire au cours des deux derniers siècles, il n’a pas été possible de recréer une 

image précise des écosystèmes présents avant 1800. L’étude dresse plutôt un portrait forestier 

historique principalement basé sur les données des inventaires forestiers des 40 dernières 

années, ce qui se veut une image de la forêt préindustrielle. Cette étude ne permet pas de 

définir la variabilité naturelle mais permet de donner certaines balises pour aider à définir les 

orientations et objectifs régionaux.  

 

Le portrait de la forêt préindustrielle est l’état de référence utilisé pour déterminer les écarts de 

structure et de composition entre les forêts actuelles et les forêts historiques. Lorsqu’un écart est 

identifié, il devient alors un enjeu écologique  auxquels les stratégies d’aménagement forestier 

doivent chercher à répondre. À l’échelle de la province, six principaux enjeux écologiques ont 

été identifiés par le MRNF.  

 

Ces enjeux, associés à des risques de perte de la biodiversité, sont : 

2.1. La diminution des proportions de forêts mûres et surannées ;  

2.2. la raréfaction de certaines formes de bois mort ; 

2.3. la simplification des structures internes des peuplements ;  

2.4. la modification de la composition végétale des forêts ;  

2.5. la modification de l’organisation spatiale des forêts ; 

2.6. le maintien de l’habitat d’espèces fauniques et floristiques sensibles à 
l’aménagement forestier. 



 
 

�
�

105 

 

ORIENTATION : Aménager la forêt de manière à y retr ouver les principaux 
attributs de la forêt préindustrielle 

Enjeux Objectifs 

2.1.1 Augmenter la proportion globale des forêts mûres et surannées 
(classe d’âge �  70) 

2.1 La diminution des 
proportions de forêts 
mûres et surannées 

2.1.2 Augmenter la proportion des forêts mûres et surannées 
résineuses (classe d’âge �  70) 

2.2 La raréfaction de 
certaines formes de 
bois mort 

2.2.1 Augmenter la quantité de gros chicots (DHP� 30 cm) 

2.3 La simplification des 
structures internes 
des peuplements 

 

2.3.1 Accroître la surface terrière des peuplements feuillus et résineux  La distribution des 
classes de la surface 
terrière 

  
 La distribution des 

classes de diamètre 

2.3.2 Accroître le nombre de tiges de fort diamètre (DHP �  30 cm) 
dans les peuplements feuillus 

2.4 La modification de la 
composition 
végétale des forêts 

 

2.4.1 Augmenter la proportion de peuplements résineux 

2.4.2 Augmenter la proportion des groupements d’essences 
résineuses 

 L’abondance relative 
des groupements 
d’essences 

 
            L’enfeuillement des 

peuplements 
résineux 

 
            L’abondance relative 

des essences 

2.4.3 Assurer la réintroduction ou le rétablissement des essences 
nobles ou rares 
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ORIENTATION : Aménager la forêt de manière à y retr ouver les principaux 
attributs de la forêt préindustrielle 

Enjeux Objectifs 

2.5 La modification de 
l’organisation 
spatiale des forêts 

 

2.5.1 Augmenter la proportion des forêts d’intérieur mixtes et 
résineuses 

 La proportion 
relative des forêts 
d’intérieur 

 
 La répartition et la 

connectivité des 
peuplements 

2.5.2 Améliorer la connectivité des peuplements résineux mûrs et 
surannés (classe d’âge �  70) 

2.6 Le maintien de 
l’habitat d’espèces 
fauniques et 
floristiques sensibles 
à l’aménagement 
forestier 

2.6.1 Atténuer les effets de la fragmentation des habitats sur les 
espèces sensibles 

 

Ces enjeux touchent toutes les régions du Québec mais se manifestent différemment d’un 

endroit à l’autre. Pour un enjeu, certaines régions peuvent avoir subit un changement majeur 

alors que d’autres auront subit un changement qualifié de faible ou moyen. Cette connaissance 

des enjeux écologiques à l’échelle régionale et locale est essentielle pour déterminer les cibles 

à atteindre dans le futur. Elle constitue également la première étape de la mise en œuvre de 

l’aménagement écosystémique. 

 

Les enjeux écologiques présentés dans ce PRDIRT sont décrits en fonction du portrait forestier 

historique réalisé par l’IQAFF pour comparer la forêt naturelle (devant exister avant le XIXième 

siècle) et la forêt actuelle (aménagée par l’homme). Pour faire suite à ce portrait historique, une 

seconde étude réalisée par l’IQAFF a permis de documenter les écarts existants entre les 

données actuelles et historiques à l’échelle des unités d’aménagement forestier (UAF) 062-51 et 

062-52 (Roy et al., 2010b). Ce rapport illustre les écarts liés aux 6 enjeux écologiques, par 
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niveau d’importance (faible, moyen et majeur). Il propose aussi certaines pistes de solution pour 

la mise en œuvre de l’aménagement écosystémique. 

 

IMPORTANT : 

Le rapport de l’IQAFF propose également des cibles à atteindre pour plusieurs enjeux 

écologiques. Cependant, il serait précipité à ce moment de retenir des cibles précises compte 

tenu des limites du portrait forestier actuel. De plus, le rapport de l’IQAFF n’évalue pas les 

impacts potentiels des cibles proposées sur les autres sphères du développement durable que 

sont les dimensions économique et sociale. Il est donc essentiel de poursuivre les recherches et 

les études avant de fixer des balises quantitatives régionales.   

 

La vision des partenaires régionaux et de la CRRNT est de se doter, dans un premier temps, 

d’orientations et d’objectifs qui permettent d’encadrer la première phase de la mise en œuvre de 

l’aménagement écosystémique. Il apparaît primordial de se fixer des objectifs qui permettent la 

réduction des écarts majeurs, tout en assurant le maintien des activités socioéconomiques 

reliées aux forêts et en permettant un développement des créneaux d’avenir. Ces objectifs, 

auxquels des cibles seront greffées, sont fixés sur un horizon à long terme, c’est-à-dire sur une 

période d’au moins 20 ans, tel que le prévoit la Stratégie sur l’aménagement durable des forêts.  

 

ENJEU 2.1   La diminution des proportions de forêts  mûres et surannées 

Principaux constats 

Historiquement, les forêts mûres et surannées étaient prédominantes dans la plupart des 

régions de l’Est du Canada, mais l’exploitation forestière en a fortement diminué l’abondance. 

L’analyse réalisée par l’IQAFF sur les UAF 062-51 et 062-52 révèle que la diminution de la 

proportion de forêts mûres et surannées dans le paysage est un enjeu majeur dans la région, 

notamment en ce qui concerne les forêts résineuses. En effet, la comparaison entre les valeurs 

dites historiques et les valeurs actuelles montre que les peuplements murs et surannés, tout 

types de couvert confondus, ont subi des baisses respectives de 19 % et 21 % dans les deux 

UAF à l’étude. Ces résultats sont comparables à la diminution observée dans l’UAF 064-52 

(CRRNT des Laurentides, 2010), territoire situé dans les régions administratives de Lanaudière 

et des Laurentides, au nord des UAF 062-51 et 52. 
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Les analyses indiquent une diminution particulièrement marquée des proportions de forêts 

mûres et surannées résineuses dans le paysage, qui ont passé de 27 à 5 % dans l’UAF 062-51 

et de 24 à 6 % dans l’UAF 062-52 (tableau 10). Ainsi, au niveau du paysage, il ne reste 

qu’environ le cinquième de ce qui existait historiquement comme forêts mûres et surannées 

résineuses. Les auteurs de l’étude établissent ces constats en comparant les courbes 

théoriques historique et actuelle du stade de développement pour les peuplements âgés de 61 

ans et plus. Le stade historique est basé sur la fréquence des éléments du régime de 

perturbations naturelles associé à ces types de peuplements, en excluant les perturbations 

anthropiques (chemins, villégiature, récolte forestière, etc.). Le stade actuel est obtenu en 

regroupant les polygones écoforestiers de classe d’âge �  70.6 

 

Tableau 10 : Proportions historiques et actuelles d es forêts mûres et surannées  

selon le type de couvert forestier dans les UAF 062 -51 et 062-52 

UAF 062-51 UAF 062-52 

Couvert 

forestier 
Valeur 

historique 

(%) 

Valeur 

actuelle 

(%) 

Écart 

Valeur 

historique  

(%) 

Valeur 

actuelle 

(%) 

Écart 

Total 68 47 - 21 65 46 - 19 

1- Feuillus  10 18 + 8 9 15 + 6 

2- Mixtes 31 24 - 7 32 25 - 7 

3- Résineux 27 5 - 22 24 6 - 18 

*Note : Les écarts correspondent à la différence entre la valeur moyenne des références historiques et la valeur 
actuelle par région écologique 

 

                                                
6Classes d’âge �  70 JIN, 70, 7030, 7050, 7070, 7090, 70120, 90, 9030, 9050, 9070, VIN, 120, 12030, 
12050, 12070, 12090, 90, 9030, 9050, 9070, VIN, 120, 12030, 12050, 12070, 12090 ��
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Le fait que les peuplements résineux aient été particulièrement touchés peut être attribuable à la 

diminution de plusieurs essences longévives comme le pin, la pruche, l’épinette et le thuya (Roy 

et al., 2010b). Une perte importante de biodiversité et d’habitats fauniques et floristiques risque 

d’être associée à cette diminution, puisque plusieurs espèces rares ou spécialisées, comme la 

martre d’Amérique, par exemple, dépendent des habitats propres à ces forêts. Bien que moins 

dramatique, les peuplements mûrs et surannés mixtes ont aussi diminué d’environ 7 % dans le 

paysage (0). Les cycles de récolte du bois étant plus courts dans le temps que les cycles de 

perturbations naturelles, il en résulte un rajeunissement des forêts.  

 

Les résultats de l’étude réalisée par l’IQAFF indiquent que les peuplements en régénération ont 

grandement augmenté sur le territoire lanaudois, comparativement à la forêt préindustrielle. 

Dans la sapinière à bouleau jaune (région écologique 4c), les peuplements en régénération 

étaient beaucoup moins abondants qu’aujourd’hui (2 % comparativement à 37 %), tout comme 

dans l’érablière à bouleau jaune (région écologique 3c) (8,6 % comparativement à 28,6 % 

aujourd’hui). En général, la forêt actuelle présente une surabondance de peuplements en 

régénération, et les peuplements surannés y sont beaucoup moins présents. 

 

Objectif 2.1.1  Augmenter la proportion globale des  forêts mûres et surannées 

(classe d’âge �  70) 

Indicateur :  Proportion des superficies ayant une classe d’âge �  70 par rapport à 
l’ensemble des superficies  

Cible :   Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissances devra se poursuivre. L’objectif précise cependant 
l’orientation régionale. 

Le stade de développement est un indicateur retenu pour cet enjeu. Cet indicateur permet 

d’évaluer l’augmentation ou la diminution de la proportion de forêts mûres et surannées sur un 

territoire. Par contre, il ne peut être utilisé seul puisque plusieurs facteurs autres que l’âge 

moyen doivent être considérés afin de déterminer la vraie proportion de forêts anciennes. 

Plusieurs caractéristiques comme la distribution des classes de diamètre, la quantité et la 

grosseur des bois morts, l’étagement de la végétation ainsi que la variété d’essences d’arbres 

dans le couvert forestier sont nécessaires pour décrire la structure d’une forêt mûre et surannée. 
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Objectif 2.1.2:  Augmenter la proportion globale de s forêts mûres et surannées 

résineuses (classe d’âge �  70) 

Indicateur : Proportion des superficies résineuses ayant une classe d’âge �  70 par 
rapport à l’ensemble des superficies  

Cible :  Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissances devra se poursuivre. L’objectif précise cependant 
l’orientation régionale. 

Pistes d’action 

Pour augmenter la proportion de vieilles forêts sur le territoire lanaudois, certaines mesures ont 

déjà été mises en place. Par exemple, les plans généraux d’aménagement forestier (PGAF) 

2008-2013 ont intégré une série d’objectifs de protection et de mise en valeur (OPMV) des 

ressources du milieu forestier (annexe H), auxquels sont associés des cibles précises. Ces 

objectifs étant relativement nouveaux, leurs impacts devront être analysés et pris en compte lors 

de l’élaboration des cibles régionales. 

 

Parmi ces objectifs, l’OPMV 4 vise à maintenir en permanence une quantité de forêts mûres et 

surannées déterminée en fonction de l’écologie régionale (annexe H). Plus précisément, cela se 

traduit opérationnellement par l’implantation d’îlots de vieillissement, de refuges biologiques et 

de pratiques sylvicoles adaptées. L’implantation d’îlots de vieillissent consiste à laisser vieillir 

des peuplements sur une certaine portion du territoire (Déry et Leblanc, 2005). Cela implique 

des rotations plus longues avant la récolte des peuplements forestiers équiens ou le recours à 

des pratiques sylvicoles qui favorisent le maintien des attributs de structures anciennes (gros 

chicots, tiges à forts diamètres, etc.) dans les peuplements forestiers inéquiens sur un territoire 

aménagé (UAF).  

 

Pour bonifier certains de ces éléments (îlots, refuges), il a été proposé, lors du congrès 2011 de 

la CRRNT, de sélectionner en premier lieu des peuplements difficilement accessibles et des 

secteurs ou la pression sociale pour l’utilisation du territoire est forte. Par ailleurs, la majorité des 

UAF présentes dans la région détiennent une certification FSC. La certification FSC oblige les 

détenteurs de certificats (BCAFF) à instaurer un processus d’identification de forêts à hautes 
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valeurs pour la conservation (FHVC) ou tous les intervenants régionaux sont interpellés. Ces 

zones pourront également être mises à profit afin de laisser vieillir certaines superficies.  

 

ENJEU 2.2   La raréfaction de certaines formes de b ois mort 

Description 

Le bois mort, qu’il soit sur pied (chicot) ou au sol (débris ligneux), représente un élément 

essentiel au bon fonctionnement des écosystèmes forestiers. Il constitue un attribut important 

des forêts anciennes et un habitat essentiel à la survie de nombreuses espèces fauniques et 

floristiques (MRNF, 2009). Les chicots fournissent des substrats d’alimentation, des sites de 

repos et des cavités de nidification à plusieurs espèces d’oiseaux forestiers (pics, mésanges, 

sitelles, etc.), d’oiseaux de proie (crécerelle d’Amérique, petite nyctale, etc.), de canards 

arboricoles (grand harle, canard branchu, garrot à oeil d’or, etc.) et de mammifères 

(polatouches, chauves-souris, écureuils, etc.) (Darveau et Desrochers, 2001). Le bois mort est 

également essentiel au maintien des processus écologiques des écosystèmes forestiers comme 

la décomposition de la matière organique, la régénération des sols ou le cycle des éléments 

nutritifs (MRNF, 2009). Or, si les arbres morts présentent une très forte valeur écologique, ils ont 

par contre une faible valeur économique. 

 

 

 
Photo Luc Farrell 
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Au Québec, les pratiques forestières entraînent une raréfaction du bois mort. D’une part, les 

activités d’aménagement forestier impliquent la récolte d’arbres vivants qui auraient 

éventuellement généré du bois mort. Au moment de la récolte, les chicots déjà existants sont 

parfois récoltés parce que leur bois présente un potentiel de transformation (bois secs et sains) 

ou sont abattus pour des raisons de sécurité. De plus, les gros débris ligneux en état avancé de 

décomposition sont souvent écrasés par la machinerie. D’autre part, les intervalles entre deux 

coupes ne laissent pas la possibilité aux arbres de 

croître au-delà de leur maturité commerciale. Par 

conséquent, on ne favorise pas la croissance 

d’arbres de gros diamètre qui mourraient ensuite 

pour produire du bois mort de gros calibre. Les 

activités forestières limitent donc le recrutement et 

éliminent en partie 

le bois mort déjà 

présent.  

 

Bien que la coupe 

induise un pic de 

recrutement de 

débris ligneux sous 

la forme de souches 

et de résidus, ce 

bois mort est 

principalement de 

petit calibre (MRNF, 

2009). Parmi tous 

les types de bois mort, c’est celui de gros calibre 

qui est le plus important pour le maintien de la 

biodiversité. Toutefois, dans une perspective d’aménagement écosystémique, d’autres 

caractéristiques que le diamètre du bois mort doivent être pris en considération, notamment 

l’espèce d’arbre, la cause de mortalité, le stade de décomposition et la répartition spatiale à 

l’échelle du peuplement ou du paysage. 

Photo : Luc Farrell 

Photo : Isabelle Chartier 
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Principaux constats 

Il est difficile de comparer la quantité de bois mort présente dans la forêt aménagée et la forêt 

naturelle ou préindustrielle car peu de données sont disponibles à ce sujet. Dans le cadre de 

l’étude réalisée par l’IQAFF, trois indicateurs ont été sélectionnés, selon les données 

disponibles, pour évaluer les écarts : la densité de chicots (tiges/ha), la densité de gros chicots 

(DHP �  29,1 cm) et le volume de débris ligneux au sol (m³/ha). Cette comparaison des quantités 

de bois mort entre des forêts anciennes et des forêts aménagées, selon les régions écologiques 

et les UAF, montre une baisse significative de la quantité de gros chicots dans l’érablière à 

bouleau jaune (UAF 062-51). En ce qui concerne la sapinière à bouleau jaune (UAF 062-52), 

l’écart n’a pas été évalué en raison du manque de données actuelles. On estime que plusieurs 

rotations de coupes partielles successives pourraient avoir un impact négatif sur la disponibilité 

et le recrutement de certaines formes de bois mort. 

 

Objectif 2.2.1:  Augmenter la quantité de gros chic ots (DHP � 30 cm) 

Indicateur :  Nombre de gros chicots (DHP� 30 cm) dénombrés lors du suivi des 
interventions 

Tel que mentionné ci-dessus, les chicots les plus utilisés par la faune sont ceux de grande 

dimension. De plus, ce sont ceux qui sont le moins représentés dans nos peuplements. La 

dimension DHP� 30 cm a donc été retenue.   

Cible :  Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissance devra se poursuivre. 

Pistes d’action 

Les territoires certifiés FSC sont déjà soumis à une obligation de laisser et dénombrer les 

chicots lors des opérations de récolte. Des directives sont données aux travailleurs en ce sens. 

Il n’est pas assuré que le diamètre des chicots à conserver soit spécifié; par contre des 

formations sont dispensées aux travailleurs pour qu’ils soient en mesure de reconnaître un 

chicot à valeur faunique, qui est de grande dimension. De plus, le MRNF s’est également donné 

un OPMV en ce sens : Conserver du bois mort dans les forêts aménagées (annexe H). Les 
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cibles régionales pourraient favoriser les pratiques sylvicoles qui préservent ce type de chicot 

sur pied et au sol.  

ENJEU 2.3   La simplification des structures intern es des peuplements 

Description 

La structure interne et la composition forestière sont directement affectées par les perturbations 

naturelles (feu, chablis, épidémie d’insecte) ou humaines (exploitation et éducation des 

peuplements). Selon l’intensité de la perturbation, le peuplement sera modifié légèrement ou 

grandement.  

 

Certains peuplements sont relativement uniformes; ils sont constitués d’arbres du même âge et 

de dimension similaire. D’autres peuplements, par contre, présentent une structure interne 

complexe (Varady-Szabo et al., 2008). Le peuplement est alors composé d’arbres avec des 

âges, des hauteurs et des essences différentes. La présence de trouées, d’arbres morts sur 

pied (chicots) et d’une strate arbustive ou herbacée sont également des éléments qui 

augmentent la complexité de la structure forestière. Les forêts qui ont une structure interne 

diversifiée soutiennent généralement une plus grande biodiversité que celles qui ont une 

structure interne uniforme (Varady-Szabo et al., 2008). 

 

Principaux constats 

Deux indicateurs ont été utilisés pour caractériser la structure interne à l’échelle du peuplement 

et du paysage : la surface terrière et le diamètre des tiges (Roy et al., 2010b).  

 

 La distribution des classes de la surface terrière  

Selon l’étude effectuée par l’IQAFF, les peuplements en régénération (0-12 m²/ha) ont subit une 

forte augmentation dans les deux UAF. À l’opposé, les peuplements à forte surface terrière 

(> 24 m²/ha) ont fortement diminué.  
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Figure 3 : Distribution des classes de surface terr ières pour 3 domaines bioclimatiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La surface terrière moyenne historique a été calculée pour un peuplement théorique de type 

érablière (structure forestière complexe). Pour un peuplement de type mixte, la valeur aurait 

possiblement variée entre 24 et 28 m²/ha (Roy et al., 2010b). La surface terrière moyenne a 

diminué, passant de 26 m²/ha à 20 m²/ha dans l’UAF 062-51 et de 26 m²/ha à 18 m²/ha dans 

l’UAF 062-52 (tableau 11). Cette diminution est attribuable principalement à la diminution de 

tiges à forts diamètres (DHP �  30 cm) dans les peuplements feuillus et à la quantité importante 

de superficies en régénération. 
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Tableau 11 : Surfaces terrières historiques et actu elles et écarts selon le type de  

couvert forestier dans les UAF 062-51 et 062-52 

UAF 062-51 UAF 062-52 

Couvert 
forestier Valeur 

historique 
(m²/ha) 

Valeurs 
actuelles 

(m²/ha 
Écart 

Valeur 
historique 

(m²/ha) 

Valeurs 
actuelles 
(m²/ha) 

Écart 

TOTAL 22 -4 18 -8 

Feuillus  20 -6 18 -8 

Mixtes  23 -3 20 -6 

Résineux  

26 

21 - 5 

26 

16 -10 

 

 

 La distribution des classes de diamètre 

L’IQAFF a comparé les classes de diamètre d’une forêt ancienne de type érablière à feuillus 

tolérants avec celle d’une forêt jardinée. Elle a aussi utilisé l’approche du triangle des structures 

qui utilise 3 catégories de classe de diamètre (PB, MB et GB)7. Au tableau 12, on observe une 

diminution importante des tiges ayant un DHP �  30 cm et une augmentation des petites tiges 

(DHP 10-20 cm). Les résultats démontrent également qu’une diminution des structures 

anciennes de plus de 46 % pour l’UAF 062-51 et de 33 % dans le cas de l’UAF 062-52 s’est 

opérée depuis le XIXe siècle, ce qui a entraîné une simplification des structures internes. Ce 

constat vient confirmer la nécessité de l’objectif « augmenter la proportion de forêts mûres et 

surannées ».  

  

                                                
7PB(petit bois) = DHP 10-20cm; MB(moyen bois) = DHP 20-30cm; GB(gros bois) = DHP �  30cm 
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Tableau 12 : Valeurs historiques et actuelles du no mbre de tiges par hectare en fonction 

des classes de diamètre pour les UAF 062-51 et 062- 52. 

UAF 062-51 UAF 062-52 

Classe de 
diamètre 

Valeur 
historique 

 (tiges/ha) 

Valeur 
actuelle 

(tiges/ha) 

Écart 

Valeur 
historique 

 (tiges/ha) 

Valeur 
Actuelle 

(tiges/ha) 

Écart 

DHP 10-20 
cm 

153 280 127 153 178 25 

DHP 20-30 
cm 

80 125 45 80 80 0 

DHP �  30 cm 144 63 -81 144 76 -68 

Proportion 
de forêts 
avec une 
structure 
ancienne 

Plus de 
50 %8 

4 % 
Diminution 
de plus de 

46 % 

Plus 
de 50 % 

17 % 
Diminution 
de plus de 

33 % 

 

 

Objectif 2.3.1 : Accroître la surface terrière des peuplements feuillus et résineux 

Indicateur : Valeur moyenne de la surface terrière des peuplements feuillus et résineux 

par UAF. 

Cible : Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissances devra se poursuivre.  

 

Objectif 2.3.2:  Accroître le nombre de tiges de fo rt diamètre (DHP �  30 cm) dans les 

peuplements feuillus 

Indicateur : Nombre de tiges (DHP �  30 cm) dans les peuplements feuillus ayant fait 
l’objet d’une coupe partielle. 

                                                
8 La variabilité naturelle des forêts a été prise en compte puisque la valeur est de plus de 50% au lieu de 100% des 

forêts ayant une structure ancienne. 
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Cible :  Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 

de connaissances devra se poursuivre.  

Pistes d’action 

En général, les forêts régionales de feuillus durs sont dégradées (MRNF, 2007b). La méthode 

de martelage MSCR a tendance à favoriser le marquage des arbres de gros diamètres puisqu’ils 

présentent plusieurs défauts. L’application des nouveaux traitements sylvicoles, tels qu’ils seront 

prévus dans les futurs Guides sylvicoles du MRNF, devra offrir la souplesse nécessaire pour 

tenir compte de ces objectifs. L’augmentation de la qualité des tiges de forts diamètres 

nécessite une sylviculture souple, adaptée aux peuplements forestiers. Le MRNF devra 

également assurer un suivi adéquat pour être en mesure de fournir les données qui permettront 

d’évaluer si les objectifs sont atteints.  

En lien avec les objectifs 2.1.1 et 2.1.2 concernant les forêts mûres et surannées, les îlots de 

vieillissement et les refuges biologiques constituent également deux outils pour permettre de 

retrouver des structures anciennes, principalement dans les peuplements résineux.  

ENJEU 2.4   La modification de la composition végét ale des forêts 

 

Description 

La composition végétale des forêts fait référence à la diversité et à la proportion relative des 

essences d’arbres, tant à l’échelle des peuplements qu’à celle des paysages (Varady-Szabo et 

al., 2008). Les particularités des différentes essences végétales et leur agencement sur le 

territoire fournissent des conditions propres de nourriture, d’abri ou de support qui font que tel 

type de forêt peut satisfaire les besoins d’une espèce faunique plutôt qu’une autre. Le fait de 

perdre ou de gagner un élément de composition de la forêt pourrait mener à la raréfaction ou à 

l’envahissement de certaines essences, ce qui pourrait mettre en jeu la dynamique des 

écosystèmes forestiers et le maintien de la biodiversité (Grondin et Cimon, 2003). 

 

Le couvert forestier désigne l’ensemble formé par les cimes des arbres d'une forêt. On reconnaît 

trois grands types de couvert forestier : résineux, feuillu ou mixte. Ils se distinguent par la 

proportion de surface terrière occupée par les espèces arborescentes : supérieure à 75 % en 
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essences résineuses (couvert résineux), supérieure à 75 % en essences feuillues (couvert 

feuillu), ou entre ces deux seuils (couvert mixte) (Roy et al., 2010b).  

 

Principaux constats 

La figure 4 démontre une augmentation du couvert feuillu et une diminution du couvert résineux 

à l’échelle du paysage, tandis que le couvert mixte serait similaire à ce que l’on retrouvait sur le 

territoire au XIXe siècle. En somme, l’évaluation des écarts entre les valeurs historiques et les 

valeurs actuelles montre une augmentation des feuillus entre 16 et 35 % du paysage, et une 

diminution des résineux entre 20 et 41 % du paysage (Roy et al., 2010b). Fait intéressant : la 

proportion du couvert feuillu semble s’être maintenue depuis les 60 dernières années, ce qui 

voudrait dire que l’augmentation de ce type de couvert se serait produite avant les années 50.  

 

 

Figure 4 : Estimation de la proportion de la superf icie forestière productive par type de 

couvert pour la forêt préindustrielle et la forêt a ctuelle dans les UAF 062-51 et 062-52. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*Les données historiques sont des moyennes établies à partir de différentes études historiques. 
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 L’abondance relative des groupements d’essences  

Le terme « type forestier » utilisé ici sert à distinguer certains groupements d’essences. Selon le 

tableau 13, le type forestier RA, dans lequel se retrouvent les pinèdes, prucheraies et cédrières, 

est celui qui a connu la plus grande perte.  

 

Tableau 13 : Proportions historiques et actuelles d e la superficie occupée par les 

différents types forestiers dans les UAF 062-51 et 062-52 

UAF 062-51 UAF 062-52 
Type 

forestier Valeur 
historique  

(%) 

Valeur 
actuelle 

(%) 
Écart 

Valeur 
historique 

(%) 

Valeur 
actuelle 

(%) 
Écart 

1- FFI 3 14  11 15 16  1 

2- FFT 8 24 16 3 14  11 

3- MF 17 30 13 23 38  15 

4- MR 28 23 - 5 18 14  - 4 

5- RA 21 1 - 20 N.D. (21*) 1 - 20  

6- RS 22 8 - 14 N.D. (20*) 16  - 4  

��������� ��	
����
��� ��	���	�� �� ��	���	�� �
������
� �� �� ���������� 
�	�� ��� ����� ��� ��� �	������ ��������� � 	�

�	
����
��������	���	�����������
�������	���	����
 ������
��������
�
����

 ����!��� ��	
����
��� ��	���	�� �� ��	���	�� ������
��� �� ���������� 
�	�� ��� ����� ��� ��� �	������ ��������� �	�

�	
����
��������	���	�����������
�������	���	����� ����
��������
�
����

"��#���� ��	
����
�����$����������
�
�����	���	����� 
�����%������������������	����������������	�
�	
��� �
��
�����
���
�������	���	����

&��#'��� ��	
����
��� ��$���� �� ����
�
��� ����
�	����� �
���� �%��� ��� ����� ��� ��� �	������ ��������� �	�

�	
����
�������
���
���������
�	������

���'(��� ��	
����
�������
�	$��)�������
�
������
�
� ���
�������	*�+��,	-�����
�	�,����
�	�������������� ��
�	������ ��������� �	� 
�	
����
�� ���� ����
�	��� ��� ��� � 
�
�� ���
��+� ��	*��+� �,	-��� ��� 
�	�,��� ��� ��.���
����
�
����

/��'0��� ��	
����
��� ����
�	$� �)��� ����
�
��� ��� 0.�# � 1��
�
�+� �
�
�����+� 
�
�� *���� ��� ����2�3��� 
�	�� �� �
����� ��� ��� �	������ ��������� �	� 
�	
����
�� ���� ����
 �	��� ��� ���� ��
�
�+� �
�
�����+� 
�
�� *���� ���
����2���������
������
�
����

 

Selon les données actuelles, le type RA serait pratiquement absent des territoires des deux UAF 

puisqu’il ne représente plus que 1 % de l’ensemble des types forestiers. Il importe de 
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mentionner qu’entre 35 % et 45 % des peuplements qui étaient résineux (RA ou RS) vers 1970 

dans les UAF 062-51 et 062-52, ont une appellation cartographique de jeunes peuplements à 

dominance feuillue (FFT, FI ou MF). Cela pourrait correspondre à des peuplements en 

régénération ou ayant subit une perturbation naturelle ou anthropique. Avant d’identifier des 

cibles, il est primordial d’obtenir des données plus précises pour caractériser le stade de 

développement de ces peuplements et déterminer vers quels groupements d’essences ils 

évoluent.  

 

Selon le rapport de l’IQAFF, les perturbations naturelles entraînent des variations dans les 

peuplements mixtes (MF et MR), notamment avec l’augmentation du sapin après le passage de 

la tordeuse des bourgeons de l’épinette (TBE) (Roy et al., 2010b). La diminution des feux 

enregistrée depuis 1930 pourrait avoir favorisé les peuplements de type feuillus tolérants (FT), 

tandis que le régime de coupes forestières aurait accentué la perte des peuplements de type 

résineux (RA et RS) au profit des peuplements feuillus.  

 

 L’enfeuillement des peuplements résineux 

L’enfeuillement est une problématique soulevée par plusieurs intervenants régionaux et qui est 

vécue dans plusieurs autres régions. Il fait référence à la perte de la dominance résineuse d’un 

peuplement par l’intrusion d’essences feuillues, souvent l’érable rouge, le bouleau à papier et le 

peuplier faux-tremble. Pour traiter de cette problématique, il ne suffit pas de comparer les seuils 

historiques et d’en mesurer les écarts majeurs. Il faut aussi analyser les variations qui s’opèrent 

à l’intérieur des types forestiers puisque certains d’entre eux peuvent avoir subi des 

changements importants pendant les 2 derniers siècles. 

 

À la figure 5, on observe deux tendances générales : les peuplements résineux (R) ont diminué 

de façon constante tandis que les peuplements feuillus tolérants (FT) ont augmenté de façon 

constante depuis le XIXe siècle. Les peuplements FT ont augmenté selon un rythme moins 

accéléré que celui de la diminution des peuplements R. Les superficies des peuplements mixtes 

à dominance feuillue (MF) ont augmenté de façon constante jusque dans les années 70. Suite 

au passage de la TBE, les superficies MF ont enregistré une baisse constante de leur 

proportion. Le phénomène inverse s’est effectué pour les peuplements mixtes à dominance 

résineuse (MR), allant presque jusqu’à rejoindre sa valeur historique. 
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Figure 5 : Changement dans le pourcentage de la sup erficie forestière occupée par les 

différents types forestiers entre le 19ième siècle,  1970 et 2009. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La récente augmentation des MR peut s’expliquer par plusieurs facteurs. Suite au passage de la 

TBE, la croissance des jeunes sapins baumiers dans les peuplements mixtes (MR ou MF) a pu 

favoriser un retour à une dominance résineuse. Les coupes forestières, axée sur la récolte des 

peuplements résineux, ont pu ramener les superficies résineuses (R) au stade de 

développement de régénération. Ces superficies deviennent alors susceptibles d’être colonisées 

par des essences feuillues pionnières et de se transformer en peuplements mixtes. De même, 

l’augmentation récente de l’exploitation ciblée des essences de feuillus intolérants a pu 

contribuer à augmenter la proportion de résineux. Par ailleurs, il s’avère que près de 26 % des 

types résineux (R) sont devenus des MR depuis 1970 dans l’UAF 062-51 (Roy et al., 2010b).  

 

Il sera donc important de tenir compte de ce type de variations lors de l’identification des cibles 

régionales. On devra s’assurer que les moyens d’action et les stratégies forestières déployés 

pour réduire certains écarts ne créent pas de nouveaux écarts.  
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 L’abondance relative des essences  

La composition végétale au niveau des essences s’est également modifiée depuis le milieu du 

XIXe siècle. L’abondance relative moyenne est un autre indicateur qui représente le pourcentage 

de la surface terrière du paysage occupé par une essence (Roy et al., 2010b). La figure 6 

démontre une diminution de l’abondance relative moyenne des épinettes et des pins et une 

augmentation du sapin baumier, érables (bois franc) et des peupliers. Les barres d’erreurs 

permettent de voir les différences significatives. Ces informations proviennent de l’analyse de 

2614 placettes réalisée à l’aide des carnets d’arpentages historiques en Mauricie 

(principalement dans l’érablière à bouleau jaune 3c, mais aussi dans la sapinière à bouleau 

jaune 4c). Les données du XXIe siècle proviennent des informations des inventaires forestiers 

du MRNF de ces mêmes placettes.  

 

Figure 6 : Abondance relative moyenne de différente s essences dans le paysage  

au XIXe et au XXI esiècle. 

 

 

 

Objectif 2.4.1:  Augmenter la proportion de peuplem ents résineux 

Indicateur:  ratio : couvert résineux par rapport à l’ensemble du couvert 
forestier 

Cible :  

Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition de connaissance 

devra se poursuivre. L’objectif précise cependant l’orientation régionale. 

 

Objectif 2.4.2:  Augmenter la proportion des groupe ments d’essences résineuses 

Indicateur : ratio : superficies de type forestier résineux (RA ou RS) par rapport à 
l’ensemble des superficies.  
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Cible : Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissance devra se poursuivre. L’objectif précise cependant 
l’orientation régionale. 

Objectif 2.4.3:  Assurer la réintroduction ou le ré tablissement des essences nobles ou 

rares  

Indicateur : Superficies (plantations, regarnis, éclaircies) effectuées visant l’implantation 
ou le rétablissement d’une ou des essences sélectionnées. 

Cet indicateur vise à donner une indication sur les efforts qui seront déployés dans la région afin 
d’atteindre, à plus longue échéance, l’objectif 8.  

Cible : Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissance devra se poursuivre. L’objectif précise cependant 
l’orientation régionale. 

 

Pistes d’action 

Lors du congrès de la CRRNT, en janvier 2011, la possibilité de mettre en place une stratégie 

de revalorisation des essences résineuses longévives a été explorée. Ce moyen d’action doit 

faire l’objet d’une planification qui s’échelonne sur du long terme, avec des éléments 

stratégiques clairement définis : production ligneuse, conservation de la biodiversité, maintien 

des paysages historiques, connectivité des forêts d’intérieur. Pour y arriver, des investissements 

majeurs, qui serviront de levier économique au secteur des ressources naturelles, seront 

nécessaires.  

 

Les essences nobles comprennent l’érable à sucre, le bouleau jaune, le chêne rouge, le chêne 

à gros fruits, le cerisier tardif, le frêne d’Amérique, le noyer cendré, le noyer noir, le caryer 

cordiforme, le caryer ovale et le pin blanc. Le thuya occidental et la pruche du Canada sont des 

essences rares. Le choix des essences devra être effectué de manière à prioriser les essences 

d’avenir et de qualité pour la transformation du bois, tout en assurant une représentativité de 

l’abondance relative des essences et des groupements d’essences historiques.  

 

L’application des nouveaux traitements sylvicoles, tels qu’ils seront prévus dans les futurs 

Guides sylvicoles du MRNF, devra offrir la souplesse nécessaire pour tenir compte de ces 
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objectifs. Pour y arriver, il faut être en mesure d’effectuer une sylviculture souple, adaptée aux 

peuplements forestiers. Le MRNF devra également assurer un suivi adéquat pour être en 

mesure de fournir les données qui permettront d’évaluer l’atteinte des objectifs.  

 

La certification forestière FSC oblige les aménagistes forestiers à se fixer des objectifs 

quantitatifs pour maintenir des conditions de forêts naturelles. À titre d’exemple, le critère 6.2.5 

de la norme FSC pour la région des Grands Lacs / St-Laurent : L’aménagiste a établi les 

objectifs relativement à la distribution et l’abondance future d’espèces d’arbres […] 

conformément aux conditions du site, à l’abondance antérieure et à la dimension de la forêt qui 

est aménagée. 

 

Ces objectifs seront colligés et analysés à l’échelle locale et régionale afin de servir de 

référence de base pour les cibles du PRDIRT, en complément avec le rapport de l’IQAFF. 

 

ENJEU 2.5 :   La modification de l’organisation spa tiale des forêts 

 

Description 

L'organisation spatiale des forêts fait référence à la façon dont les peuplements forestiers sont 

organisés dans le paysage : proportion, taille, forme, répartition (Varady-Szabo et al., 2008). Les 

coupes, les routes, les activités humaines et les perturbations naturelles sont les principaux 

éléments qui influencent la distribution des forêts sur un territoire donné. Plusieurs outils 

permettent d'établir des constats sur l'organisation spatiale des forêts, notamment la surface 

terrière. Pour caractériser cet enjeu, l’IQAFF utilise le terme «forêts d’intérieur». Il existe 

néanmoins d’autres concepts ou termes comme ceux de «massifs forestiers», «forêts fermées» 

ou encore «forêts intactes». Dans cette section, nous retenons le terme et la définition des 

«forêts d’intérieur» de l’IQAFF.  

 

Principaux constats 

 
 La proportion relative des forêts d’intérieur  
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Une forêt d’intérieur est définie comme étant une forêt située à plus de 500 mètres d’un chemin 

(Roy et al., 2010b). Cette définition permet de fixer la valeur historique des forêts d’intérieur à 

100 %, puisque ces forêts ne comportaient aucun chemin. Dans l’érablière à bouleau jaune de 

l’est et à l'intérieur de l’UAF 62-51, les forêts d’intérieur occupent environ 35 % du territoire 

forestier productif. Plus de 75 % de cette superficie est composée de forêts d’intérieur de 250 ha 

et plus (figure 7). Dans l’UAF 62-52, la proportion est moins grande, c’est-à-dire environ 29 %. À 

l’échelle des deux UAF, les forêts d’intérieur occupent plus de 30 % des superficies forestières 

productives. De plus, près de 70 % de ces forêts d’intérieur ont une superficie de 250 ha et plus. 

 

Figure 7 : Superficie occupée par les forêts d’inté rieur pour l’érablière à bouleau jaune de 

l’est dans l’UAF 062-51 et pour la sapinière à boul eau jaune de l’ouest et 

 l’érablière à bouleau jaune de l’est dans l’UAF 06 2-52. 
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La proportion des forêts d’intérieur par type de couvert forestier a aussi été évaluée. Les forêts 

d’intérieur sont principalement composées de forêts mixtes et feuillues. La proportion des forêts 

d’intérieur feuillues est demeurée semblable à la moyenne historique, tandis que celle des forêts 

d’intérieur résineuses et mixtes  a diminué (figure 8) (Roy et al., 2010b). 

 

Photo Éric Harnois 

Photo Caroline Chartier 
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Figure 8 : Données actuelles et historiques de la s uperficie occupée par les forêts 

d’intérieur (en hectare) par type de couvert dans l es UAF 062-51 et 062-52. 
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 La répartition et la connectivité des peuplements 

 

Selon l’IQAFF, les forêts mûres et surannées de couvert feuillu et mixte sont bien réparties à 

l’échelle globale de l’UAF 062-51. Par contre, les peuplements résineux ne sont adéquatement 

représentés que dans le Centre-Ouest de l’UA, formant une bande connectée d’environ 5 km de 

large par 60 km de long (Roy et al., 2010b). Il en résulte un déficit de connectivité de ce type de 

couvert sur tout le reste du territoire. Si l’on considère seulement les peuplements surannés, les 

problèmes de connectivité sont très apparents principalement dans la partie Est du territoire. La 

situation se dégrade pour l’UAF 062-52 : la fragmentation du territoire entraîne des problèmes 

de connectivité de faible à majeur, ce qui crée des impacts sur les déplacements et les habitats 

de la faune.  

 

Le Tableau 14 est un résumé des informations sur l’organisation spatiale des peuplements. Ces 

changements sont principalement attribuables à l’augmentation de la densité des chemins et 

aux coupes totales (Roy et al., 2010b). 
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Tableau 14 : Valeurs historiques et actuelles pour les indicateurs de  

l’organisation spatiale des forêts dans les UAF 062 -51 et 062-52. 

UAF 062-51 UAF 062-52 

 
État 

historique  
État 

actuel Écart État 
historique 

État 
actuel Écart 

Total 100 35 -65 100 29 -71 

Feuillus 14 14 nul 14 8 + 6 

Mixtes 46 19 - 27 49 16 - 33 

Proportion 
(%) de forêts 
d'intérieur  

Résineux 40 2 - 38 37 4 - 33 

Feuillus 
Bonne répartition et 
bonne connexion 

Bonne répartition mais 
mauvaise connexion 

Mixtes 
Bonne répartition et 
bonne connexion 

Bonne répartition mais 
mauvaise connexion 

Connectivité 
des 
peuplements 
mûrs et 
surannés 

Résineux 

Bonne 
répartition et 
connexion 

  Bonne répartition 
mais mauvaise 
connexion 

Bonne 
répartition et 
connexion 

 
Problème de répartition et 
de connexion 

 

Objectif 2.5.1:  Augmenter la proportion des forêts  d’intérieur mixtes et résineuses 

Indicateur :  ratio : superficies de forêts d’intérieur (type de couvert mixte et résineux par 
rapport à l’ensemble des superficies des forêts d’intérieur 

Cet indicateur permet d’évaluer l’augmentation ou la diminution de la proportion des forêts 

d’intérieurs selon la définition de l’IQAFF. Par contre, la réflexion régionale devra se poursuivre 

pour déterminer certains repères, telle qu’une superficie minimale. 

 
Cible  Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 

de connaissance devra se poursuivre. L’objectif précise cependant 
l’orientation régionale. 

Objectif 2.5.2:  Améliorer la connectivité des peup lements résineux mûrs et surannés 

(classe d’âge �  70)  

Indicateur :  À définir. Avant de déterminer un indicateur, des critères plus élaborés pour 
définir une bonne connectivité devront être établis.  
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Cible  : Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissance devra se poursuivre.  

Pistes d’action 

Dans le cadre de la certification forestière, une étude a été menée afin d’identifier les forêts à 

hautes valeurs pour la conservation (FHVC) (Boisseau, 2009). Une seule FHVC de type massif 

forestier9 a pu être identifiée au Nord de la région, près du lac Némiscachingue. Si l’on veut 

s’inspirer de ce concept, il est primordial de définir un seuil régional atteignable, tel que 

mentionné à l’indicateur 9. De plus, les autres FHVC identifiées peuvent contribuer à améliorer 

la répartition et la connectivité des forêts.   

 

Lors du congrès 2011 de la CRRNT, il a été discuté d’appliquer des modalités particulières 

autour des massifs forestiers et en bordure des aires protégées. Bien que l’idée n’ait pas été 

rejetée, cette mesure devrait être appliquée au cas au cas, sur la base de critères particuliers :    

 Est-ce que la zone permet d’améliorer la connectivité entre les peuplements (pour 
assurer le déplacement de la faune)? 

 Est-ce que la zone permet d’améliorer la répartition spatiale de nos forêts? 

 Est-ce que la zone permet d’améliorer la superficie de nos massifs forestiers? 
 

La connectivité du territoire est également influencée par la densité de chemins permanents. 

Dans la région, il est reconnu que la densité de chemins est très élevée, ce qui nuit à la 

connectivité entre les peuplements. Le défi 4 propose des orientations et des objectifs pour 

s’attaquer à ce problème. 

Synthèse des principaux constats 

Les études réalisées par Alvarez (2009) et Roy et al. (2010b) permettent d’établir les constats 

suivants : la forêt lanaudoise, telle que représentée par les UAF 62-51 et 62-52, se distingue 

des conditions préindustrielles par : 1) une plus faible proportion de peuplements matures, 

2) une forte présence de peuplements en régénération, 3) une diminution marquée des types 

forestiers résineux et 4) une augmentation de la proportion des peuplements feuillus. 

                                                
9 Massifs forestiers: À l’échelle du paysage, une forêt non fragmentée par des infrastructures permanentes (incluant 
les routes) d’une superficie plus grande que 30 000 ha, avec moins de 5% de perturbations humaines non 
permanentes 
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De même, selon Roy et al. (2010b), on note une diminution de certaines essences forestières 

dont le pin et l’épinette. La structure interne des peuplements a été modifiée par une diminution 

de leur surface terrière moyenne et ce, de façon plus marquée dans l’UAF 62-52. L’organisation 

spatiale des forêts a également été affectée par une diminution du pourcentage de forêts 

d'intérieur ainsi que, dans l’UAF 62-52, par une réduction de la connectivité entre les 

peuplements mûrs et surannés (Roy et al., 2010b). 

 

ENJEU 2.6   Le maintien de l’habitat d’espèces faun iques et floristiques 

sensibles à l’aménagement forestier 

Description 

La mise en évidence des paramètres de base de la forêt naturelle en termes de composition, de 

structure et d’organisation spatiale permet l’application du « filtre brut », qui protège une gamme 

représentative d’écosystèmes naturels. Cependant, comme certaines espèces peuvent passer 

au travers de ce filtre, il doit être complémenté par des stratégies de filtre fin (Doyon et Bouffard, 

2008). La connaissance écologique du territoire doit donc inclure les espèces qui présentent 

une sensibilité particulière aux pratiques d’aménagement forestier (Lafleur, 2007).  

 

Dans un contexte d’aménagement écosystémique, l’utilisation « d’indicateurs fauniques » ou 

« d’espèces indicatrices »  constitue un outil valable pour contribuer à baliser l’aménagement 

forestier (Lafleur, 2007). Puisqu’il est impossible de gérer les habitats de toutes les espèces de 

la forêt, on choisit une gamme restreinte d’espèces représentatives de conditions jugées 

importantes pour la protection de la biodiversité (Doyon et Bouffard, 2008). 

 

La martre d’Amérique (Martes americana) et l’orignal (Alces alces) sont deux espèces 

indicatrices intéressantes pour considérer les impacts des pratiques sylvicoles. Elles sont 

considérées sensibles à l’exploitation forestière et sont très importantes pour les utilisateurs de 

la faune. Elles ont toutes deux un domaine vital de grande taille, excédant 5 km2, qui englobe 

plusieurs parcelles de coupes (Potvin et al., 2001 ; Samson et al., 2002).  
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La martre d’Amérique a besoin de vastes étendues de forêt. Elle est particulièrement sensible à 

la fragmentation des massifs forestiers et nécessite une certaine quantité de forêt d’intérieur 

dans son domaine vital. La martre fréquente les forêts fermées où la canopée atteint plus de 

9 m et où la quantité de débris ligneux au sol est importante (�  10 m³/ha). Elle recherche 

également la présence de cavités dans des arbres de grand diamètre et d’un couvert arbustif 

dense (Godbout, 2004; Potvin, 1998; Potvin et al., 1999; Potvin et al., 2000; Potvin et al., 2001). 

Les sapinières, pessières, pinèdes, prucheraies et cèdrières offrent un excellent potentiel 

d’habitat pour la martre (FAPAQ, 2000a). 

 

Les caractéristiques d’habitat recherchées par la martre mettent plusieurs décennies à se mettre 

en place. Bien que la martre soit typiquement associée aux forêts résineuses mûres et 

surannées et reconnue comme espèce indicatrice de la santé de ces forêts, la spécificité de 

cette association martre-forêts résineuses matures a été remise en question au cours des 

dernières années. En effet, la martre ne choisirait pas 

son habitat en fonction de la composition en espèce 

des peuplements (exclusivement des peuplements 

résineux), mais plutôt en fonction de la complexité de la 

structure du couvert végétal. Les habitats plus 

complexes correspondraient davantage à ses besoins 

que les sites simplifiés par les interventions forestières, 

qu’ils s’agissent de peuplements résineux, mixtes ou 

même en régénération (Godbout, 2004; Godbout et 

Ouellet, 2008). 

 

L’orignal a aussi besoin de vastes étendues de forêt. En effet, son habitat est composé d’une 

mosaïque de peuplements forestiers lui fournissant abri et nourriture et son domaine vital est 

d’au moins une vingtaine de km2 (Samson et al., 2002). Toutefois, il semble que ce soit la 

prédominance des peuplements d’alimentation qui influence le plus la qualité de l’habitat. La 

qualité de l’habitat de l’orignal varie selon le domaine bioclimatique (Courtois, 1993 dans 

Samson et al., 2002). Le meilleur habitat est situé dans les domaines des forêts mélangées 

parce que l’orignal y retrouve un couvert d’abri, fourni par les résineux, et de la nourriture, 

fournie par les feuillus. La qualité de l’habitat de l’orignal est moindre dans les forêts feuillues 

Photo : Pierre Pouliot 
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situées dans les domaines des érablières, en raison d’un manque de couvert d’abri durant 

l’hiver. 

 

Les effets de la coupe forestière sur une espèce faunique dépendent de la taille de son domaine 

vital et de ses besoins en habitat. L'étendue et la configuration de la forêt résiduelle s’avèrent 

très importantes pour la faune, davantage que la dimension des parcelles de coupes (Potvin et 

al. 2001). Dans un territoire où plusieurs coupes totales sont pratiquées sur une courte période, 

l’orignal et la martre se maintiennent à des densités relativement faibles au cours des premières 

années suivant la récolte du bois. Les deux espèces évitent les parcelles de coupe où la strate 

arbustive et la régénération coniférienne sont clairsemées (FAPAQ, 2000; Potvin et al. 2001). 

De plus, lorsque la largeur des bandes résiduelles séparant les aires de coupes est inférieure à 

100 m, la martre délaisse ces secteurs, même si les densités des proies sont encore 

importantes (Godbout, 2004). 

 

Le regroupement de parcelles de coupes en de vastes aires d’intervention qui ne laisse que des 

lisières boisées est inapproprié pour la martre et l’orignal et difficilement acceptable pour les 

utilisateurs de la faune qui ont besoin d’une production soutenue. Pour qu’un habitat devienne à 

nouveau propice  suite à une coupe totale, il faut attendre environ 15 ans pour l’orignal et cette 

période s’allonge à 30 ans dans le cas de la martre (Potvin et al., 2001). 

 

Les perturbations en forêt ont des effets à la fois bénéfiques et néfastes pour l’orignal (Samson 

et al., 2002). Après une perturbation, les densités augmentent après environ 15 ans. En effet, 

les perturbations améliorent l’habitat en ce sens qu’elles stimulent la croissance de la 

régénération feuillue. La strate d’alimentation atteint sa qualité maximale lorsque la régénération 

atteint une hauteur de 2 à 3 m. Après environ 30 ans, le milieu perturbé devient moins attrayant 

pour l’orignal car le couvert arborescent devient fermé, diminuant la disponibilité de nourriture. 

Finalement, dans les peuplements mélangés, l’attrait augmente environ 50 ans après la 

perturbation. 
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Objectif 2.6.1:  Atténuer les effets de la fragment ation des habitats sur les espèces 

sensibles  

Indicateur :  À définir. Dans un premier temps, les indicateurs des précédents objectifs 
de l’aménagement écosystémique seront considérés comme un indicateur 
global pour évaluer les effets de la fragmentation des habitats sur les 
espèces sensibles. 

Cible  :  Avant de définir une cible quantitative précise, la recherche et l’acquisition 
de connaissance devra se poursuivre. 

 

Pistes d’action 

La coupe forestière et la forêt régénérée n’excluent pas totalement les espèces sensibles. 

Lorsque c’est possible, il serait souhaitable que les coupes avec protection de la régénération et 

des sols (CPRS) offrent une structure plus diversifiée, incluant la présence d’arbres vivants de 

bonne dimension, de chicots et de débris ligneux (Potvin et al., 2001). Pour favoriser la martre, 

Potvin et al. (1999, 2001) suggèrent des assiettes de coupes de 50 à 150 ha réparties dans des 

unités de 10 km², en s’assurant que l’unité contienne au moins 50 % de forêt (de plus de 30 

ans) sous forme de parcelles de plus de 1 km². Selon Godbout et Ouellet (2008), les coupes 

partielles devraient être favorisées par rapport aux CPRS et aux éclaircies précommerciales 

pour assurer la conservation de la martre.  

 

Par ailleurs, la certification forestière FSC oblige les aménagistes forestiers à se fixer des 

objectifs quantitatifs pour maintenir des conditions de forêts naturelles. À titre d’exemple, le 

critère 6.3.3 de la norme FSC pour la région des Grands Lacs / St-Laurent : Des objectifs 

quantitatifs devraient être définis à l’aide de spécialistes pour les espèces où leurs besoins en 

matière d’habitat […]. Les plans ont été développés et sont mis en œuvre en forêts naturelles 

pour atteindre les objectifs. 

Ces objectifs seront colligés et analysés à l’échelle locale et régionale afin de servir de 

référence pour les cibles du PRDIRT, en complément avec le rapport de l’IQAFF. De plus, le 

MRNF s’est donné un OPMV en ce sens : Protéger l’habitat des espèces menacées ou 

vulnérables du milieu forestier (annexe H). L’implantation des refuges biologiques, d’habitats 
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fauniques et d’écosystèmes forestiers exceptionnels sont des exemples de moyens pour 

assurer le maintien des habitats de la faune et de la flore. 

 

En orientant nos actions de manière à atteindre l’ensemble des objectifs fixés pour les cinq 

enjeux écologiques décrits précédemment (forêts mûres et surannées, bois mort, structure des 

peuplements, composition végétale et organisation spatiale), les impacts des interventions 

sylvicoles sur la fragmentation des habitats fauniques seront atténués. Les actions qui seront 

déployées dans le cadre de la mise en œuvre de l’aménagement écosystémique permettront 

d’assurer le maintien des attributs recherchés par la faune et de retrouver des conditions 

d’habitat auxquelles les espèces sont adaptées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photos : Sébastien Sirard 
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DÉFI 3: UN MILIEU FORESTIER  
PORTEUR DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE 

L’aménagement durable des forêts s’inscrit dans une vision d’avenir où les activités forestières 

contribuent au bien-être durable des communautés dépendantes de la forêt et de la population 

québécoise en général. Le milieu forestier est une source de richesses naturelles variées: 

production de bois, prélèvement de gibiers, produits récréotouristiques, etc. Dans une vision de 

développement intégré des ressources et du territoire, l'ensemble des activités issues de la forêt 

contribue aux retombées économiques régionales. L’objectif n’est pas de favoriser l’une au 

détriment de l’autre, mais de s’assurer que toutes atteignent leur plein potentiel. Ainsi, la 

réalisation de l'aménagement forestier repose sur un développement équitable et 

complémentaire des secteurs récréotouristique, faunique et forestier.  

 

La matière ligneuse est la ressource forestière qui procure le plus de bénéfices économiques 

pour le Québec. Elle constitue un moteur économique majeur pour les collectivités locales. Pour 

en tirer profit à long terme, la gestion forestière doit optimiser la production de la matière 

ligneuse pour en augmenter la valeur. Afin de se tailler une place de choix dans des marchés 

compétitifs, la région mise sur un aménagement forestier qui produira davantage de matière 

ligneuse de qualité. Elle sera ainsi en mesure de mieux répondre aux exigences croissantes des 

consommateurs.  

 

Pour y arriver, il est primordial de soutenir les industries de première, deuxième et troisième 

transformations implantées dans la région et développer le réseautage entre elles. On doit aussi 

favoriser l’émergence de nouvelles entreprises efficientes produisant des biens durables à 

valeur ajoutée, fabriqués à partir d’une matière ligneuse locale de qualité. L’établissement 

d’aires d’intensification de la production ligneuse (AIPL) est un des moyens retenus 

régionalement pour augmenter la productivité des peuplements forestiers, ce qui permettra 

d’assurer l’approvisionnement de ces entreprises. De plus, on doit miser sur la performance 

environnementale des entreprises actuelles et futures. 
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D'autres potentiels du milieu forestier peuvent également générer des retombées économiques 

importantes. Pour accroître les bénéfices et diversifier les offres de produits et services, les 

objectifs régionaux de développement favorisent la production de matière ligneuse tout en 

mettant en valeur d'autres ressources de la forêt: l’acériculture, les bleuetières et autres produits 

forestiers non ligneux (PFNL), les habitats fauniques, les activités récréotouristiques. 

La pratique d’activités fauniques avec et sans prélèvement repose sur des populations 

fauniques en santé, qui sont en mesure de répondre à la demande tout en demeurant pérennes. 

Pour développer et mettre en valeur les activités fauniques dans la région, on vise le 

développement des territoires fauniques structurés et du potentiel faunique de la forêt privée, le 

maintien et l’augmentation de l’offre de chasse et de pêche, la mise en œuvre des plans de 

gestion, l’amélioration de la qualité des habitats et la promotion de la relève. L’approche retenue 

vise avant tout à tenir compte des informations et planifications existantes. De plus, la prudence 

est toujours de mise dans la gestion des populations fauniques car on veut s’assurer de la 

pérennité des activités fauniques et de toutes les retombées qu’elles entraînent. 

Tel qu’énoncé dans sa vision, Lanaudière souhaite vivre dans sa forêt. Elle veut également y 

accueillir une clientèle touristique, hébergée dans un environnement naturel, tout en assurant 

des réseaux de qualité pour la pratique des sports non motorisés et motorisés. C’est pourquoi la 

région souhaite encadrer le développement de la villégiature en territoire public et soutenir le 

développement du récréotourisme, un moteur économique d’importance majeure dans 

Lanaudière. La région désire aussi consolider les réseaux de sentiers de quad et de motoneige 

et identifier des réseaux régionaux de sports non motorisés comme la randonnée pédestre, le 

vélo, le ski de fond, la raquette, etc. 
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Les enjeux et objectifs associés au défi 3 sont les suivants : 

 

ORIENTATION : Optimiser les retombées économiques a ssociées aux ressources 
 naturelles et au territoire 

Enjeux Objectifs 

3.1.1 Identifier de nouveaux créneaux de développement adaptés aux 
ressources naturelles et au territoire lanaudois 

3.1.2 Soutenir le développement des produits forestiers non ligneux 

3.1.3 Développer l’utilisation de la biomasse forestière 

3.1 La diversité, la 
compétitivité et la 
complémentarité des 
industries liées aux 
ressources naturelles 

3.1.4 Valoriser les métiers de la forêt et assurer le recrutement d’une 
main-d’œuvre locale qualifiée 

3.2   Le développement des 
activités forestières 

 

3.2.1 Accroître la productivité des forêts 

3.2.2 Miser sur la qualité des bois 

3.2.3 Identifier les aires d’intensification de production ligneuse (AIPL) et 
déterminer les stratégies sylvicoles qui y seront appliquées 

 La productivité des forêts 

3.2.4 Mettre en place une stratégie de gestion des plantations existantes 
d’essences hybrides 

3.2.5 Valoriser et maintenir la certification des territoires forestiers 

3.2.6 Établir un réseautage entre l’industrie de 1ère transformation du 
bois et les entreprises de 2e et 3e transformations du bois 

 La performance de 
l’industrie de 
transformation du bois 

3.2.7 Diminuer les pertes associées au classement et à la manipulation 
des billes 
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3.3.1 Appuyer le développement des territoires fauniques structurés et 
des pourvoiries à droits non exclusifs 

3.3.2 Appuyer le développement du potentiel faunique de la forêt privée 

3.3.3 Maintenir l’offre de chasse et de pêche et l’augmenter là où le 
potentiel le permet 

3.3.4 Collaborer à l’élaboration et à la mise en œuvre des plans de 
gestion des espèces fauniques exploitées 

3.3.5 Améliorer la qualité des habitats fauniques des espèces exploitées 

3.3   Le développement et la 
mise en valeur des 
activités fauniques 

3.3.6 Promouvoir la relève pour les activités fauniques (avec ou sans 
prélèvement) 

3.4   Le développement du 
territoire à des fins 
récréatives 

 

3.4.1 Encadrer le développement de la villégiature en terre publique 

3.4.2 Intégrer les orientations découlant des plans de développement 
récréotouristiques des organismes présents sur le territoire 

3.4.3 Soutenir le développement des pôles récréotouristiques régionaux 

 Le développement de la 
villégiature et du 
récréotourisme 

3.4.4 Cartographier les accès publics aux plans d’eau en terre publique 

3.4.5 Consolider le réseau régional de sentiers pour véhicules hors route 
(motoneige et quad) 

 La qualité du réseau de 
sentiers récréatifs 

3.4.6 Identifier le réseau régional de sentiers récréatifs de sports non 
motorisés (randonnée pédestre, vélo, canot-camping, raquette, ski 
de fond, etc.) 
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ENJEU 3.1   La diversité, la compétitivité et la co mplémentarité des 

industries liées aux ressources naturelles 

 

OBJECTIF 3.1.1 Identifier de nouveaux créneaux de d éveloppement adaptés aux 

ressources naturelles et au territoire lanaudois 

Le ministère du Développement économique, de l’Innovation et de l’Exportation (MDEIE) a mis 

en place le projet d’Action concertée de coopération régionale de développement (ACCORD). 

Cette initiative se veut une démarche stratégique regroupant les gens d’affaire d’une même 

région autour d’un secteur d’activités.  

 

Les trois projets ACCORD de la région de Lanaudière sont associés de près ou de loin aux 

ressources naturelles : le projet ACCORD – Agroalimentaire et bioproduits végétaux, le projet 

ACCORD – Meuble, 2e et 3e transformations ainsi que le projet ACCORD – Structures 

complexes et composantes métalliques. Cette démarche est associée à un fonds de 

développement gouvernemental qui vise à soutenir la mise en œuvre des stratégies et plans 

d’action de ces projets. 

 

La recherche continue pour développer les 2e et 3e transformations dans plusieurs secteurs liés 

à la matière première qu’est la fibre végétale. Nombreux sont les produits qui peuvent être issus 

d’une transformation de la fibre : biopharmaceutique, biochimique, combustible, textiles et fibres. 

Les extractibles forestiers sont en pleine expansion et leur développement est présentement à 

une phase critique de faisabilité. Dans plusieurs cas, le gouvernement permet actuellement des 

projets ponctuels. Dans d’autres cas, la rentabilité de ces produits novateurs demeure à être 

démontrée. Comme plusieurs produits de 2e et 3e transformations, l’enjeu est souvent associé à 

la disponibilité, la qualité et la distance de la matière première. 

 

Ces initiatives mèneront à des projets concrets novateurs qui seront intégrés aux différents 

secteurs industriels. La CRRNT doit demeurer à l’affut de ces innovations et favoriser une vigie 

régionale avec les acteurs principaux pour leur mise en valeur éventuelle. Une concertation 

auprès des partenaires régionaux dans ce dossier mériterait d’être mise en place et suivie dans 

les années futures. 
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OBJECTIF 3.1.2 Soutenir le développement des produi ts forestiers non ligneux 

Les produits forestiers non ligneux (PFNL) sont des produits d'origine biologique, autres que le 

bois, dérivés des forêts, d'autres terres boisées et d'arbres hors forêts. Des exemples de PFNL 

comprennent des produits utilisés comme nourriture et additifs alimentaires (noix comestibles, 

champignons, fruits, herbes, épices et condiments, plantes aromatiques, viande de gibier), fibres 

(utilisées dans la construction, les meubles, l'habillement ou les ustensiles), résines, gommes, et 

produits végétaux et animaux utilisés pour des buts médicinaux, cosmétiques ou culturels (FAO, 

2011).  

 

Malheureusement, la commercialisation de ces produits demeure faible dans la région.  

Certaines recherches démontrent que la rentabilité des PFNL est difficile à atteindre dans une 

optique de production complémentaire; c’est pourquoi la production à une plus grande échelle 

est souvent encouragée. Toutefois, une production complémentaire peut être intéressante dans 

la mesure où sa mise en valeur est faite sur une plus grande échelle.   

 

Différents projets sont actuellement en cours d’élaboration dans la région. Le regroupement des 

producteurs de PFNL est l’une des solutions envisagées par plusieurs organismes.  Aussi, la 

communauté Atikamekw de Manawan a clairement exprimé son intérêt à mettre en valeur ces 

différents produits (les bleuets, par exemple) La CRRNT se doit de soutenir activement ces 

initiatives et de favoriser le transfert de connaissances issues des vigies régionales et 

nationales. 

 

OBJECTIF 3.1.3 Développer l’utilisation de la bioma sse forestière 

La biomasse forestière est une ressource abondante et renouvelable, jusqu’à maintenant sous-

utilisée. Elle est constituée des résidus provenant des activités forestières et des volumes de 

bois de faible qualité non utilisés à des fins industrielles. Il s’agit de troncs, de cimes, de 

branches et de feuillages laissés en bordure des chemins forestiers (MRNF, 2009). 
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La biomasse forestière se définit comme étant des a rbres ou parties 
d’arbres comptabilisés dans la possibilité forestiè re qui ne font pas 
l’objet d’une attribution ou d’une réservation ains i que les arbres et 
arbustes ne faisant pas partie de la possibilité fo restière. Les souches 
et les racines sont exclues de cette définition.  

Le contexte actuel au Québec est propice au développement du marché de la biomasse 

forestière. Une fois récoltée et transformée, cette matière peut notamment être utilisée pour le 

chauffage industriel ou pour le chauffage en milieu urbain par les institutions, les commerces et 

les collectivités (usage domestique). Au même titre que la récolte forestière, la récupération de 

la biomasse forestière doit permettre le maintien de la biodiversité et de la productivité des forêts 

ainsi que la protection des sols forestiers et de la qualité de l’eau. 

 

Les principaux effets attendus de l’utilisation de la biomasse forestière sont la création d’une 

nouvelle activité économique en région, la création d’emplois durables, la production d’énergies 

propres à base de bois en remplacement des énergies fossiles, la diminution des émissions de 

gaz à effet de serre (GES) et la réhabilitation de la forêt feuillue (MRNF, 2009). 

 

L’industrie forestière a pour défi d’améliorer continuellement sa compétitivité en réduisant ses 

coûts de production et d’approvisionnement. Pour les entreprises forestières, l’utilisation de la 

biomasse comme combustible peut s’avérer une solution plus économique par rapport à 

d’autres types de combustibles comme le mazout ou le gaz naturel. L’utilisation de la biomasse 

forestière peut également permettre de diversifier davantage les approvisionnements des 

usines. Enfin, la récolte et la vente de biomasse peuvent procurer des revenus supplémentaires 

à l’industrie forestière. 

 

En 2007-2008, la disponibilité de biomasse forestière dans la région de Lanaudière était estimée 

à 204 720 tonnes métriques anhydres (Tma, poids sans eau), soit 3,2 % de la biomasse 

disponible au Québec. Cette biomasse provient essentiellement de feuillus. 

 

Le programme d’attribution de biomasse forestière, élaboré en vertu de la Loi sur le ministère 

des Ressources naturelles et de la Faune, est entré en vigueur le 25 juin 2008. Ce programme a 

pour objet de permettre la récolte de volumes de biomasse forestière dans les forêts du 
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domaine de l’État par des mesures non prévues à la Loi sur les forêts. Sur invitation du MRNF, 

la CRÉ participe à ce programme au niveau de la pondération des critères de classification et de 

la priorisation des projets pour recommandation à la Ministre. 

 

Dans la région de Lanaudière, l’appel de projets pour les unités d’aménagement forestier (UAF) 

062-51 et 062-52 a pris fin le 19 février 2010 et trois projets ont été déposés. Ces projets, qui 

totalisent 48 000 tonnes métriques vertes, ont pour objet le chauffage de bâtiments industriels, 

le séchage de biomasse ainsi que la transformation de la biomasse en granules de litière, 

granules énergétique, bûches écologiques et bois d’allumage. 

 

OBJECTIF 3.1.4 Valoriser les métiers de la forêt et  assurer le recrutement d’une main-

d’œuvre locale qualifiée 

D’une part, les récentes fermetures d’usines et les baisses de production ont affecté 

considérablement le nombre d’emplois offerts dans la région dans le secteur forestier. Il est 

important d’être en mesure de conserver notre main d’œuvre qualifiée et d’en recruter 

davantage. Les emplois en usine dépendent surtout des stratégies des industries en lien avec la 

conjoncture économique. Cependant, le nombre d’emplois en forêt peut être modulé en fonction 

des stratégies d’aménagement. Ainsi, surtout lorsque les activités de récolte sont plus rares, il 

est opportun d’investir dans l’éducation de peuplements ou toute autre activité qui apporte un 

gain à la forêt et favorise la création d’emplois. Il est également important de valoriser le milieu 

de l’emploi forestier afin d’attirer de la main d’œuvre dans la région. D’autre part le milieu 

forestier procure des emplois dans d’autre secteurs tels que la faune et le récréotourisme et il 

est tout aussi important de valoriser ces emplois auprès des jeunes pour assure la relève. 

 

Photo Karine Provost 
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Les pistes d’action envisagées pour atteindre l’objectif 3.1.4 sont : 

 Intensifier les activités d’aménagement forestier en priorisant l’utilisation d’une main 
d’œuvre locale ; 

 Mettre en place des activités de formation pour les secteurs où le manque de main 
d’œuvre est plus problématique ; 

 Appuyer les efforts d'éducation, d'information et de sensibilisation qui font la promotion 
d’une culture forestière régionale auprès de la population lanaudoise ; 

 Promouvoir l’ensemble des emplois liés aux ressources forestières, notamment dans les 
milieux scolaires. 

 

ENJEU 3.2   Le développement des activités forestiè res 

La matière ligneuse est l’une des ressources forestières qui procure le plus de bénéfices 

économiques à la région. Elle doit demeurer un moteur économique majeur, notamment pour 

les collectivités locales. Pour ce faire, deux aspects importants sont à considérer : la productivité 

des forêts et la performance de l’industrie de transformation du bois.  

 

La région emboîte le pas au MRNF qui désire miser sur un aménagement forestier qui produira 

dorénavant plus de matière ligneuse de qualité pour mieux répondre aux diverses demandes 

des marchés. Le bois d’œuvre ainsi produit aura les caractéristiques appropriées pour la 

fabrication de produits structuraux (colombages, poutrelles, murs préfabriqués, etc.) et de 

produits d’apparence (lambris, moulures, planchers, meubles, etc.). Ainsi, l’industrie de la 

transformation du bois aura de meilleurs outils pour s’adapter aux exigences croissantes des 

consommateurs et des marchés (MRNF, 2010a).  

 

OBJECTIF 3.2.1 Accroître la productivité des forêts  

Au cours des prochaines décennies, la demande mondiale en bois de toute catégorie va 

augmenter, même si la demande pour le bois industriel est susceptible de s'accroître à un plus 

faible rythme (Séguin, Beaulieu et Plourde, 2003).  

 

La forêt est un milieu de vie où de nombreuses espèces uniques y trouvent ce dont elles ont 

besoin, non seulement pour vivre mais aussi pour s'y reproduire. La forêt est également un 
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milieu de récréation et de villégiature, activités qui ne sont pas toujours compatibles avec la 

récolte de matière ligneuse et qui exigent souvent des mesures d’harmonisation spécifiques. 

Face à cela, les pressions sont de plus en plus fortes pour protéger une plus grande part des 

écosystèmes naturels existants. Cela ne peut se faire qu'au détriment d'utilisations industrielles 

de la forêt. Il faut donc hausser le rendement par hectare sur le reste du territoire pour 

rencontrer les besoins de la population en produits de toutes sortes (Séguin, Beaulieu et 

Plourde, 2003).  

 

De plus, puisque le degré d’aménagement actuel des forêts québécoises ne permet pas de tirer 

le maximum de leur potentiel, et étant donné que la production actuelle de celles-ci est presque 

entièrement utilisée, le développement futur de l’industrie des produits forestiers exige une 

augmentation de la production de ces forêts. (MRN, 2000). Voici quelques pistes d’actions qui, 

utilisées sur les bons sites, permettraient un gain de productivité de nos forêts : 

 le regarni de la régénération naturelle afin d’atteindre le plein boisement en essences 
désirées ; 

 l’éclaircie précommerciale ou le dégagement de plantations ; 

 le reboisement avec des essences à croissance rapide. 

 

OBJECTIF 3.2.2 Miser sur la qualité des bois 

La forêt lanaudoise, par sa proximité des bassins de population, a subit de nombreuse récoltes 

par le passé. En forêt feuillue et mixte, les pratiques sylvicoles préconisées par le passé telles 

que les coupes à diamètre limite ont encouragé le prélèvement des tiges de forte dimension 

d’essences préférées et de belle qualité en laissant les tiges moins désirées en forêt. Ces 

pratiques ont parfois été répétées plusieurs fois sur une même superficie laissant aujourd’hui 

une forêt dégradée où les billes de qualité sont de plus en plus rares.  

 

D’autre part, il est possible d’augmenter la qualité des bois prélevés en forêt en appliquant la 

notion du plein boisement. En augmentant le coefficient de distribution des essences désirées à 

par le regarni par exemple, on augmente la quantité potentielle de tiges d’avenir disponibles par 

unité de surface. Statistiquement, les tiges de qualité seront également présentent dans une 

proportion supérieure que dans un peuplement dont la régénération aura été laissée à elle-
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même. Le contrôle des essences compétitrices est également important pour assurer l’atteinte 

des rendements désirés en quantité et en qualité surtout en ce qui concerne les sites riches à 

vocation résineuse. 

 

Les pistes d’action envisagées pour atteindre l’objectif 3.2.2 sont : 

 Utiliser des traitements sylvicoles mieux adaptés aux peuplements ciblés ; 

 Viser le plein boisement en essences désirées. 

 

OBJECTIF 3.2.3 Identifier les aires d’intensificati on de production ligneuse (AIPL) et 

déterminer les stratégies sylvicoles qui y seront a ppliquées  

La Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier prévoit la mise en place d’aires 

d’intensification de la production ligneuse (AIPL) sur une partie du territoire forestier publique et 

productif du Québec.  

Ces superficies sont caractérisées par un potentiel élevé de production de matière ligneuse et 

de faibles contraintes à l’aménagement. Des sommes d’argent provenant du gouvernement 

provincial y seront investies afin d’offrir des rendements supérieurs en termes de quantité et de 

qualité des volumes de bois. Un retour sur l’investissement étant attendu, il est important que 

l’identification de ces secteurs fasse l’objet d’un consensus régional afin d’éviter d’éventuels 

changements de vocation. La mise en place des AIPL suscite l’intérêt de communauté 

Atikamekw de Manawan, qui y voit des opportunités d’emploi pour les travailleurs sylvicoles de 

la communauté. 

Les étapes menant à l’identification des AIPL se résument comme suit : le MRNF détermine des 

critères permettant d’identifier des aires à fort potentiel forestier présentant un intérêt particulier 

pour l’intensification de la production ligneuse. Par la suite, il transmet aux conférences 

régionales des élus, pour consultation du milieu régional, et aux communautés autochtones 

concernées, une carte indiquant les endroits où se situent ces aires. Après avoir effectué les 

consultations requises, les conférences régionales des élus et les communautés autochtones 

concernées proposent au ministre, parmi ces aires, les aires sur lesquelles elles aimeraient, de 

prime abord, voir prioriser la production ligneuse. Ces propositions sont notamment considérées 
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dans le cadre du processus de concertation régionale et locale menant à l’élaboration des plans 

d’aménagement forestier intégré (PAFI). 

 

Ainsi, sur la base de travaux sylvicoles réalisés antérieurement, une proposition de sites est 

identifiée. Parmi ces propositions, le MRNF demande à la région d’identifier des AIPL sur un 

minimum de 2 % du territoire de chaque UAF pour les PAFI couvrant la période 2013-2018. Ces 

superficies seront éventuellement inscrites au Plan d’affectation des terres publiques (PATP) et 

se verront attribuer une vocation forestière prioritaire. Ce pourcentage pourra augmenter au 

cours des prochains PAFI.  

 

Étant donné la position favorable de la région de Lanaudière au sud du Québec et la 

productivité de biomasse fort appréciable en forêt naturelle, il est logique de croire que les 

rendements des AIPL seront à la hauteur des attentes.  

 

Le MRNF a défini des gradients d’intensité de la sylviculture, passant d’une sylviculture 

extensive à une sylviculture élite. Ces gradients sont les suivants : 

 

 Sylviculture extensive  : Le sylviculteur conduit le peuplement exclusivement au moyen 

de la régénération naturelle. Il protège la régénération préétablie ou favorise son 

établissement par ensemencement naturel sur des lits de germination adéquats créés au 

moment de la récolte ou de la préparation de terrain. 

 

 Sylviculture de base  : Le sylviculteur intervient directement sur la composition globale 

du peuplement. Afin d’augmenter le rendement en essence(s) recherchée(s), il cherche 

à maîtriser les espèces concurrentes et au besoin, il aura recours à la régénération 

artificielle en espèces indigènes. Des travaux d’assainissement sont pratiqués pour 

améliorer la santé du peuplement, le cas échéant 

 

 Sylviculture intensive  : Les interventions du sylviculteur visent l’augmentation de la 

croissance et de la qualité de la fibre de tiges en essence(s) recherchée(s) sur une 

courte rotation, ou une révolution préétablie. La régénération est établie de façon 
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naturelle ou par la plantation d’arbres indigènes sur les sites où la régénération naturelle 

est insuffisante. 

 

 Sylviculture élite  : Cette catégorie regroupe deux sous-catégories soit celle des 

essences indigènes et celle des essences exotiques ou hybrides. Les interventions du 

sylviculteur visent à optimiser la croissance et la qualité de la fibre de tiges en 

essence(s) recherchée(s) sur une courte rotation, ou une révolution préétablie. Lorsqu’il 

travaille avec des essences exotiques ou hybrides, il exerce une maîtrise soutenue des 

espèces concurrentes. Cette sylviculture se distingue de la sylviculture intensive par 

l’amélioration de la qualité des tiges par l’élagage ou la taille de formation ou par 

l’amélioration des conditions du site (drainage, fertilisation). 

 

Les partenaires régionaux souhaitent que les stratégies sylvicoles utilisées à l’intérieur des AIPL 

respectent les critères suivants : 

 Offrir un rendement en volume supérieur à celui d’un peuplement naturel historique. À ce 
titre, il est proposé d’utiliser les gradients les plus intensifs (sylviculture intensive et 
sylviculture élite) parmi ceux proposés par le MRNF afin d’atteindre le rendement désiré; 

 Garantir une qualité de tige supérieure à celle que l’on retrouve en forêt naturelle par la 
sylviculture; 

 Le choix des essences produites sur les AIPL devra refléter les besoins des industries de 
transformation régionales; 

 La production de bois à l’intérieur des AIPL devra être à la fois orientée vers les résineux 
et les feuillus et ce, dans une proportion équitable; 

 Conserver, autant que possible, les essences déjà présentes dans les peuplements; 

 Pour les AIPL de type feuillu, le choix d’essences nobles devra être encouragé lors du 
reboisement; 

 Utiliser prioritairement des essences indigènes pour le reboisement; 

 La ligniculture* incluant l’utilisation d’essences exotiques ou hybrides n’est pas désirée 
présentement en région mais des projets spécifiques pourront être réalisés; 

 L’harmonisation des usages ne devra pas être mise de côté; 

 Respecter, dans le choix des stratégies sylvicoles, la vocation des territoires structurés; 

 S’assurer, lors du choix des superficies d’AIPL, que les intervenants concernés soient 
consultés. 
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La ligniculture ou la culture d’espèces d’arbres à croissance rapide vise à maximiser la 

production de matière ligneuse dans un minimum de temps. 

 
En ce qui concerne les forêts du territoire privé, un intérêt évident a été exprimé par les 

partenaires régionaux afin d’y intensifier la sylviculture, d’une part en raison de la position 

favorable de ces forêts. En effet, elles se situent dans la partie sud de la région administrative et 

autour de Saint-Michel-des-Saints dont certaines sur des terres fertiles soit dans la plaine du 

Saint-Laurent ou sur des friches agricoles. D’autre part, cette intensification pourrait dynamiser 

l’économie liée à l’aménagement forestier en forêt privée. 

 

L’identification de sites pour l’intensification de la sylviculture implique, tel qu’en forêt publique, 

une connaissance de base des investissements sylvicoles antérieurs. Ainsi, l’Agence régionale 

de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière a réalisé un projet de cartographie des 

plantations, incluant les enrichissements, en territoire privé (Agence régionale de mise en valeur 

des forêts privées de Lanaudière, 2010). L’objectif général visé par ce projet était de numériser, 

à partir de photographies aériennes et autres sources de données, toutes les plantations 

établies depuis l’existence de l’Agence, soit pour la période allant de 1996 à 2008. Toutefois, 

bon nombre de plantations plus anciennes, soit à partir de 1960, ont également été ajoutées à la 

base de données. L’objectif visé est d’obtenir une cartographie complète de toutes les 

plantations du territoire privé de Lanaudière, dans la mesure où les archives sont disponibles. 

Ces informations seront éventuellement intégrées aux bases de données du MRNF par le biais 

des cartes écoforestières. La superficie totale des plantations est estimée à environ 3 800 ha et 

elles pourraient générer environ de 1,2 millions de mètres cubes de bois. 

 

Les résultats de l’exercice indiquent que la superficie des plantations est très variable, mais la 

moyenne est de 1,7 ha et les superficies se situent entre 0,1 à 32,3 ha. Les municipalités qui 

comptent le plus de plantations sont, dans l’ordre : Saint-Michel-des-Saints, Saint-Didace, Saint-

Jean-de-Matha, Saint-Félix-de-Valois, Saint-Damien, Saint-Gabriel-de-Brandon, Lavaltrie et 

Saint-Cuthbert. La plupart des plantations sont composées de plus d’une essence. En effet, les 

plantations mixtes (mélange d'essences sur une même superficie ou plantation par bloc) 

couvrent environ 60 % de la superficie. Ces dernières contiennent en majorité un mélange 

d’essences résineuses, dont particulièrement de l’épinette, du pin et du mélèze.  
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Plusieurs plantations sont arrivées à un stade où il est temps de concrétiser les efforts du passé 

et optimiser les investissements publics et privés. Le potentiel pour la réalisation de travaux, 

comme par exemple une première éclaircie commerciale, est énorme. 

 

OBJECTIF 3.2.4 Mettre en place une stratégie de ges tion des plantations existantes 

d’essences hybrides 

Depuis 1999, 1 312 ha de mélèzes et de peupliers hybrides ont été plantés dans les UAF 62-51 

et 62-52. Ces plantations représentent des investissements importants du gouvernement. Une 

proportion de ces superficies a malheureusement été perdue, faute d’un entretient adéquat. Une 

attention particulière doit être accordée aux superficies récupérables afin de limiter le gaspillage 

des sommes investies.  

 

Les pistes d’action envisagées pour atteindre cet objectif sont : 

 Identifier les secteurs plantés en essences hybrides qui offrent de bons rendements 

 Entretenir et suivre les superficies ciblées 

 

OBJECTIF 3.2.5 Valoriser et maintenir la certificat ion des territoires forestiers 

La certification forestière est un processus volontaire d’encadrement qui vise à démontrer que 

les entreprises qui l’adoptent aménagent les forêts et utilisent les ressources forestières selon 

des principes d’aménagement durable des forêts. Le but est d’établir des exigences qui 

favorisent une gestion des forêts environnementalement responsable, socialement acceptable 

et économiquement viable. 

 

Il existe plusieurs systèmes de certification au Canada : CSA (l’Association canadienne de 

normalisation, SFI (Sustainable Forestry Initiative) et FSC (Forestry Stewardship Council). Dans 

tous les cas, les entreprises sont évaluées par un organisme indépendant, en charge de 

déterminer si ces dernières rencontrent les principes de la certification. L’adhésion à une 

certification forestière demeure un processus volontaire: les entreprises s’engagent en raison de 

leurs valeurs et convictions. Généralement, les entreprises qui détiennent une certification 

obtiennent plus de crédibilité auprès de la population. 
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La région de Lanaudière cherche à promouvoir et à encourager l’implantation et le maintien des 

certifications forestières sur ses territoires forestiers publics et privés. La carte 7 présente l’état 

de la certification forestière dans Lanaudière. Certaines de ces certifications forestières, dont les 

limites des UAF sont situées à l’extérieur des limites administratives, sont détenues par des 

entreprises forestières des Laurentides et de la Mauricie. Bien qu’à l’origine, on rencontrait 

plusieurs types de certificats, seule la norme FSC Grands Lacs/St-Laurent est présente dans la 

région. Les UAF 062-52, 061-51 et 061-52 ne détiennent aucune certification forestière. 

 

 

 

 

 

Photo : Sébastien Sirard 
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Territoires détenant une certification forestière F SC  
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Fondé en 1993, le Forest Stewardship Council (FSC) est une organisation internationale, 

indépendante, non gouvernementale et à but non lucratif (FSC, 2010). Son instance 

décisionnelle est divisée en 3 chambres de représentants des secteurs économique, social et 

environnemental (et autochtones, dans le cas du FSC Canada).  

 

FSC a développé 10 principes fondamentaux d’une gestion forestière responsable (annexe I). 

Ceux-ci sont applicables à tous les types de forêts et plantations. FSC offre deux types de 

certificats : un certificat d'aménagement forestier, basé sur les normes régionales répondant aux 

principes fondamentaux, et un certificat de chaîne de traçabilité, qui permet le suivi du bois de 

source certifiée depuis son origine jusqu'au consommateur. Ce dernier certificat est essentiel 

pour que l’on puisse apposer le logo du FSC sur un produit.  

 

Les pistes d’action envisagées pour atteindre cet objectif sont : 

 Encourager la certification des UAF qui ne sont pas encore certifiées 

 Accompagner le MRNF dans la transition des certifications pour 2013 

 

OBJECTIF 3.2.6 Établir un réseautage entre l’indust rie de 1 ère transformation du bois et 

les entreprises de PFNL et de 2 e et 3e transformations du bois 

Le réseautage des entreprises peut prendre plusieurs formes. Il s’agit en fait de constituer un 

réseau de personnes, d'entreprises ou d'organismes partenaires, dans le but d'animer et 

d'utiliser ce réseau de relations pour organiser, recueillir et partager de l'information sur les 

études de marché, l'évolution et la fabrication des produits, et l'atteinte des objectifs 

commerciaux visés. Dans ce contexte, le projet ACCORD (Action concertée de coopération 

régionale de développement), qui est une démarche stratégique de développement économique 

régional encadré par le Ministère du développement économique, de l'innovation et de 

l'exportation (MDEIE) favorise le regroupement de gens d'affaires et d'entrepreneurs d'une 

même région qui ont une perception commune de leur secteur d'activité et qui définissent une 

stratégie à long terme pour celui-ci.  
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Un Créneau ACCORD meuble en deuxième et troisième transformations a été identifié pour la 

région de Lanaudière. Ce créneau réunit ainsi les entreprises dont l’activité principale est la 

fabrication et la commercialisation de produits finis ou semi-finis en bois, comme les meubles 

résidentiels, commerciaux et institutionnels, les armoires de cuisines et de salles de bains, et 

l’ébénisterie architecturale. Toutefois, un pont reste à faire entre les industries de première 

transformation et celles interpellées par le créneau. En effet, il arrive que certaines des 

industries de 2ème et 3ème transformations du bois importent leur matière première d’autres 

provinces ou pays alors que les scieries régionales seraient en mesure de fournir le bois 

recherché. 

 

Les pistes d’action envisagées pour atteindre l’objectif 3.2.6 sont : 

 Organiser des rencontres entre les entreprises resautées par le créneau 
ACCORD et l’industrie de première transformation 

 Mettre sur pied un site internet où les entreprises de transformation de la 
région peuvent présenter les produits qu’elles offrent 

 Réaliser un bilan de la production et de la consommation régionale de bois, 
incluant les importations et exportations 

 

OBJECTIF 3.2.7 Diminuer les pertes associées au cla ssement et à la manipulation des 

billes 

Les bois récoltés sur les terres publiques sont classés, avant leur transport, selon leur essence 

et leur qualité. La qualité donnée à une bille correspond habituellement à un type de 

transformation primaire c’est-à-dire, le déroulage, le sciage ou la production de pâte. Les 

industries bénéficiaires de CAAF se spécialisent dans l’une ou l’autre de ces transformations et 

parfois dans plus d’une. 

 

Il a été constaté que des billes ne sont pas toujours classées selon leur destination optimale en 

termes de qualité. Par exemple, il arrive que des billes jugées de mauvaise qualité soient 

destinées à la pâte alors qu’elles auraient pu être sciées, offrant ainsi un meilleur rendement 

dans l’utilisation de la matière ligneuse. Les causes de cette problématique sont principalement 
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associées aux normes de classification des billes qui datent de plusieurs années, à une époque 

où les usines étaient moins optimisées dans les processus de sciage. La modernisation des 

industries offre plus de souplesse dans la qualité requise pour le sciage et le déroulage. 

Aujourd’hui, il est donc possible de scier ou de dérouler une plus grande proportion des billes et 

à des qualités inférieures. Afin de corriger cette problématique, il est important de mettre à jour 

les normes de classification des bois afin d’associer une qualité donnée à son réel potentiel de 

transformation en région. De même, il est nécessaire de former les mesureurs qui classifient les 

billes sur les capacités des usines de transformation de la région. 

 

D’autre part, lors d’un tronçonnage des bois, une attention particulière pourrait être accordée 

afin d’offrir des billes qui auront la meilleure valeur de transformation possible en région. À cet 

effet, il est également important de former les opérateurs d’abatteuses afin d’optimiser le 

tronçonnage des bois en fonction des qualités requises par les usines de transformation de la 

région. La période de récolte ainsi que la manipulation des billes sont aussi des facteurs 

importants à considérer pour optimiser la valeur du bois. La formation des travailleurs doit donc 

inclure une connaissance approfondie des spécificités des essences transformées et des soins 

qu’elles requièrent pour ne pas qu’elles se dégradent avant leur transformation. 

 

Les pistes d’action sont donc de : 

 Mettre à jour les normes de classification des bois afin d’associer une qualité 

donnée à son réel potentiel de transformation en région ; 

 Former les mesureurs qui classifient les billes sur les capacités des usines de 

transformation de la région ; 

 Former les travailleurs sur la meilleure façon de récolter et de manipuler les 

billes selon le produit de transformation prévu. 
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ENJEU 3.3   Le développement et la mise en valeur d es activités fauniques 

 

OBJECTIF 3.3.1 Appuyer le développement des territo ires fauniques structurés et des 

pourvoiries à droits non exclusifs 

La région de Lanaudière compte 30 pourvoiries (21 avec droits exclusifs et 9 sans droits 

exclusifs), quatre zecs, deux réserves fauniques et un parc national. Ces territoires fauniques 

structurés sont établis par le MRNF en vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de 

la faune. Chaque organisme gestionnaire possède une certaine latitude lui permettant d’établir 

ses priorités de développement. Certains organismes gestionnaires se sont dotés d’un plan de 

développement des activités sur le territoire sous leur gestion. Toutefois, toutes les initiatives ne 

sont pas documentées sous forme d’un plan de développement. En effet, c’est le cas 

présentement pour les pourvoiries et les réserves fauniques. Les zecs ont des plans de 

développement qui datent de 2003 et qui devraient être mis à jour en 2011. 

 

Afin d’appuyer le développement des territoires fauniques structurés, il serait important de 

répertorier les projets et initiatives en cours et à venir (possiblement sous forme de plans de 

développement). Par la suite, il sera possible d’identifier les priorités et les créneaux pour la 

région et éventuellement, les mettre en œuvre (par exemple, sous forme de projets 

structurants). Soulignons que les activités fauniques dans les territoires fauniques structurés ne 

se limitent pas à la chasse, à la pêche et au piégeage. En effet, il y a plusieurs possibilités 

d’activités fauniques sans prélèvement comme l’observation de la faune, la photographie et les 

sorties éducatives. Finalement, le développement des territoires fauniques structurés devra être 

harmonisé avec les usages de la communauté Atikamekw de Manawan. 

 

Notons que les territoires fauniques de la région sont très populaires. Par exemple, les 

pourvoiries à droits exclusifs subissent une pression de chasse et de pêche très élevée en 

comparaison avec celles des autres régions du Québec (MRNF, 2007b). 
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OBJECTIF 3.3.2 Appuyer le développement du potentie l faunique de la forêt privée 

Bien que les populations fauniques soient souvent mieux connus en territoire public, elles sont 

aussi présentes sur le territoire privé, situé principalement dans le sud de la région. Il est bien 

connu que la plaine du Saint-Laurent compte une variété d’écosystèmes qui sont associés à 

différentes populations fauniques. Plusieurs initiatives sont déjà en cours pour développer et 

mettre en valeur les activités liées à la faune en territoire public. Toutefois, ces initiatives sont 

beaucoup plus rares et moins bien organisées en territoire privé. L’objectif présent vise donc à 

appuyer le développement du potentiel faunique de la forêt privée. 

L’atteinte de cet objectif doit inévitablement se faire en collaboration avec les partenaires de la 

forêt privée et les acteurs du milieu municipal. Une première démarche devra nécessairement 

recenser les initiatives locales et régionales en cours afin d’identifier et de promouvoir les 

actions concrètes possibles. Aussi, la concertation des acteurs principaux permettra d’identifier 

les obstacles à surmonter dans l’atteinte de cet objectif. Bien évidemment, l’expertise acquise 

par le gouvernement devra être mise à profit par une participation du MRNF et du MDDEP. 

 

Un des moyens d’appuyer le développement du potentiel faunique de la forêt privée pourrait 

être de mettre en place un service « Loca-terre » dans Lanaudière (MRNF, 2011). L’objectif de 

ce service, qui est implanté dans seulement deux régions du Québec, est de créer des liens 

entre les propriétaires de terres privées et les chasseurs, pêcheurs et piégeurs à la recherche 

de terrains pour pratiquer leurs activités. En créant ces liens, on pourrait améliorer l’accès aux 

terres privées pour la chasse, la pêche et le piégeage; favoriser une gestion optimale des 

ressources fauniques; et maximiser les retombées économiques liées à l’exploitation des 

ressources fauniques en territoire privé. 

 

Notons que les habitats fauniques en territoire privé demeurent fragiles car, dans la majorité des 

cas, ils ne sont pas protégés légalement. De plus, leur superficie peut être réduite par le 

développement urbain. Soulignons également le potentiel faunique de la forêt privée ne se limite 

pas à la chasse, à la pêche et au piégeage. En effet, il y a plusieurs possibilités d’activités 

fauniques sans prélèvement comme l’observation de la faune, la photographie et les sorties 

éducatives. 
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OBJECTIF 3.3.3 Maintenir l’offre de chasse et de pê che et l’augmenter là où le potentiel 

le permet 

Pour favoriser une utilisation optimale de la faune, on doit maintenir l’offre de chasse et de 

pêche et l’augmenter là où le potentiel le permet. 

 

Gros gibier 

En ce qui concerne la chasse au gros gibier (orignal, cerf de Virginie et ours noir), la mise en 

œuvre des plans de gestion assure une utilisation optimale de la ressource. De plus, les 

territoires fauniques structurés possèdent des outils leur permettant de moduler cette gestion. 

En effet, les différents règlements et les coffres d’outils des plans de gestion de l’orignal et du 

cerf de Virginie permettent à chacun de gérer ces deux espèces selon les particularités de leur 

territoire et de leur clientèle. (Notons que le coffre d’outils du plan de gestion de l’orignal est 

présentement en révision en vue de l’élaboration du nouveau plan de gestion.) 

 Les zecs doivent se conformer au Règlement sur les zones d’exploitation 

contrôlée de chasse et de pêche. Par l’entremise de ce règlement, elles ont la 

possibilité, par exemple, de contingenter le nombre de groupes de chasseurs à 

l’orignal. Le coffre d’outils du plan de gestion de l’orignal, quant à lui, permet 

aux zecs de limiter les prises à un orignal par plus de deux chasseurs, de 

raccourcir la saison de chasse, d’interdire la récolte de la femelle et du faon, 

etc. La chasse au cerf de Virginie n’est permise dans aucune des quatre zecs. 

 Les réserves fauniques  doivent se conformer au Règlement sur les réserves 

fauniques. Ce règlement leur permet, par exemple, de contingenter l’accès à la 

chasse à l’orignal et au cerf de Virginie. Le coffre d’outils du plan de gestion de 

l’orignal, quant à lui, permet aux réserves fauniques d’émettre des permis 

spécifiques à la femelle, d’établir des secteurs pour la chasse à l’arc et à 

l’arbalète, etc. La chasse au cerf de Virginie étant permise dans la Réserve 

faunique Rouge-Matawin, le coffre d’outils du plan de gestion du cerf de 

Virginie permet à cette réserve, entre autres, d’établir des secteurs réservés 

pour la chasse à l’arc et à l’arbalète. 
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 Les pourvoiries  doivent se conformer au Règlement sur les pourvoyeurs de 

chasse, de pêche et de piégeage. Le coffre d’outils du plan de gestion de 

l’orignal permet aux pourvoiries de devancer la saison de chasse, de permettre 

l’arbalète pendant la saison à l’arc, etc. La chasse au cerf de Virginie n’est 

permise dans aucune des pourvoiries. 

 

En somme, les règlements et plans de gestion 

en place (avec leurs coffres d’outils) favorisent 

une utilisation optimale de la grande faune. Il 

est évident que les territoires fauniques 

structurés appliquent une gestion plus raffinée 

de la chasse au gros gibier, mais les plans de 

gestion s’assurent qu’une saine gestion soit 

faite aussi en territoire libre et en territoire privé. 

Finalement, il serait pertinent de favoriser 

l’accès au territoire privé, possiblement par 

l’entremise d’un système comme le système 

« Loca-terre » décrit précédemment. 

 

Petit gibier 

La chasse aux petits gibiers (gélinotte huppée, tétras du Canada, lièvre d’Amérique et bécasse 

d’Amérique) est identifiée comme étant une activité ayant un potentiel à développer. En effet, on 

reconnaît que c’est une activité relativement peu développée (en comparaison avec la chasse 

au gros gibier et la pêche), la raison principale évoquée étant le manque d’information, ou plus 

précisément, les statistiques peu exhaustives. La période pendant laquelle se déroule la chasse 

au petit gibier contribue à ce manque d’information : durant l’automne (après la chasse à 

l’orignal) et l’hiver, les territoires fauniques structurés sont soit fermés, soit peu surveillés. Par 

exemple, une zec peut cesser d’exiger l’enregistrement des personnes après la chasse à 

l’orignal, devenant ainsi « territoire libre ». Le suivi des récoltes de petits gibiers est donc difficile 

à faire, autant en territoire libre que dans les territoires fauniques structurés. 

 

Photo Chantal Duval 
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Les organismes gestionnaires se servent donc des données existantes pour gérer au mieux de 

leurs connaissances cette ressource faunique. Un plan de gestion du petit gibier ayant été 

adopté par le MRNF au niveau provincial et devant être adopté au niveau régional sous peu, 

ces organismes auront bientôt un outil supplémentaire important pour les accompagner dans 

cette gestion. Ce plan visera surtout le développement et la mise en valeur de cette ressource. 

Toutefois, il demeure important de tenter d’améliorer le niveau d’information, soit les statistiques. 

Pour ce faire, différentes avenues pourraient être explorées, comme une collaboration avec la 

Fédération québécoise des chasseurs et pêcheurs, de la sensibilisation et de l’éducation auprès 

des utilisateurs, l’extrapolation des données obtenues par l’entremise des territoires fauniques 

structurés, etc. 

 

Tout comme pour le gros gibier, il serait pertinent de favoriser l’accès au territoire privé, 

possiblement par l’entremise d’un système comme le système « Loca-terre » décrit 

précédemment. 

 

Pêche 

La pêche est une activité ayant un fort potentiel dans Lanaudière. Elle est déjà bien développée, 

mais on estime que l’activité pourrait être développée davantage. Les espèces exploitées dans 

la région sont nombreuses : omble de fontaine, touladi, doré jaune, grand brochet, maskinongé, 

etc. De plus, il y a la présence du fleuve Saint-Laurent et ses tributaires, de rivières et de 

centaines de lacs variés en termes de superficie, profondeur et qualité d’eau. Certains lacs sont 

allopatriques, abritant seulement une espèce de poisson, et la majorité sont sympatriques, 

abritant plus d’une espèce, notamment des espèces compétitrices comme les cyprins. 

Finalement, les lacs sont soit ensemencés (l’espèce la plus ensemencée étant l’omble de 

fontaine) ou à reproduction naturelle (indigène ou non). 

 

Cette grande variété fait que la gestion de la pêche doit être modulée selon chaque territoire. 

Les territoires fauniques structurés se dotent, pour la plupart, d’un plan de pêche annuel pour 

leurs lacs, où les organismes gestionnaires déterminent, en collaboration avec le MRNF, les 

quotas et quantités de poissons ensemencés, le tout basé sur les statistiques des années 

précédentes. En territoire libre, le MRNF est le principal intervenant qui détermine les modalités 
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de pêche, comme pour le réservoir Taureau, le lac Maskinongé et le fleuve Saint-Laurent et ses 

tributaires. 

 

Une des avenues à explorer pour maintenir (et possiblement augmenter) l’offre de pêche est 

l’accès aux lacs de pêche, autant en territoire privé qu’en territoire public. En effet, certains lacs 

sont sous-exploités car ils sont difficilement accessibles. Toutefois, un accès facile peut signifier 

un besoin accru en surveillance et éventuellement, la diminution de l’offre de pêche. En 

répertoriant les accès publics aux lacs de pêche de la région, il serait possible d’avoir un état de 

situation plus clair et ensuite, établir des priorités d’action, si nécessaire. Le Regroupement des 

gestionnaires de zecs de Lanaudière a déjà fait un tel relevé en 2006 (Beauregard et 

Desjardins, 2007). Finalement, tout comme pour la chasse, il serait pertinent de favoriser l’accès 

au territoire privé, possiblement par l’entremise d’un système comme le système « Loca-terre » 

décrit précédemment. 

 

Une autre avenue à explorer pour maintenir (et possiblement augmenter) l’offre de pêche est 

une gestion plus adéquate des ensemencements. En effet, toute personne, entreprise ou 

organisme peut ensemencer un lac simplement en contactant un pisciculteur. Après la livraison 

du poisson, le permis de transport est remis au MRNF. L’émission du permis de transport avant 

la livraison du poisson permettrait un meilleur contrôle et une meilleure gestion des 

ensemencements et indirectement, le maintien de l’offre de pêche. Il importe de souligner que 

certains ensemencements, bien qu’ils augmentent l’offre de pêche à court terme, peuvent la 

diminuer à plus long terme en nuisant aux populations déjà en place dans le plan d’eau. 

 

OBJECTIF 3.3.4 Collaborer à l’élaboration et à la m ise en œuvre des plans de gestion 

des espèces fauniques exploitées 

Des plans de gestion existent pour l’orignal (2004-2010), le cerf de Virginie (2010-2017) et l’ours 

noir (2006-2013), les espèces de la grande faune présentes sur le territoire de Lanaudière. Ces 

plans de gestion sont élaborés et mis en œuvre par zone de chasse. De plus, un plan de 

gestion du petit gibier a été adopté par le MRNF au niveau provincial et devrait être adopté au 

niveau régional sous peu. 
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La Table régionale de la faune de Lanaudière (Table faune) a été créée en vertu de la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune. Le mandat de cette structure consultative est 

d’émettre des recommandations concernant la conservation et la mise en valeur de la faune, 

particulièrement concernant le développement, la promotion et la relève en matière de chasse, 

de pêche et de piégeage. L’objectif de la Table faune est de réunir les partenaires 

gouvernementaux et non gouvernementaux pour favoriser une saine gestion de la faune. 

 

La CRÉ Lanaudière est membre de la Table faune à titre d’observatrice. Par l’entremise de sa 

participation à cette table, la CRÉ s’assure de suivre les travaux menant à l’élaboration des 

plans de gestion des espèces fauniques exploitées. Plus concrètement, la CRÉ peut collaborer 

à la mise en œuvre des recommandations émises dans les plans de gestion. 

 

OBJECTIF 3.3.5 Améliorer la qualité des habitats fa uniques 

L’amélioration de la qualité des habitats fauniques est un gage de réussite pour le 

développement et la mise en valeur des ressources fauniques – sans habitat, la faune ne peut 

survivre et croître. 

 

Lorsque l’on parle d’habitat faunique, on pense souvent au milieu forestier. La forêt est d’une 

importance majeure pour les espèces fauniques, notamment celles qui sont exploitées. C’est 

pourquoi les coupes forestières sont au cœur de toute discussion sur les habitats fauniques. 

Heureusement, la collaboration entre les mandataires de gestion des UAF et les gestionnaires 

des territoires fauniques est bien établie et ce, depuis plusieurs années. Cette collaboration 

permet aux mandataires de planifier adéquatement leurs opérations forestières tout en 

contribuant au développement des activités fauniques de la région.  

 

L’amélioration des habitats fauniques, en milieu forestier, passe principalement par 

l’aménagement de la forêt, soit par l’entremise de coupes forestières, tant en territoire public 

qu’en territoire privé. Il existe des guides d’aménagement pour l’orignal (Samson et al. 2002), le 

cerf de Virginie (Quirion et Zwarts, 1996), la gélinotte huppée (Blanchette et al. 2010) et la petite 

faune (Ferron et al. 1996). De plus, un guide d’aménagement de l’habitat de la martre 

d’Amérique est en cours de préparation par la Fédération des trappeurs gestionnaires du 
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Québec (Monique Boulet, MRNF). La faune aquatique bénéficie aussi de saines pratiques 

forestières car une planification adéquate protège les lacs et cours d’eau, évitant ainsi l’érosion, 

le réchauffement de l’eau, etc. Pour améliorer la qualité des habitats fauniques en milieu 

forestier, on peut maintenir la collaboration entre les mandataires et les gestionnaires de 

territoires fauniques, en plus de promouvoir l’aménagement d’habitats en territoire privé. 

 

Les habitats fauniques comprennent aussi les milieux aquatiques. Des plans et cours d’eau de 

qualité sont essentiels aux activités de pêche. L’aménagement de l’habitat du poisson passe le 

plus souvent par l’aménagement de frayères. Depuis plusieurs années, des aménagements de 

frayères sont réalisées sur le territoire de Lanaudière. La majorité des aménagements réalisés 

ont été des frayères pour l’omble de fontaine. Il existe des guides d’aménagement pour l’habitat 

du poisson dont l’omble de fontaine (FFQ et MEF, 1996), le doré jaune (FFQ, 1996a) et le 

touladi (FFQ, 1996b). Pour améliorer la qualité des habitats fauniques en milieu aquatique, on 

peut promouvoir l’aménagement de frayères pour s’assurer que les initiatives déjà en place 

dans la région se poursuivent. 

 

OBJECTIF 3.3.6 Promouvoir la relève pour les activi tés de prélèvement faunique 

La région souhaite appuyer le développement des territoires fauniques structurés et du potentiel 

faunique de la forêt privée, maintenir et augmenter l’offre de chasse et de pêche, collaborer à la 

mise en œuvre des plans de gestion et améliorer la qualité des habitats, le tout dans le but de 

développer et mettre en valeur les ressources fauniques. La relève est essentielle pour 

maintenir un achalandage soutenu pour les activités de chasse, de pêche et de piégeage. Le 

manque de relève pourrait engendrer une diminution de l’activité économique associée à ces 

activités de prélèvement faunique. 

 

Plusieurs avenues sont possibles pour promouvoir la relève. Entre autres, la chasse au petit 

gibier et la pêche sont des activités considérées comme étant plus accessibles. En effet, elles 

requièrent peu d’équipement et sont facilement accessibles dans la région. La chasse au petit 

gibier et la pêche pourraient donc être privilégiées. De plus, plusieurs programmes existent pour 

promouvoir la relève chez les jeunes : permis d’initiation à la chasse (MRNF, 2011b), Fête de la 

pêche (MRNF, 2011c), Pêche en herbe (FFQ, 2011), Journée relève – oiseaux migrateurs du 
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Service canadien de la faune (SCF) et Programme relève de la Fédération des Trappeurs 

Gestionnaires du Québec (FTGQ, 2011). Certains organismes profitent déjà de ces programmes 

depuis plusieurs années. Il devient évident que pour promouvoir la relève, les organismes du 

milieu faunique et les adeptes de chasse, de pêche et de piégeage peuvent contribuer à 

l’éducation des jeunes. 

 

ENJEU 3.4   Le développement du territoire à des fi ns récréatives 

L’importante poussée démographique de la région lanaudoise et de l’agglomération 

métropolitaine, la popularité croissante des activités sportives, l’engouement pour le plein air 

ainsi que la proximité du parc national du Mont-Tremblant devraient accroître l’affluence dans la 

région et ouvrir de nouvelles perspectives au récréotourisme. D’ailleurs, les planifications et les 

projets des principaux intervenants dans le domaine récréotouristique régional font état d’une 

intention d’accroître les activités de plein air sur le territoire public. 

 

Tourisme Lanaudière estime que les défis liés au récréotourisme sont nombreux. Ils comportent 

notamment ceux de retenir les excursionnistes en région, de devenir une destination touristique 

et pas seulement une région de passage, d’augmenter la quantité et la qualité de 

l’hébergement, de mettre en place des sentiers permanents et d’aller chercher des touristes à 

l’extérieur du Québec pour être moins dépendant du marché québécois. Plusieurs de ces défis 

interpellent la gestion du territoire public, notamment en ce qui concerne les sentiers, le 

paysage, l’accessibilité et la cohabitation territoriale. Ainsi, dans le centre de la région, les 

activités de mise en valeur des ressources sont appelées à cohabiter de plus en plus avec des 

activités récréotouristiques pratiquées sur le territoire public. 

 

OBJECTIF 3.4.1 Encadrer le développement de la vill égiature en terre publique 

Dans le cadre de l’élaboration du PRDIRT, il est proposé par le MRNF que la région oriente la 

planification du développement de l’hébergement privé (chalets de villégiature), commercial 

(auberges) et communautaire (campings) par l’identification des secteurs propices et la 

détermination du nombre d’emplacements potentiels. 
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Afin d’accroître l’offre de villégiature sur le territoire de Lanaudière, une liste de lac prioritaires 

pour le développement de la villégiature en bordure de lacs est présentée à l’annexe J. Cette 

liste a été élaborée par le MRNF en partenariat avec le comité de travail régional sur la 

villégiature privée afin d’encadrer l’octroi, par les MRC, des futurs baux de villégiature privée sur 

le territoire publique. La sélection des lacs est généralement basée sur la dimension du lac, son 

taux de développement, le zonage présent, les éléments de biodiversité à protéger et l’offre de 

pêche.  

 

Certains plans d’eau ciblés dans cette liste se situent sur le territoire d’application de la 

communauté Atikamekw de Manawan et sont soumis à une consultation auprès de celle-ci. 

Certaines préoccupations sont soulevées par la communauté. L’augmentation de la 

fréquentation du territoire par les jeunes autochtones, jumelée au développement des activités 

récréatives et à l’intensification de l’occupation du territoire par les non-autochtones, pourraient 

amplifier les tensions et les risques de conflit entre les deux nations. Des démarches globales 

de sensibilisation et d’harmonisation du développement devront être amorcées à court terme, 

avant d’entamer le développement des lacs sur le territoire en question. 

 

OBJECTIF 3.4.2 Intégrer les orientations découlant des plans de développement 

récréotouristiques des organismes présents sur le t erritoire 

 

La Politique touristique du Québec, adoptée en 2005, vise à faire du tourisme une source de 

richesse économique, sociale et culturelle pour toutes les régions du Québec et ce, dans une 

perspective de développement durable (Ministère du Tourisme, 2005). Tourisme Lanaudière est 

reconnue par le gouvernement du Québec et le ministère du Tourisme à titre d’association 

touristique régionale (ATR). L’ATR, organisme privé sans but lucratif, assure des mandats en 

matière de concertation régionale, d’accueil, d’information, de signalisation, de promotion et de 

développement touristiques. Par le fait même, le ministère du Tourisme reconnaît l’ATR comme 

son partenaire privilégié pour établir les priorités, les grandes orientations et les actions 

stratégiques qui assurent la réalisation de la Politique touristique du Québec selon les 

spécificités régionales. 
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Afin d’harmoniser l’utilisation des différentes ressources, il s’avère essentiel de considérer et 

d’intégrer au PRDIRT les orientations de développement proposées par les organismes ayant 

des activités récréotouristiques. Les gestionnaires des zecs, pourvoiries, réserves fauniques et 

parcs régionaux produisent périodiquement des planifications dans lesquelles ils précisent leur 

vision du développement récréotouristique pour leur territoire respectif.  

 

Par exemple, la MRC de Matawinie s’est dotée d’un plan de développement stratégique du 

récréotourisme et des parcs régionaux du territoire (MRC de Matawinie, 2009). Ce rapport 

présente, pour l’horizon 2010-2015, les principes directeurs, la vision et les grandes orientations 

à privilégier, les stratégies de développement, le modèle organisationnel des parcs régionaux, la 

stratégie de communication, l’achalandage prévisionnel des parcs régionaux, les prévisions 

budgétaires des parcs régionaux ainsi que les conditions de mise en œuvre pour la réalisation 

du plan.  

 

Un exercice consistant à recueillir ces planifications et à y dégager les orientations de 

développement en lien avec le PRDIRT devra être réalisé. Cette intégration permettra de 

bonifier le PRDIRT dans sa prochaine version. 

 

OBJECTIF 3.4.3 Soutenir le développement des pôles récréotouristiques régionaux 

Délimités en trois zones, les pôles récréotouristiques identifiés pour la région de Lanaudière 

sont :  

Dans la plaine du Saint-Laurent : 

 Berthier et ses îles 

 Joliette 

 L’Assomption 

 Terrebonne 

Sur le territoire municipalisé en montagne : 

 Lac Maskinongé (Saint-Gabriel-de-Brandon) 

 Rawdon 

 Saint-Donat 
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 Saint-Côme  

 Saint-Jean-Matha  

 

Sur les terres publiques du centre et du nord de la région : 

 Forêt Ouareau 

 Réservoir Taureau (Saint-Michel-des-Saints) 

 Parc national du Mont-Tremblant 

 Lac Kempt (Manawan) 

 

En ce qui a trait au territoire public, le Plan régional de développement du territoire public 

(PRDTP) identifie 5 pôles récréotourisiques :  

 pour les  «pôles existants», qui offrent une forte concentration d’équipements 

et de produits touristiques, ce sont les îles de Berthier, Saint-Donat et, dans 

une moindre mesure, Rawdon et Saint-Jean-de-Matha ; 

 pour les «pôles à développer», il s’agit du Réservoir Taureau. 

 

Les scénarios de développement présentés au PRDTP (MRNFP, 2004) seront intégrés au 

PRDIRT dans une étape ultérieure et de nouveaux éléments pourront alors être ajoutés afin de 

considérer l’évolution dans ce secteur. Pour le territoire privé, le PRDIRT s’harmonisera avec les 

orientations du plan de développement de Tourisme Lanaudière et le travail des organismes 

impliqués dans le secteur récréotouristique.  

 

OBJECTIF 3.4.4 Cartographier les accès publics aux plans d’eau en terre publique 

Afin d’offrir un meilleur accès aux plans d’eau lanaudois et ainsi stimuler le récréotourisme, il 

serait opportun de réaliser un inventaire des accès publics aux plans d’eau que l’on retrouve sur 

le territoire public. Il faut noter que les différentes zecs de la région ont déjà entrepris cette 

démarche et que leur inventaire sera inclus à celui de la région. La cartographie des accès aux 

plans d’eau constitue une première étape et servira d’outil au MRNF pour améliorer la 

connaissance du territoire. Les éventuelles modalités de diffusion de ces informations seront 

discutées ultérieurement. 
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OBJECTIF 3.4.5 Consolider le réseau régional de sen tiers pour véhicules hors route 

(motoneige et quad) 

Le Plan directeur des sentiers récréatifs de Lanaudière et le Plan d’action pour la permanence 

des sentiers récréatifs de Lanaudière visent à développer et diffuser les connaissances 

concernant les réseaux de sentiers récréatifs, mettre de l’avant une vision concertée de 

l’amélioration et du développement des sentiers récréatifs et proposer un cadre de gestion, 

d’analyse et de suivi des demandes reliées aux sentiers récréatifs de la région (MRNF et 

Tourisme Lanaudière, 2005). La présente section ne se veut pas un remplacement de ces 

plans, mais bien une intégration de ceux-ci ainsi qu’une bonification concernant les sentiers de 

véhicules hors route (VHR) et de vélo, étant donné que ces deux types de sentiers ont été 

l’objet de travaux plus récemment. 

 

En 2005, on estimait que la pratique du VHR était une activité très populaire et aux retombées 

économiques importantes (MRNF et Tourisme Lanaudière, 2005). En 2011, la situation est la 

même, avec des retombées économiques évaluées à 80 M $ associés aux VHR (Tourisme 

Lanaudière, 2011). Notons qu’il y a 2 300 km de sentiers de motoneige et 2 125 km de sentiers 

de quad dans Lanaudière. En 2005, on estimait aussi que les activités de plein air liées aux 

sentiers récréatifs de sports non motorisés étaient en croissance. Finalement, il y avait des 

besoins importants de concertation car les intervenants étaient nombreux et les responsabilités 

morcelées. 

 

En avril 2006, le ministère des Transports du Québec (MTQ) a mandaté la CRÉ Lanaudière 

pour améliorer la cohabitation entre les utilisateurs des sentiers de véhicules hors route (VHR) 

et les riverains des sentiers. Pour accomplir ce mandat dans une optique de développement 

durable, la CRÉ a créé une Table de concertation régionale sur les VHR (Table VHR) dont 

l’objectif est d’obtenir un consensus régional sur les réseaux de sentiers permettant une 

pratique sécuritaire et respectueuse des citoyens et de l’environnement, tout en générant des 

retombées économiques. La Table VHR de la CRÉ Lanaudière est composée d’environ 

25 représentants de différents milieux.  
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Depuis sa création, la Table de concertation régionale sur les VHR (Table VHR) travaille de 

façon prioritaire sur les sentiers interrégionaux. Pour la motoneige, ce sont les sentiers « Trans-

Québec » existants tels qu’identifiés par la Fédération des clubs de motoneigistes du Québec 

(FCMQ). Le réseau actuel de sentiers de quad étant incomplet, des axes prioritaires ont étés 

identifiés par la Table VHR en 2008, pour ensuite être mis à jour en décembre 2010. Pour 

concrétiser ces axes, quelques liens doivent être aménagés : lien entre Saint-Côme et Sainte-

Émélie-de-l’Énergie, lien entre Mandeville et l’entrée de la Zec des Nymphes et pont sur la 

rivière Ouareau. Une fois concrétisé, le réseau de sentiers de quad identifié par la Table VHR 

devrait acquérir le statut de réseau interrégional reconnu par la Fédération québécoise des 

clubs quad (FQCQ). 

 

Il importe de noter qu’autant pour les sentiers de motoneige que pour 

les sentiers de quad, des problématiques liées à la cohabitation et à 

la perte de droits de passage existent. Ces problématiques sont en 

constante évolution et requièrent des efforts soutenus de la part des 

clubs et des fédérations. 

 

La carte 8 présente les sentiers de quad prioritaires tels qu’identifiés 

par la Table VHR en date du 7 décembre 2010. Notons que les liens 

manquants ont été ajoutés sur la carte. Pour les sentiers de 

motoneige, ce sont les sentiers « Trans-Québec » existants, en date 

du 17 novembre 2010, qui sont présentés. 

Photo : Carole Jolin 
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À la suite de la rencontre de la Table VHR de décembre 2010, le mandat VHR a été réorienté. 

En effet, on souhaite que le mandat VHR de la CRÉ Lanaudière soit réorienté vers des sentiers 

permanents, principalement en territoire public, autant pour les sentiers de quad que pour les 

sentiers de motoneige. Ce changement a eu lieu en janvier 2011 et sera adressé prochainement 

par la Table VHR. Étant donné le caractère récent de cette information, la carte 8 présente la 

situation en date de décembre 2010. Lors d’une prochaine génération du PRDIRT, la situation 

sera dûment mise à jour. 

 

OBJECTIF 3.4.6 Identifier et développer le réseau r égional de sentiers récréatifs de 

sports non motorisés (randonnée pédestre, vélo, can ot-camping, 

raquette, ski de fond, etc.) 

Les partenaires régionaux estiment qu’il serait intéressant de mettre en place une concertation 

pour les sports non motorisées sur le territoire. L’objectif serait alors d’identifier, en premier lieu, 

un réseau régional de sentiers récréatifs de sports non motorisés visant une durabilité des 

infrastructures liées à la randonnée pédestre, au vélo, au canot-camping, à la raquette, au ski 

de fond, etc. En deuxième lieu, la région pourrait se positionner concernant le développement 

de certains réseaux et la connectivité des réseaux locaux existants. 

 

Il existe présentement un comité de travail régional qui souhaite mettre en place un projet de 

création d’un réseau cyclable lanaudois (Comité de travail régional Projet Réseau cyclable 

lanaudois, 2011). L’objectif du projet est de développer un réseau cyclable lanaudois durable et 

sécuritaire qui connectera les six MRC de la région et sera connecté à la Route verte et aux 

réseaux cyclables des régions voisines. On estime que ce projet pourrait devenir un moteur de 

développement économique important pour la région. Le projet comporte déjà une liste d’étapes 

de réalisation (phase 1) et une évaluation préliminaire des coûts. Dans les étapes de réalisation, 

on a inclus l’identification des pistes cyclables existantes, la proposition d’un tracé régional et 

une évaluation des coûts d’implantation du tracé. 

 

Certains sentiers ou réseaux de sentiers de randonnée pédestre, de raquette et de ski de fond 

sont déjà bien connus : Sentier national en Matawinie, sentiers des parcs régionaux, sentiers 

des territoires fauniques structurés (réserves fauniques, pourvoiries, zecs et parc national du 
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Mont-Tremblant), sentiers des municipalités et clubs de plein air, sentiers gérés par des 

entreprises privées et organismes de bassin versant, etc. Cet objectif pourrait être atteint en 

répertoriant tous les sentiers existants dans la région.  

 

La région pourrait ensuite déterminer si elle souhaite consolider les sentiers existants et créer 

des connexions entre les réseaux de sentiers existants. Par exemple, certains tronçons du 

Sentier national en Matawinie doivent être complétés et certains tronçons doivent faire l’objet 

d’une réfection. La région pourrait déterminer si elle souhaite consolider ce sentier et ensuite, si 

elle souhaite connecter ce sentier aux réseaux voisins. Finalement, on peut aussi faire le même 

exercice pour les sentiers canins (traîneau à chiens), les sentiers de canot-camping et les 

sentiers équestres. 
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DÉFI 4  UN RÉSEAU ROUTIER DE 
QUALITÉ 

 
Le développement d’une région est étroitement lié à la localisation et à la qualité de ses accès 

au territoire. La région de Lanaudière possède un réseau routier bien développé. Le réseau 

routier supérieur, qui comprend les autoroutes, les routes nationales, les routes régionales, les 

routes collectrices et les routes d’accès aux ressources sous la gestion du ministère des 

Transports du Québec (MTQ), s’étend sur près de 1 400 km. À cela s’ajoutent le réseau 

municipal, 160 km de voies ferrées, 228 km de chemins forestiers permanents (chemins 

primaires), d’innombrables chemins forestiers  secondaires et tertiaires, 2 300 km de sentiers de 

motoneige et 2 125  km de sentiers de quad (MTQ, 2000).  

 
L’accès au territoire se divise en deux catégories : les axes en tenure privée et publique. Les 

axes en tenure privée représentent les infrastructures routières gérées par le ministère des 

Transports du Québec (MTQ) ainsi que les chemins municipaux. Le plan de transport de 

Lanaudière, disponible sur le site du ministère, est l’outil privilégié pour guider les actions futures 

du MTQ dans la région.  

 

La qualité du réseau routier est l’une des principales préoccupations des partenaires du milieu. 

Les enjeux associés au défi 4 sont les suivants : 

4.1  L’état des principaux accès au territoire public 

4.2 L’harmonisation des usages 

4.3  L’entretien du réseau routier 
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ORIENTATION : Définir un mode de gestion efficace d u réseau routier qui 

répond aux besoins des différents utilisateurs 

Enjeux Objectifs 

4.1.1 Améliorer les connaissances sur la structure et l’état 
du réseau routier 

4.1   L’état des principaux accès au 
territoire public 

4.1.2 Réduire la densité de chemins sur le territoire 
forestier public 

4.2.1 Accroître la sécurité des usagers 4.2   L’harmonisation des usages 

4.2.2 Améliorer le contrôle de l’accès aux territoires 
structurés 

4.3.1 Analyser les options de financement pour l’entretien 
du réseau routier 

4.3.2 Déterminer un mode de partage équitable des coûts 
d’entretien de chemins 

4.3   L’entretien du réseau routier 

4.3.3 Implanter une stratégie de gestion de la déprédation 
du castor 

 

ENJEU 4.1   L’état des principaux accès au territoi re public 

La Stratégie d’aménagement durable des forêts (SADF) du MRNF propose d’établir des réseaux 

de chemins multiusages, gérés à l’échelle régionale, dans les prochaines années. Les chemins 

multiusages sont des chemins en milieu forestier construits ou utilisés en vue de permettre 

l’accès au territoire forestier et à ses multiples usages (récolte de bois, prélèvement de la faune, 

observation de la nature, paysage, randonnée, motoquad, motoneige, etc.) (MRNF, 2010a). 

Concrètement, un chemin multiusage peut être un axe routier, avec ou sans mise en forme, 

utilisé autant pour les activités récréatives que forestières. Un chemin minier n’est pas considéré 

comme un chemin multiusage. 
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OBJECTIF 4.1.1 Améliorer les connaissances sur la s tructure et l’état du réseau routier  

L’aménagement d’un réseau de chemins multiusages ne signifie pas nécessairement la 

construction de nouveaux tronçons. Cela nécessite plutôt l’évaluation du niveau de 

fréquentation et la caractérisation des usages relatifs aux axes routiers existants. Jusqu’à 

récemment, on ne disposait pas, dans la région de Lanaudière, d’une carte identifiant 

l’ensemble des accès principaux au territoire. La première étape a donc été d’identifier les axes 

routiers les plus importants sur le territoire. Par la suite, ces axes ont été priorisés en fonction du 

nombre d’usages. Cet exercice a été réalisé en collaboration avec les organismes socio-

économiques locaux et régionaux. La carte 9 présente le réseau routier forestier principal à 

maintenir pour assurer l’accessibilité au territoire public. 

 

L’accès au territoire public a été divisé en quatre catégories : axes principaux, axes 

secondaires, usagers multiples et usage spécifique (tableau 15). 

 

Tableau 15 : Catégories d’accès au territoire 

Niveau Description 

Axes principaux 
Tronçons utilisés par la majorité des utilisateurs et un fort 
achalandage (population, touristes, chasseurs, pêcheurs, 
etc.)  

Axes secondaires 4 intervenants* ou plus ont identifié ce tronçon comme 
étant un axe important pour la réalisation de leurs activités 

Usagers multiples  2 intervenants ou plus ont identifié ce tronçon comme 
étant un axe important pour la réalisation de leurs activités 

Usage spécifique 1 intervenant a identifié ce tronçon comme étant un axe 
important pour la réalisation de ses activités 
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Carte 9 : Réseau routier forestier principal 
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OBJECTIF 4.1.2 Réduire la densité de chemins sur le  territoire forestier public 

L’identification des accès au territoire public vise également à diminuer la densité de chemins en 

forêt publique. Un réseau routier très dense implique souvent des utilisations illicites du territoire, 

une réduction des superficies forestières productives, des problèmes de sédimentation dans les 

cours d’eau en raison d’infrastructures non entretenues, etc. Pour s’attaquer à ce problème, la 

fermeture ou la remise en production des chemins inutilisés ou abandonnés est une des actions 

à entreprendre, tel que prévu dans le mécanisme de fermeture de chemins du domaine de 

l’État. 

 

MÉCANISME DE FERMETURE DE CHEMINS DU DOMAINE DE L’ÉTAT 

Depuis décembre 2006, une modification à la Loi sur le ministère des Ressources naturelles et 

de la Faune permet à son ministre de fermer un chemin sur les terres du domaine de l’État. Un 

citoyen, une entreprise ou un organisme peut adresser une demande de fermeture temporaire 

ou permanente d’un tel chemin, en vertu de l’article 11.3 de cette loi. Les motifs pouvant justifier 

une telle demande peuvent être d’ordre environnemental, économique ou social. Ils peuvent 

aussi reposer sur des préoccupations de sécurité publique ou d’accès au territoire. 

 

Tous les chemins situés sur les terres du domaine de l’État peuvent faire l’objet d’une demande 

de fermeture. Cependant, aucune demande de fermeture permanente n’est recevable pour les 

chemins constituant l’unique accès routier à une communauté isolée ni pour les chemins 

forestiers numérotés du MRNF, apparaissant sur la carte routière officielle du Québec (publiée 

par le MTQ). 

 

Un formulaire de demande doit être acheminé à la direction générale régionale du MRNF. Il doit 

être accompagné d’une résolution favorable de la MRC concernée. Une carte permettant de 

localiser le chemin doit être jointe à la demande. Enfin, advenant que le demandeur soit 

mandaté par un organisme, une résolution de l’organisme à cet effet doit également 

accompagner le dossier déposé. 

 

Tous les travaux de fermeture de chemin doivent se conformer aux normes du guide 

«Technique de fermeture de chemins du domaine de l’État » (MRNF, 2007a). Ce guide décrit 
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des techniques appropriées pour fermer des chemins de façon temporaire ou permanente et 

pour corriger ou prévenir les problèmes d’érosion.  

 

Le demandeur devient responsable de l’opération de fermeture et doit s’engager à respecter les 

conditions inscrites à son permis (démantèlement d’infrastructures si requis, mesures de 

protection environnementale, signalisation, etc.). Il doit aussi défrayer les coûts des travaux. 

  

ENJEU 4.2   L’harmonisation des usages 

L’implantation d’un réseau routier multiusage est une bonne façon d’optimiser l’usage des axes 

routiers. Les chemins construits par les entreprises forestières lors de leurs opérations sur le 

territoire public sont un legs important pour le développement du territoire. Les axes routiers 

sont empruntés par plusieurs catégories d’usagers depuis plusieurs années et cette utilisation 

multiple engendre des conflits d’usage. 

 

Les accès principaux au territoire lanaudois sont une combinaison des axes sous la gestion du 

MTQ, du réseau municipal et des chemins forestiers de classes 1 et 2. Ces axes permettent le 

transport des bois mais ouvrent également le territoire public aux autres utilisateurs tels que les 

chasseurs, pêcheurs, villégiateurs, randonneurs, travailleurs sylvicoles, etc. Afin d’assurer 

l’harmonisation des usages sur ce type de chemin, la communication entre les différentes 

instances et organismes demeure la clé du succès. 

 

La gestion du réseau routier forestier devra apporter des solutions concrètes pour permettre de 

maintenir la qualité et la sécurité des chemins du réseau forestier prioritaire. La gestion du 

réseau routier forestier devra également veiller au bon contrôle de l’accès à certains chemins.  

 

OBJECTIF 4.2.1 Accroître la sécurité des usagers 

Les travaux des différentes tables de gestion intégrée des ressources et du territoire (tables 

GIRT) devraient permettre de présenter des options viables pour une utilisation partagée des 

chemins. Ces tables regroupent les organismes ayant des intérêts sur un territoire visé (UA) de 

façon à pouvoir identifier et inclure ceux-ci dans la planification et l’aménagement du milieu 
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forestier. Par exemple, la Table GIRT locale 062 est une entité consultative qui commente les 

plans d’aménagement forestier intégré proposés par le MRNF pour les UAF 062-51 et 062-52. 

Elle conseille la CRRNT sur les mesures d’harmonisation à établir, notamment pour les 

différents usages des chemins dans les secteurs touchés. 

 

Basé sur un principe similaire, les tables locales de concertation, comme celles de Saint-Donat 

et de la forêt Ouareau, représentent d’autres outils déjà en place pour veiller à l’harmonisation 

des usages en forêt. Elles permettent aux différents partenaires de s’entendre, en autres, sur les 

chemins et les horaires utilisés pour le transport des bois. Ces tables sont des initiatives 

citoyennes locales, gérées par les municipalités ou les MRC, en réponse à de nombreux conflits 

dans certains secteurs. Il importe de noter que le plan de développement de la Société de 

développement des parcs régionaux de la Matawinie (SDPRM) prévoit l’instauration d’une table 

locale de concertation pour chaque parc régional. 

 

De plus, les territoires forestiers certifiés permettent de rehausser les standards en mesure de 

sécurité routière. Par exemple, les chantiers d’opérations forestières de l’UAF 062-51 doivent 

tous comporter plusieurs panneaux signalétiques, tels que des bornes kilométriques, des avis 

de circulation d’équipement lourd et le canal de communication, canal balisé (CB), à utiliser pour 

annoncer sa présence. De plus, la sensibilisation doit se poursuivre afin de lutter contre l’alcool 

au volant et la vitesse excessive et ce, sur tous les types de chemins. 

 

OBJECTIF 4.2.2 Améliorer le contrôle de l’accès aux  territoires structurés 

Enfin, le contrôle de certaines artères stratégiques, par exemple les entrées des parcs 

régionaux, demeure un enjeu majeur pour un développement de qualité sur le territoire. Certains 

utilisateurs qui sont présents sur le territoire depuis des générations pourraient voir d’un 

mauvais œil l’installation d’outils de contrôle tels que barrières et postes d’accueil. Sans 

remettre en question la notion de l’accessibilité au territoire, il est nécessaire de trouver un 

moyen efficace et respectueux des besoins des communautés locales de permettre 

l’encadrement des activités récréatives. Les retombées associées à ces activités deviendront 

alors un levier économique encore plus durable pour la région. L’accessibilité au territoire doit se 
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traduire par des gains aux niveaux économique et social, tout en diminuant leurs impacts sur le 

plan environnemental. 

ENJEU 4.3 L’entretien du réseau routier 

Les exploitations forestières et minières sont les principales activités à l’origine du 

développement d’un réseau routier en forêt. Actuellement, les entreprises forestières sont les 

principales entités qui défraient les coûts de construction et d’entretien des chemins dans leurs 

secteurs annuels d’opérations. Une fois leurs opérations complétées, les entreprises n’ont plus 

de responsabilités légales à l’égard de l’entretien de ces chemins, à moins qu’elles ne 

retournent opérer dans ces secteurs.  

 

Dans ces conditions, quelques municipalités ont exprimé la volonté d’obtenir les compétences 

légales pour prendre en charge l’entretien de certains chemins. Les organismes gestionnaires 

de territoires structurés (ex : zecs, réserves fauniques, pourvoiries, etc.) participent 

présentement à l’entretien et à l’amélioration des réseaux routiers dans le but de servir 

adéquatement leur clientèle. Plusieurs programmes d’aide financière, tels que le Programme du 

maintien de l’accessibilité aux terres publiques à vocations faunique et multiressource (PMA) et 

le Programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II, ont également été 

instaurés et peuvent financer certaines constructions ou réfections de chemins forestiers, de 

ponts et de ponceaux. 

 

Photo Karine Provost 
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OBJECTIF 4.3.1 Analyser les options de financement pour l’entretien du réseau routier 

Le PRDIRT vise à établir un plan de gestion régional du réseau de chemins multiusages, ce qui 

implique l’analyse des diverses options pour le financement et le partage des coûts d’entretien. 

 

Le système utilisateur-payeur fonctionne de la façon suivante : les coûts réels associés à 

l’utilisation d’une ressource (ex. : l’entretien d’un chemin existant) sont défrayés par les 

utilisateurs directs (ex. : les usagers forestiers et non forestiers qui utilisent ce chemin existant 

dans la pratique de leurs activités) et non par l’ensemble des contribuables, comme c’est le cas 

pour le réseau routier sous la gestion du MTQ10. 

 

Un utilisateur du territoire forestier du domaine de l’État est une personne qui doit se déplacer 

pour exercer une activité quelconque à l’intérieur dudit territoire. En raison de leurs droits 

ancestraux, les communautés autochtones ne sont pas incluses dans cette définition. 

 

Un utilisateur-payeur du territoire du domaine de l’État est une personne qui serait appelée à 

contribuer financièrement à l’utilisation des infrastructures, notamment au chapitre de l’entretien 

du réseau routier. Il s’agit avant tout d’un consommateur et non d’un contribuable. Les 

utilisateurs-payeurs constituent donc un sous-ensemble des utilisateurs11. 

 

Il existe différentes méthodes pour établir un tarif :  

 Prix de revient: détermination d’un coût unitaire pour l’utilisation du service ; 

 Récupération des coûts: facturation aux clients après comptabilisation des 

dépenses ; 

 Montant forfaitaire: détermination arbitraire d’une somme à récupérer (totale ou 

unitaire) non basée sur le coût réel du service ; 

 Comparaison: détermination d’un tarif en fonction de cas semblables, 

particulièrement dans le privé. 

 

                                                
10 Informations provenant de la présentation de M. Vincent, 23e séance de la CRRNT Lanaudière, 21 fev 2011 
11 Informations provenant de la présentation de M. Vincent, 23e séance de la CRRNT Lanaudière, 21 fev 2011 
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Si la région considère l’application d’un tel principe, plusieurs éléments devront être éclaircis. 

Premièrement, les frais réels d’entretien des infrastructures sont difficiles à comptabiliser. 

Deuxièmement, les usagers n’ont pas tous le même type de véhicule et n’utilisent pas tous les 

accès à la même fréquence. Troisièmement, les usagers ne possèdent pas tous la même 

capacité à payer. Il faut se rappeler qu’il n’existe aucune méthode parfaite, ni aucune méthode 

facile à implanter. 

 

OBJECTIF 4.3.2 Déterminer un mode de partage équita ble des coûts d’entretien de 

chemins 

L’analyse des différentes options de financement permettra de mettre en place un mode de 

partage équitable des coûts d’entretien de chemins entre les utilisateurs. En ce moment, aucun 

modèle particulier n’a été retenu pour la région. Une analyse financière plus poussée sera 

nécessaire pour proposer des options réalistes et acceptables.  

 

OBJECTIF 4.3.3 Implanter une stratégie de gestion d e la déprédation du castor 

Le castor est abondant sur le territoire de Lanaudière. En effet, un inventaire réalisé en 2004 

évalue la densité moyenne à 3,31 colonies par 10 km2 pour les réseaux libre et structuré 

(Lafond et Pilon, 2004). Notons qu’on estime qu’une colonie de castors est composée de 3,65 

castors. Lanaudière serait donc la quatrième région la plus dense en termes de colonies de 

castors, la population totale de castors étant estimée à 9 730 individus. 

 

Le castor construit des séries de barrages qui rehaussent le niveau de l’eau et lui permettent 

ainsi d’abattre et de transporter des arbres, nécessaires pour son alimentation et la 

consolidation de ses infrastructures. Lorsque la structure d’appui pour un barrage est un 

ponceau, pont, bordure de chemin, etc., cela peut causer des inondations. On considère comme 

de la déprédation une situation où il y a dommage ou potentiel de dommage à des biens ou 

infrastructures. 

 

La déprédation du castor a un impact significatif sur l’entretien du réseau routier, 

particulièrement en milieu forestier. En effet, on doit prendre en considération les interventions 
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de prévention ainsi que les interventions correctives. Pour tenter de prévenir la déprédation, 

certains intervenants vont mettre en place des pré-barrages, par exemple. Toutefois, lorsqu’un 

problème survient, les interventions se multiplient : démantèlement des barrages (ou création de 

brèches), contacts avec les piégeurs (s’il y a lieu), piégeage ou abattage des castors nuisibles, 

remplacement de ponceaux, etc., toutes des actions qui demandent beaucoup de temps, 

d’énergie, de main-d’œuvre et d’équipement. 

 

L’étude de Lafond et Pilon (2004) illustre que le piégeage a un impact très significatif sur les 

densités de castors. L’augmentation de l’effort de piégeage pourrait donc être une des avenues 

pour contrôler la déprédation du castor. De plus, considérant que le recrutement chez les 

populations de castors est élevé au Québec, Lafond et Pilon estiment qu’un taux d’exploitation 

d’environ 25 % sur une base annuelle serait adéquat. Pour les saisons 2007-2008 à 2009-2010, 

les statistiques du MRNF démontrent une quantité moyenne de fourrures brutes vendues de 

1 815, ce qui représenterait un taux d’exploitation d’environ 19 %. Le taux d’exploitation pourrait 

donc probablement être augmenté sans mettre en péril les populations. Il faut toutefois prendre 

en considération que l’intérêt pour le piégeage du castor est étroitement lié à la valeur de sa 

fourrure. 

 

La stratégie de gestion de la déprédation du castor devrait inclure au minimum les éléments 

suivants : des moyens pour inciter les piégeurs à augmenter l’effort de piégeage; une ligne de 

communications claire entre les gestionnaires de territoires fauniques structurés, qui possèdent 

des permis SEG (permis spécial délivré par le MRNF pour la capture des animaux sauvages à 

des fins scientifiques, éducatives ou de gestion de la faune) leur permettant de piéger et même 

d’abattre les castors nuisibles hors saison, et les piégeurs; des aménagements comme mesures 

préventives en se basant sur le Guide de gestion de la déprédation du castor (MRNF, 2010c). 

Finalement, soulignons qu’il est essentiel que la stratégie soit modulée selon le secteur en 

question, pour s’assurer qu’elle soit adaptée à la réalité de chaque territoire (territoire faunique 

structuré, territoire libre, etc.). 
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DÉFI 5 : UN DÉVELOPPEMENT CONCERTÉ 
DES RESSOURCES ET DU 
TERRITOIRE 

Le milieu forestier revêt une grande importance dans la vie des Québécois et des nations 

autochtones, autant pour les produits qu’il est possible d’en tirer que pour les activités de toutes 

sortes qui y sont pratiquées. Pour plusieurs, la forêt représente l’évasion, le calme, la détente et 

la paix. Elle est également source de richesse, de prospérité, de bien-être et de spiritualité. La 

forêt fait partie de la culture des Québécois et des nations autochtones ainsi que de leur identité 

(MRNF, 2010a). 

Les usages du territoire forestier lanaudois sont multiples et variés, ce qui pose des défis 

d’harmonisation face aux demandes de nature économique, sociale, récréative et 

environnementale. Le développement des ressources naturelles et du territoire doit se réaliser 

en tenant compte de cette diversité, et ce, dans une perspective de développement durable. 

La notion de cohabitation harmonieuse des usages sur le territoire est incluse dans les quatre 

défis précédents de manière implicite. Étant donné son importance et les problématiques qui y 

sont associées, il a été décidé d’en faire une orientation de développement.  

 

Les enjeux liés au défi 5 sont les suivants : 

5.1 La participation de la communauté Atikamekw de Manawan 

5.2  La participation des propriétaires de terres privées 

5.3  Le respect des usages et vocations du territoire, incluant les droits accordés 
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ORIENTATION : Favoriser la cohabitation harmonieuse  des usages 

Enjeux Objectifs 

5.1.1 Soutenir la participation de la communauté Atikamekw de 
Manawan aux structures de concertation régionale 

5.1 La participation de la 
communauté 
Atikamekw de 
Manawan 5.1.2 Préciser les intérêts, besoins et attentes de la communauté 

Atikamekw de Manawan, en lien avec le développement des 
ressources naturelles et du territoire 

5.2.1 Préciser les rôles et besoins des propriétaires de terres privées 
en matière d’aménagement, de mise en valeur et d’exploitation 
des ressources naturelles et du territoire 

5.2 La participation des 
propriétaires de terres 
privées 

5.2.2 Favoriser le transfert de connaissances et d’informations 
auprès des propriétaires de terres privées 

5.3 Le respect des 
usages et vocations 
du territoire 

5.3.1 Sensibiliser les acteurs du milieu aux différents usages et 
vocations  du territoire 

 

ENJEU 5.1   La participation de la communauté Atika mekw de Manawan 

L’adoption de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier et la mise en place du 

nouveau régime forestier suscitent beaucoup d’intérêt chez le Conseil de la Nation Atikamekw et 

le Conseil Atikamekw de Manawan (Niquay, 2010). La communauté de Manawan participe 

activement aux instances régionales de concertation. Elle détient, en autres, un siège à la 

CRRNT de Lanaudière et est représentée sur les tables locales de gestion intégrée des 

ressources et du territoire (GIRT) qui touchent son territoire.  
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OBJECTIF 5.1.1 Soutenir la participation de la comm unauté Atikamekw de Manawan 

aux structures de concertation régionale 

Il importe d’encourager et de soutenir la participation de la communauté de Manawan aux 

différentes structures de concertation et aux processus de planification intégrée des ressources 

et du territoire (PRDIRT et PAFI). Il faut également s’assurer d’appliquer un processus de 

consultation efficient auprès de la communauté afin de faciliter la prise en compte des enjeux et 

des valeurs autochtones. 

 

OBJECTIF 5.1.2 Préciser les intérêts, besoins et at tentes de la communauté Atikamekw 

de Manawan, en lien avec le développement des resso urces naturelles 

et du territoire 

Dans le but d’assurer une cohabitation harmonieuse entre les nations autochtones et non 

autochtones, il sera nécessaire de cibler adéquatement les intérêts, besoins et attentes de la 

communauté Atikamekw de Manawan à l’égard du développement des ressources naturelles et 

du territoire. La nécessité d’établir et de maintenir des relations harmonieuses et constructives 

avec les communautés autochtones est à la base de la prise en compte des droits et des 

préoccupations autochtones. 

 

La communauté Atikamekw de Manawan se définit comme une nation fière de ses origines, de 

ses traditions et de son histoire. Le développement des ressources naturelles et du territoire et 

des activités socioéconomiques qui en découlent doit se réaliser dans le respect des valeurs et 

coutumes autochtones. Afin de permettre un développement viable et équitable, il faut assurer 

le maintien sur le territoire des pratiques traditionnelles telles que la chasse, la pêche, le 

piégeage, la cueillette de petits fruits, la cueillette de plantes médicinales, etc. La pérennité des 

ressources ainsi que l’accès à celles-ci constituent des enjeux majeurs pour la communauté.  

 

La population de Manawan est jeune, peu scolarisée et en croissance. Pour supporter son 

développement, la communauté vise l’augmentation du niveau de diplômation, la formation 

spécialisée, la création d’emplois locaux et le développement des compétences des 

entrepreneurs afin d’assurer la pérennité de leurs entreprises. Par exemple, des activités de 

sensibilisation auprès des jeunes sont réalisées dans le but de les encourager à saisir les 
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opportunités de formation en travaux sylvicoles. La perspective d’un cheminement, à travers des 

formations dans le domaine de la foresterie, peut conduire ces jeunes à des emplois 

intéressants et valorisants (Niquay, 2010).  

 

D’autres démarches ont été entreprises dans le but de susciter l’intérêt et la motivation pour la 

mise en place d’une tannerie utilisant des produits biologiques. Les représentants de la 

Régionale des zecs des Hautes-Laurentides et de 

l’Association des pourvoiries des Laurentides ont 

indiqué qu’ils étaient d’accord avec l’idée que des 

peaux d’orignaux soient récupérées durant la 

période de la chasse pour fins de tannage. Cette 

opportunité de mise en valeur des ressources 

fauniques constitue un exemple concret 

d’intégration entre ces organisations et la 

communauté de Manawan (Niquay, 2010). 

 

Plusieurs possibilités de développement devront être explorées. Une série de projets, tels que 

l’implantation d’une bleuetière, la location de chalets et une mini-centrale hydroélectrique font 

présentement l’objet d’études (Vaugeois, 2010). L’activité forestière, incluant les produits 

forestiers non ligneux, est bien sûr une source de prospérité économique, notamment par le 

biais de l’entreprise Services forestiers Manawan. Le tourisme autochtone (chalets locatifs) 

constitue aussi une voie d’avenir importante pour Manawan (Vaugeois, 2010). 

Par ailleurs, avant de mettre de l’avant les projets de développement des ressources naturelles 

et du territoire lanaudois, il faudra évaluer l’impact des activités visées sur le mode de vie des 

autochtones. Le développement des activités reliées aux zecs, pourvoiries, réserves fauniques 

et MRC entrainera assurément une augmentation de la fréquentation du territoire. Cet 

accroissement de la fréquentation pourrait accentuer les problématiques de cohabitation entre 

les nations autochtones et non autochtones. 

Photo Isabelle Chartier 
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Un plan global de développement de l’offre d’hébergement par activité (camping, baux de 

villégiature, hébergement commercial, etc.) sur le territoire d’application de la communauté de 

Manawan devrait être réalisé. Ceci éviterait l’analyse à la pièce de projets dont l’effet cumulatif 

pourrait être néfaste. Il sera ainsi possible pour les différents acteurs concernés d’assurer un 

développement efficace et respectueux sur le territoire. Cette éventuelle planification devra être 

soumise à la Table GIRT et à la communauté pour approbation. 

Photos : Communauté de Manawan 
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ENJEU 5.2   La participation des propriétaires de t erres privées 

La participation des partenaires de la forêt privée, tout comme celle de l’ensemble des 

partenaires régionaux, est souhaitée et souhaitable, autant pour la planification que pour la mise 

en œuvre du présent plan. Des efforts seront investis pour arrimer la planification des 

partenaires de la forêt privée avec le présent plan afin de créer une synergie régionale sur 

l’ensemble du territoire. Aussi, par respect pour les partenaires de la forêt privée, aucune 

orientation ou action sera entreprise sans leur adhésion. 

 

OBJECTIF 5.2.1 Préciser les rôles et besoins des pr opriétaires de terres privées en 

matière d’aménagement, de mise en valeur et d’explo itation des 

ressources naturelles et du territoire  

Certains aspects méritent d’être explorés de façon plus approfondie avec les partenaires de la 

forêt privée, dont : 

 La reconnaissance de la contribution de la forêt privée et le principe de 
résidualité ; 

 L’identification et l’intégration des rôles et des besoins des propriétaires privés 
en matière d’aménagement, de mise en valeur et d’exploitation des ressources 
naturelles ; 

 Le développement d’outil pour favoriser le transfert de connaissances et 
d’information auprès des propriétaires privés ; 

 Le soutien aux efforts de protection des écosystèmes en territoire privé ; 

 Le rôle des instances régionales dans le soutien des efforts d’aménagement 
en forêt privée ; 

 L’application de l’intensification de la production ligneuse en forêt privée. 

 

OBJECTIF 5.2.2  Favoriser le transfert de connaissa nces et d’informations auprès des 

propriétaires de terres privées 

Lors de l’élaboration du Plan de protection et de mise en valeur des forêts privées (PPMV), en 

2001, l’Agence régionale de mise en valeur des forêts privées de Lanaudière avait constaté un 

important besoin en termes d’éducation forestière et de transfert d’informations technologiques 

exprimé par les propriétaires forestiers de Lanaudière. L’envoi d’un sondage sur le sujet avait 

également révélé un intérêt marqué pour des formations adaptées au contexte des propriétaires 
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lanaudois. Pour répondre à cette demande, l’Agence a mis sur pied, en 2009, un programme de 

formations touchant différents sujets liés à l’aménagement forestier. 

 

L’un des objectifs principaux du programme de formations est de fournir aux propriétaires plus 

d’outils et de connaissances afin de les inciter à passer à l’action pour améliorer leur boisé. 

Ainsi, certains propriétaires autrefois inactifs entreprennent des travaux sylvicoles suite aux 

formations qu’ils ont suivies. Ces formations contribuent notamment à : 

 améliorer les connaissances des propriétaires en matière d’aménagement 
forestier ; 

 améliorer les connaissances des propriétaires des ressources de leur boisé ; 

 initier les propriétaires à de nouvelles connaissances et technologies ; 

 reconnaître le rôle et le potentiel des boisés par les propriétaires ; 

 promouvoir l’utilisation multi-ressource des boisés privés ; 

 favoriser l’acceptabilité sociale de l’aménagement forestier ; 

 diminuer la crainte des propriétaires face à la sylviculture et la récolte de bois ; 

 démystifier certains aspects financiers reliés à la possession d’un lot ; 

 promouvoir l’aménagement forestier visant le développement durable ; 

 augmenter l’approvisionnement de bois issus de la forêt privée aux usines ; 

 augmenter les superficies aménagées de manière à favoriser et augmenter la 
production de bois de qualité. 

 

Il importe de soutenir ce type d’initiative dans la région car les bénéfices et retombées qui en 

découlent sont nombreux, tant sur les plans économique et social que sur le plan 

environnemental.  

 

ENJEU 5.3   Le respect des usages et vocations du t erritoire 

Le territoire public fait l’objet de nombreux droits, autorisations et statuts émanant de plusieurs 

lois et règlements, dont voici un bref survol :  

 Loi sur l’aménagement et l’urbanisme; 

 Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles; 

 Loi sur la conservation du patrimoine naturel; 
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 Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier; 

 Loi sur les parcs; 

 Politique nationale de l’eau; 

 Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune; 

 Loi sur les espèces menacées et vulnérables; 

 Règlement sur les habitats fauniques; 

 Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État; 

 Etc. 

D’autre part, plusieurs ententes récentes visant à encadrer le développement de Manawan ont 

été signées au fil des ans entre la communauté et le gouvernement du Québec. Ces ententes 

sont les suivantes :  

 Entente particulière établissant les modalités d’application du Fonds d’initiatives 
autochtones entre le gouvernement du Québec et le Conseil de bande des Atikamekw 
de Manawan signée le 21 novembre 2007. 

o L’objet de cette entente est d’établir les engagements généraux des parties afin 

de favoriser le développement économique de Manawan et la création ou la 

consolidation d’emplois pour les membres de la communauté (Vaugeois, 2010). 

 Déclaration de compréhension et de respect mutuel signée le 13 mai 2003. 

o Dans cette déclaration, les Atikamekw de Manawan et le gouvernement du 

Québec privilégient la discussion et la négociation pour les conduire à la 

signature d’ententes touchant différents domaines d’intérêt commun (Vaugeois, 

2010). 

 Entente-cadre entre le gouvernement du Québec et le Conseil de bande des Atikamekw 
de Manawan signée le 13 mai 2003. 

o Le but de cette entente est d’établir un cadre général favorisant la conclusion 

d’ententes sectorielles dans les différents domaines d’intérêt commun entre les 

parties, de manière à éviter les conflits et, au besoin, à les résoudre par la 

discussion et la voie pacifique dans un esprit de compréhension et de respect 

mutuel. Le territoire d’application du plan de travail conjoint sur la foresterie 
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(2003-2006) occupe 391 970 ha sur le territoire de l’UAF 64-51. Deux addendas 

à l’entente-cadre ont été signés, l’un en mars 2004 et l’autre en janvier 2005 

(Vaugeois, 2010).  

 Entente particulière établissant des modalités de programmation et de concertation en 
matière de développement économique et d’infrastructures communautaires entre le 
gouvernement du Québec et le Conseil de bande des Atikamekw de Manawan signée le 
19 septembre 2001 

o L’objet de cette entente est d’établir les modalités de programmation et de 

concertation ainsi que les engagements généraux des parties afin de favoriser le 

développement économique et d’infrastructures communautaires de Manawan et 

la création d’emplois (Vaugeois, 2010). 

 

Pour assurer le respect des différents droits et statuts découlant de l’ensemble des lois, 

règlements et ententes encadrant le développement du territoire, et permettre ainsi une 

cohabitation harmonieuse des usages, il est indispensable de se doter d’un mécanisme de 

concertation régionale basé sur des structures de communications efficaces. Une démarche de 

concertation régionale favorise un développement du territoire respectueux et représentatif des 

valeurs, besoins et attentes des communautés, incluant les communautés autochtones. Elle 

permet d’accentuer le dialogue entre les différents usagers du territoire et de limiter les conflits 

d’usages en favorisant la prise de décision par consensus.  

En vertu de la Loi sur l’aménagement durable des forêts, les Conférences régionales des 

élus(es) ont la responsabilité de mettre en place, de coordonner et d’animer des tables locales 

de gestion intégrée des ressources et du territoire (GIRT). Cette approche permet aux acteurs 

régionaux, incluant la communauté Atikamekw de Manawan, de participer activement au 

développement de leur territoire en exprimant leurs intérêts et leurs préoccupations à l’égard de 

la gestion forestière et ce, tout au long du processus de planification. Les membres de la Table 

locale de GIRT contribuent ainsi à l’élaboration des plans d’aménagement forestier intégré 

(PAFI), à l’établissement des objectifs locaux d’aménagement durable et à la détermination des 

mesures d’harmonisation des usages. 
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Plusieurs autres instances de concertation contribuant à sensibiliser les acteurs du milieu aux 

différents usages et vocations du territoire ont été mises en place dans la région. Le processus 

de concertation favorise le respect réciproque de l’expertise des partenaires ainsi que la 

transparence dans la diffusion des informations et la prise de décisions. Le travail collectif 

découlant de la concertation élargie est favorable à l’ensemble des usages et contribue à une 

augmentation des retombées socioéconomiques. Il vient aussi encourager la reconnaissance et 

le renforcement d’une identité forestière régionale. 

 

Photo : Sébastien Sirard 
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6. MISE EN ŒUVRE 

Photos : Karine Provost 
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Plan d’action 

La mise en œuvre du PRDIRT se concrétisera par une entente entre le MRNF et la CRÉ 

Lanaudière ainsi que par l’élaboration d’un plan d’action qui précisera les moyens d’action, les 

rôles de chaque partenaire régional et les échéanciers de réalisation pour répondre aux objectifs 

énoncés. Ces moyens d’actions seront accompagnés de cibles et d’indicateurs pour permettre 

de valider l’atteinte des résultats. Étant donné que le PRDIRT propose des objectifs dans un 

large éventail de secteurs, il sera impossible de répondre à l’ensemble de ceux-ci à court terme. 

Un exercice de priorisation des projets devra être réalisé afin de déterminer les objectifs visés à 

court, moyen et long termes. 

Liens avec les outils de planification existants  

Le développement des ressources naturelles et du territoire est encadré par le biais de 

nombreux outils de planification provinciaux ou régionaux, tels que : 

 Plan d’affectation du territoire public (PATP) réalisé par le MRNF ; 

 Plan régional de développement du territoire public (PRDTP) réalisé par le MRNF ; 

 Schémas d’aménagement et de développement (SAD) et schémas d’aménagement 
révisés (SAR) réalisés par les MRC ; 

 Plan de développement intégré (PDI) de la MRC de Montcalm, actuellement en 
élaboration ; 

 Plan de protection et de mise en valeur des forêts privées (PPMV) réalisé par l’Agence 
régionale de mise en valeur des forêts privées ; 

 Plan de développement régional associé aux ressources fauniques (PDRRF) de 
Lanaudière réalisé en 2002 par le MRNF ; 

 Plans de gestion de la faune réalisés par le MRNF ; 

 Plan régional de conservation des milieux humides et de leurs terres hôtes adjacentes 
de la région administrative de Lanaudière réalisé en 2007 par Canards Illimités Canada ; 

 Plan directeur des sentiers récréatifs et plan d’action pour la permanence des sentiers 
récréatifs de Lanaudière réalisés en 2005 par le MRNF et Tourisme Lanaudière ; 

 Plan de développement stratégique du récréotourisme réalisé en 2009 par la MRC de 
Matawinie ; 

 Plans directeur de l’eau (PDE) réalisés par les organismes de bassin versant ; 

 Plans de développement réalisés par les territoires fauniques structurés ; 

 Plans d’aménagement et de gestion des parcs régionaux ; 

 Etc. 
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Le développement qui sera réalisé à partir du PRDIRT s’inscrit dans la continuité de la mise en 

valeur des ressources et du territoire qui a été effectuée jusqu’alors (MRNF, 2008a). Le PRDIRT 

agira donc en interrelation avec les outils de planification existants. Pour élaborer PRDIRT, il a 

fallu, d’une part, prendre appui et se conformer aux orientations et objectifs découlant des outils 

de planifications existants. D’autre part, les orientations et objectifs découlant du PRDIRT 

influenceront à leur tour les outils de planification existants, en proposant des éléments de 

bonification, de changement ou de complémentarité.  

 

Il est nécessaire de prendre en considération les résultats qui ont été obtenus, par exemple, à 

l’aide du plan d’affectation du territoire public (PATP) et du plan régional de développement du 

territoire public (PRDTP). 

 

Le Plan d’affectation du territoire public (PATP), qui se réalise à l’échelle de la région 

administrative, est l’outil gouvernemental de planification qui permet à l’État de déterminer et de 

véhiculer ses orientations pour l’utilisation et la protection des terres et des ressources du 

territoire public. Le PATP conditionne ainsi le développement et la gestion des ressources et du 

territoire, qui doit être conforme aux affectations attribuées par l’État au territoire public. Des 

propositions contenues dans le PRDIRT pourraient constituer des éléments déclencheurs de la 

mise à jour du PATP. Ces propositions chemineraient alors dans le processus de mise à jour du 

PATP pour évaluer la pertinence de modifier l’affectation du territoire public (MRNF, 2008a).  

 

En mars 2010, le MRNF, en collaboration avec les ministères et organismes gouvernementaux 

concernés, a entamé des consultations externes sur des propositions de PATP. Ces 

consultations, qui se tiennent auprès des CRÉ, des MRC, des communautés autochtones, des 

groupes d'industries, des groupes d'utilisateurs et des groupes d'intérêts, ont eu lieu dans les 

régions de la Mauricie, du Saguenay–Lac-Saint-Jean, de la Côte-Nord, de l'Outaouais et de 

l'Abitibi-Témiscamingue. Des propositions s’ajouteront éventuellement pour la région de 

Lanaudière. 

 

Le Plan régional de développement du territoire public (PRDTP) est un outil de mise en valeur 

des terres du domaine de l’État, élaboré par le MRNF, dont l’objectif est le développement 

harmonieux et durable du territoire public. Il vise à déterminer, avec les partenaires régionaux, 
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où, quand et comment il est possible d’octroyer des droits fonciers en vue d’une utilisation 

concertée du territoire public (MRNFP, 2004). La dernière version du PRDTP de Lanaudière 

date de 2004. 

 

L’actuel PRDIRT vient remplacer ce PRDTP. Toutefois, compte tenu que le niveau de détails du 

volet récréotourisme du PRDTP surpasse celui du PRDIRT, il est convenu de retenir 

prioritairement les orientations et éléments découlant du PRDTP à ce sujet. Éventuellement, une 

section récréotourisme plus élaborée du PRDIRT pourrait remplacer ce plan mais au préalable, 

un exercice régional de réflexion s’avère nécessaire pour en actualiser le contenu. 

 

Dans le cadre de l’implantation du nouveau régime forestier, le PRDIRT orientera les 

discussions qui se tiendront aux tables de gestion intégrée des ressources et du territoire 

(GIRT). Ces tables de concertation ont pour principal mandat de collaborer à l’élaboration des 

Plans d’aménagement forestier intégrés (PAFI), qui se réalisent à l’échelle locale des UAF. Les 

balises proposées dans le PRDIRT pourront donc avoir des répercussions sur les travaux du 

Forestier en chef, notamment pour la détermination de la possibilité forestière. Les PAFI 

produits par le MRNF devront tenir compte des orientations et objectifs régionaux identifiés au 

PRDIRT.  

 

D’autres outils de planification territoriale pourraient éventuellement être mis en place dans la 

région. C’est le cas, par exemple du Plan de développement de la zone agricole (PDZA). Cet 

outil vise à favoriser l’exploitation du plein potentiel agricole d’une MRC en réalisant un portrait 

de l’agriculture et l’inventaire des possibilités de développement agricole. Au Québec, huit MRC 

(toutes situées à l’extérieur de Lanaudière) participent aux projets pilotes actuellement en cours. 

Ces projets pilotes ont été mis au point par le MAPAQ au mois de mars 2009, à la suite du 

dépôt du rapport de la Commission sur l’avenir de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois. 

Au terme de cette démarche, le MAPAQ souhaite publier un guide pour la préparation d’un 

PDZA afin de mettre à la disposition de toutes les autres MRC du Québec l’expertise acquise 

dans le contexte la réalisation des huit projets pilotes (MAPAQ, 2011). 
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Les divers outils planifications cités plus haut sont dynamiques, couvrent plus souvent 

qu’autrement une délimitation territoriale différente et sont mis à jour à des fréquences très 

variables. L’harmonisation de ces planifications devient donc un processus continu qui nécessite 

la participation de tous les partenaires régionaux. Il sera important de prévoir une période de 

rétroaction entre le PRDIRT et les différentes planifications des ressources et du territoire 

existantes et à venir afin d’arrimer leur contenu et d’assurer une cohérence régionale. 

 

Mise à jour du PRDIRT 

Le PRDIRT est un nouvel outil de planification qui se veut dynamique. Par conséquent, l’actuel 

PRDIRT, dit «de première génération», pourra être modifié, précisé ou bonifié en fonction de 

l’évolution du contexte régional et des modalités découlant de l’éventuel Règlement sur 

l’aménagement durable des forêts. Un exercice d’actualisation du PRDIRT en 2013 est proposé. 

Par la suite, une mise à jour du document pourra être réalisée aux cinq ans afin d’intégrer les 

nouvelles possibilités de développement. Cet exercice de mise à jour n’empêcherait pas, 

toutefois, une révision plus rapide si une situation particulière se présentait. 

 

Dans sa première génération, le PRDIRT devait minimalement couvrir les terres publiques mais 

dans une perspective d’un développement régional intégré, il est souhaitable que le PRDIRT de 

seconde génération couvre de façon plus approfondie les aspects du développement liés aux 

terres privées.  

 

Toute révision du PRDIRT devra être accompagnée d’une consultation publique afin d’assurer 

une adhésion régionale aux modifications proposées et devra être adoptée par la Conférence 

régionale des élu(e)s avant d’être déposée au MRNF. 
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ANNEXE A — Liste des acronymes et abréviations util isés 

 

ACCORD : Action concertée de coopération régionale de développement (projet ACCORD) 

AEÉ : Agence de l’efficacité énergétique 

AFC : Aire faunique communautaire 

AGIR Maskinongé : Association pour la gestion intégrée de la rivière Maskinongé 

AINC : Affaires indiennes et du Nord Canada 

AIPL : Aire d’intensification de production ligneuse  

ATR : Association touristique régionale 

BCAAF : Bénéficiaire de contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier  

BNQ : Bureau de normalisation du Québec  

CAAF : Contrat d’approvisionnement et d’aménagement forestier  

CARA : Corporation de l’aménagement de la Rivière L’Assomption 

CDPNQ : Centre de données sur le patrimoine naturel du Québec 

CERFO : Centre d’enseignement et de recherche de Sainte-Foy inc.  

CGDBR : Corporation de gestion du développement du bassin de la rivière Saint-Maurice 

CNA : Conseil de la Nation Atikamekw 

COBALI : Comité du bassin versant de la rivière du Lièvre 

COBAMIL : Conseil des bassins versants des Mille-Îles 

CORDEM : Club d’ornithologie de la région des Moulins 

CPRS : Coupe avec protection de la régénération et des sols  

CRÉ : Conférence régionale des élus(es)  

CRF : Commission forestière régionale 

CRRNT : Commission régionale sur les ressources naturelles et le territoire  

CSA : Association canadienne de normalisation 

CvAF : Convention d’aménagement forestier 

DHP : Diamètre à hauteur de poitrine  

EFE : Écosystème forestier exceptionnel  

FCMQ : Fédération des clubs de motoneigistes du Québec 

FFQ : Fondation de la faune du Québec 

FHVC : Forêt à hautes valeurs pour la conservation  

FPQ : Fédération des pourvoiries du Québec  

FSC : Forestry Stewardship Council  



 

   

FTGQ : Fédération des Trappeurs Gestionnaires du Québec 

FQCQ : Fédération québécoise des clubs de quad 

GES : Gaz à effet de serre  

IQAFF : Institut québécois d’Aménagement de la Forêt Feuillue  

LCPN : Loi sur la conservation du patrimoine naturel 

MAMROT : Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire 

MAPAQ : Ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec 

MDDEP : Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs  

MDEIE : Ministère du Développement économique, de l'Innovation et de l'Exportation   

MRC : Municipalité régionale de comté  

MRNF : Ministère des Ressources naturelles et de la Faune  

MRNFP : Ministère des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs 

MTQ : Ministère des Transports du Québec  

OBV : Organisme de bassin versant  

OBVRLY : Organisme de bassins versants des rivières du Loup et des Yamachiche 

OBVZB : Organisme de bassin versant de la Zone Bayonne 

OPMV : Objectifs de protection et de mise en valeur  

PAFI : Plan d’aménagement forestier intégré  

PATP Plan d’affectation du territoire public (réalisé par le MRNF)  

PDE : Plan directeur de l’eau 

PDI : Plan de développement intégré 

PDZA : Plan de développement de la zone agricole 

PFNL : Produit forestier non ligneux  

PGAF : Plan général d’aménagement forestier  

PIB : Produit intérieur brut 

PMA :  Programme du maintien de l’accessibilité aux terres publiques à vocation faunique et 
multiressources 

PPMV : Plan de protection et de mise en valeur des forêts privées  

PRDIRT : Plan régional de développement intégré des ressources et du territoire  

PRDTP : Plan régional de développement du territoire public  

RADF : Règlement sur l’aménagement durable des forêts 

RNI : Règlement sur les normes d’intervention dans les forêts du domaine de l’État 

SADF : Stratégie d’aménagement durable des forêts  

SAR : Schéma d’aménagement révisé (réalisé par les MRC) 



 

   

SCF : Service canadien de la faune (Environnement Canada) 

SCIRBI : Société de conservation, d'interprétation et de recherche de Berthier et ses îles inc. 

SDPRM : Société de développement des parcs régionaux de la Matawinie 

SÉPAQ : Société des établissements de plein air du Québec  

SEPM : Sapin, épinettes, pin gris, mélèzes  

SFI : Site faunique d’intérêt  

SFI : Sustainable Forestry Initiative  

SOL : Société d’ornithologie de Lanaudière 

TBE : Tordeuse des bourgeons de l’épinette  

TGIRT : Table de gestion intégrée des ressources et du territoire (Table GIRT)  

TNO : Territoire non organisé  

UAF : Unité d’aménagement forestier 

UG : Unité de gestion 

UGAF : Unité de gestion des animaux à fourrure 

UICN : Union internationale pour la conservation de la nature 

VHR : Véhicule hors route  

ZEC : Zone d’exploitation contrôlée 

 



 

   

ANNEXE B — Évaluation des besoins de recherche réal isée par le 

CERFO (Boulfroy et al. 2010) 

En 2009, la CRRNT de Lanaudière s’est associée au Centre d’enseignement et de recherche en 

foresterie de Sainte-Foy (CERFO) pour réaliser une revue de littérature. L’objectif principal du 

projet était d’établir un portrait des recherches applicables à la région de Lanaudière et de cibler 

les besoins de recherche à venir. Un sondage auprès des partenaires régionaux a permis 

d’identifier les priorités de recherche qui ont, par la suite, fait l’objet d’une recherche de 

documentation couvrant la région de Lanaudière mais aussi les régions voisines que sont les 

Laurentides et la Mauricie. La documentation s’est poursuivie autour de cinq grands thèmes de 

recherche : la cohabitation des différents utilisateurs de la forêt, l’aménagement et les 

ressources fauniques, l’aménagement écosystémique, la sylviculture et les stratégies sylvicoles. 

L’étendue des connaissances varie selon les problématiques documentées (tableau 1).  

 

Tableau 1. Niveau de documentation des différentes problématiques régionales établi par le 
CERFO en 2010. 

Problématiques bien documentées 
Cohabitation des différents utilisateurs � Toutes les problématiques 
Aménagement et ressources fauniques � Population et habitats de l’orignal 
Problématiques partiellement documentées  

Aménagement et ressources fauniques � Population et habitat des espèces menacées et 
vulnérables 

� Gestion intégrée des ressources 
� Population et habitats de la martre 
� Population et habitats du cerf de Virginie 
� Rentabilité économique d’une stratégie forestière versus 

une stratégie multiusages 
� Effets de l’ensemencement sur les écosystèmes 

aquatiques et espèces indigènes 
Aménagement écosystémique � Gestion par bassin versant (qualité de l’eau) 

� Conditions de régénération et effets de traitement sur la 
régénération (épinette, thuya, pins, chêne) 

� Recensement des milieux humides 
Stratégies sylvicoles � Modalités d’aménagement des forêts feuillues dégradées 

� Modalités d’aménagement des forêts mixtes dégradées 
� Effets de la ligniculture sur la biodiversité, la faune et 

l’environnement 
� Niveaux d’intensification des pratiques sylvicoles 

Problématiques peu ou pas documentées  

Stratégies sylvicoles � Effets de la coupe mosaïque sur la biodiversité 
Sylviculture � Rentabilité économique de la gestion de la compétition 
Aménagement écosystémique � Conditions de régénération et les effets de traitement sur 

la régénération (frêne, tilleul, cerisier) 

 



 

   

L’ensemble des problématiques liées à la cohabitation des différents utilisateurs de la forêt ainsi 

que les populations et habitats de l’orignal sont des sujets relativement bien documentés qui ne 

pas prioritaires pour d’éventuelles recherches. Plusieurs problématiques sont partiellement 

documentées, tel que l’état des populations et des habitats fauniques des espèces menacées et 

vulnérables, les modalités d’aménagement des forêts feuillues et mixtes dégradées ainsi que 

différents éléments liés à l’aménagement écosystémique. La documentation de ces 

problématiques n’offre qu’une réponse partielle à l’application régionale. Enfin, certaines 

problématiques liées aux stratégies sylvicoles et leurs effets sont peu ou pas documentées et 

mériteraient d’être priorisées pour les recherches futures. Il s’agit des effets des coupes 

mosaïques, de la rentabilité de la gestion de la compétition ainsi que des conditions de 

régénération et des effets des traitements sylvicoles sur la régénération (tableau 1). 

 

La plupart des problématiques étudiées par le CERFO sont partiellement documentées et des 

recherches subséquentes seront nécessaires pour parfaire le niveau de connaissance et 

l’applicabilité régionale. Par ailleurs, la présente revue de littérature couvrait les régions de 

Lanaudière, des Laurentides et de la Mauricie. Selon les problématiques, l’exercice pourrait être 

étendu au Québec et à l’extérieur pour venir complémenter la documentation. Toutefois, ce 

premier bilan de connaissances pourra servir de bases aux initiatives futures de recherche et de 

développement de la CRRNT et de ses partenaires régionaux. 



 

   

ANNEXE C — Pourvoiries retrouvées dans la région de  Lanaudière 

 

Numéro de permis  Nom  Municipalité ou territoire 

Superficie 

incluse dans 

Lanaudière 

(km2) 

Située 

complètement 

dans 

Lanaudière 

 Pourvoiries avec droits exclusifs 
 

14-599 Auberge la Barrière (1985) inc. TNO 18,3 Oui 

14-625 Pourvoirie Domaine Bazinet 
inc. 

Sainte-Émilie-de-l’Énergie 18,5 Oui 

14-785 Pourvoirie du Milieu Saint-Michel-des-Saints 238,8 Oui 

14-543 Pourvoirie Coin Lavigne inc. Saint-Côme (Saint-Guillaume Nord) 8,1 Oui 

14-513 Pavillon Basilières Saint-Zénon 19,5 Oui 

14-581 Pignon Rouge TNO 34,5 Oui 

14-695 Pourvoyeur en chasse et pêche 
Saint-Damien inc. 

Saint-Damien-de-Brandon 28,4 Oui 

14-520 Pourvoirie au Pays de Réal 
Massé inc. 

Saint-Zénon 20,6 Oui 

14-720 Pourvoirie Évasion Plein Air 
Trudeau inc. 

Saint-Zénon 50,0 Oui 

14-580 Pourvoirie Saint-Zénon inc. Saint-Zénon 11,2 Oui 

14-817 Centre du Pourvoyeur 
Mastigouche ltée 

Mandeville 73,9 Oui 

14-844 Pourvoirie Lac du Repos Saint-Didace 77,7 Oui 

14-917 Le Vent de la Savane inc. TNO 82,2 Oui 

14-682 Pourvoirie Richard Saint-Michel-des-Saints 4,4 Oui 

14-684 
Pourvoirie du Lac 

Croche/Camp Paul Rivest 
(1981) inc. 

Saint-Côme (Saint-Guillaume Nord) 12,2 
Oui 

15-865 Air Mont-Laurier (1985) inc. 
(Tibériade) 

TNO 154,5 Oui 

04-599 Pourvoirie Kanawata inc. Rivière-Windigo 6,5 En partie 

04-674 Air Melançon inc. TNO 1,7 En partie 

15-862 Pourvoirie Mitchinamecus TNO 0,6 En partie 

15-863 Pourvoiries des 100 Lacs Sud 
(2007) inc. 

TNO 29,8 En partie 

15-864 Club de chasse et pêche 
Wapoos Sibi inc. 

TNO 99,3 En partie 

 Pourvoiries sans droits exclusifs 
 

14-912 Lac Saint-Pierre Chasse et 
Pêche inc. 

Saint-Ignace-de-Loyola - 

- 

14-500 L'Auberge Kempt inc. TNO - 
- 

14-595 Kanamouche inc. Saint-Michel-des-Saints - 
- 

14-767 Pourvoirie du Lac Kempt 2003, 
S.E.N.C. 

TNO - 

- 

14-925 Service de Guide Roger Gladu Saint-Ignace-de-Loyola - 
- 

14-829 Canadaventure inc. TNO - 
- 

14-819 Pourvoirie du Crique à David 
inc. 

Saint-Damien-de-Brandon - 

- 

14-926 Pourvoirie Mario Bélanger Saint-Michel-des-Saints - 
- 

15-891 Club Margaret inc. TNO - 
- 

 



 

ANNEXE D — Aire faunique communautaire du Lac St-Pi erre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

ANNEXE E— Zones de chasse dans la région de Lanaudi ère 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

ANNEXE F — Unités de gestion des animaux à fourrure  (UGAF) dans 

la région de Lanaudière 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

   

ANNEXE G — Écosystèmes sensibles, basses terres de Lanaudière 



 

   

ANNEXE H — Les objectifs de protection et de mise e n valeur (OPMV) 

du milieu forestier 

 

Le gouvernement du Québec a instauré, en 2005, onze objectifs pour la protection et la mise en 

valeur des ressources du milieu forestier (OPMV). Ils sont intégrés à la planification forestière 

dans le cadre de l’élaboration des Plans généraux d’aménagement forestier (PGAF). Ces 

objectifs concourent à l'atteinte de l'aménagement durable des forêts (ADF). Ils s’appliquent 

selon une gestion axée sur les résultats, permettant ainsi de les adapter aux particularités des 

différentes unités d’aménagement forestier et d’offrir une certaine souplesse dans les opérations 

forestières (MRNFP, 2005). Voici la liste des onze OPMV prévues pour l’ensemble du territoire 

québécois : 

1. Réduire l'orniérage; 

2. Minimiser les pertes de superficie forestière productive; 

3. Protéger l'habitat aquatique en évitant l'apport de sédiments; 

4. Maintenir en permanence une quantité de forêts mûres et surannées déterminées en 
fonction de l'écologie régionale; 

5. Développer et appliquer des patrons de répartition spatiale des coupes adaptés à 
l'écologie régionale et socialement acceptables; 

6. Protéger l'habitat des espèces menacées ou vulnérables du milieu forestier; 

7. Encadrer la pratique de l'éclaircie précommerciale; 

8. Conserver du bois mort dans les forêts aménagées; 

9. Maintenir la qualité visuelle des paysages en milieu forestier; 

10. Favoriser l'harmonisation des usages en forêt par la conclusion d'ententes écrites 
consignées au plan général d'aménagement forestier; 

11. Maintenir ou améliorer l'habitat d'espèces fauniques importantes pour les Cris et faciliter 
l'harmonisation des diverses utilisations du territoire afin de favoriser des conditions 
environnementales propices à la poursuite des activités traditionnelles des Cris. 

 



 

   

ANNEXE I — Principes de gestion forestière de la no rme FSC 

(Forestry Stewardship Council) 

���������	 �����������	���
�������	����
��������	������

L'aménagement forestier doit se conformer à toutes les lois en vigueur dans le pays où il a lieu 
ainsi qu'à tous les traités internationaux dont ce pays est signataire. Il sera de même conforme 
aux "Principes et Critères" du FSC. 
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La sécurité foncière et les droits d'usage à long terme du terrain et de la forêt doivent être 
clairement définis, documentés et légalement établis. 
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Les droits juridiques et coutumiers des Peuples autochtones à posséder, à utiliser et à gérer 
leurs terres, leurs territoires et leurs ressources doivent être reconnus et respectés. 
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Les opérations de gestion forestière doivent maintenir ou améliorer le bien-être social et 
économique, à long terme, des travailleurs forestiers et des communautés locales. 
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Les opérations de gestion forestière doivent encourager l'utilisation efficace des multiples 
produits et services de la forêt pour en garantir la viabilité économique ainsi qu'une large variété 
de prestations environnementales et sociales. 
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L'aménagement forestier doit maintenir la diversité biologique et les valeurs qui y sont 
associées, les ressources hydriques, les sols, ainsi que les paysages et les écosystèmes 
fragiles et uniques, de telle manière qu'elles assurent la conservation des fonctions écologiques 
et l'intégrité de la forêt. 
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Un plan d'aménagement, en relation avec l'échelle et l'intensité de l'exploitation, doit être rédigé, 
appliqué et mis à jour. Les objectifs à long terme de la gestion et les moyens d'y parvenir 
doivent être clairement indiqués. 
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Un suivi régulier, en relation avec l'échelle et l'intensité de l'exploitation forestière, doit être 
réalisé pour évaluer l'état de la forêt, du rendement des produits forestiers, de la chaîne de 
traçabilité, des opérations de gestion et de leurs impacts sociaux et environnementaux. 
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Les activités d'aménagement dans les forêts à haute valeur pour la conservation doivent 
maintenir ou améliorer les attributs qui définissent de telles forêts. Les décisions concernant les 
forêts de haute valeur pour la conservation doivent être prises dans le contexte d'une approche 
de précaution. 
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La planification et la gestion des plantations doivent être conformes aux Principes et Critères 1 à 
9 ainsi qu'au Principe 10 et à ses critères. Tout en pouvant fournir de nombreux bénéfices 
sociaux et économiques et contribuer à la satisfaction de la demande mondiale de produits 
forestiers, les plantations devraient servir à compléter les aménagements des forêts naturelles, 
réduire la pression qu'elles subissent, ainsi que promouvoir leur conservation et leur 
restauration. 
 



 

   

ANNEXE J — Lacs priorisés pour le développement de la villégiature 

 

Liste : Priorités de travail en matière d’analyse des plans d’eau 2011-2016. État de situation et 

activités à venir. Direction des affaires régionales de Laval-Lanaudière-Laurentides. Avril 2010. 

Version bonifiée par la CRRNT de  Lanaudière 

 

ZEC Collin 

Baie-Rocheuse 

Lac Anicet 

Lac Lusignan 

Lac Saint-Elphège 

Lac Bory 

 

ZEC Boullé 

Lac Brebant 

Lac Roulin 

Lac Sans Nom (du 

Boule) 

Lac Clapier 

Lac Corner 

Lac Hastel 

Lac Boiret 

Lac Chantier 

Lac Colinée 

Lac Fer à Cheval 

Lac Puppy 

Lac des Fourches 

 

 

ZEC des Nymphes 

Lac Gauthier 

Lac Hostile 

Lac Clair 

Lac Croche 

Lac England 

 

ZEC Lavigne 

Lac Saint-Servais 

Lac Lavigne 

Lac Saint-Grégoire 

Lac Proteau 

Lac Sarrazin 

Territoire municipalisé 

Rang A / Rivière 

Ouareau 

Lac du Trèfle 

Lac England 

Lac Saint-Grégoire 

(partie hors ZEC) 

Rivière Ouareau / Lac 

Sombre 

Rivière Ouareau 

Lac Copping 

 

 

TNO 

Lac des Loups 

Lac Doré 

Lac Dargie 

Lac Pelletier (rivière) 

Lac Guénard 

Lac Patience  

Lac Georges  

Lac Ferland 

Lac Gayot 

Lac Canot-Rouge 

Lac Jérôme 

Lac Goulet (Culotte) 

Rivière Villiers (à l’est 

du lac Cousineau) 

Lac Coulon 

Lac Nécessité 

Lac Alec 

Lac Sabert 

Lac Castelveyre 

Lac Chavannes 

Lac Jean



 

   

ANNEXE K — Réseau routier 

Plusieurs organisations opérant dans la région ont participé à un exercice d’identification de 

leurs axes principaux (accès aux installations, services, secteurs d’aménagement forestier, etc.). 

Le niveau de fréquentation des chemins et le type d’utilisateur sont les principaux critères de la 

classification des axes routiers. 

 

Source des données cartographiques 

- MTQ (autoroutes et routes) 

- SIEF du MRNF (Lanaudière) 

- Chemins UG 062 de l’Unité de gestion 

 

Liste des intervenants contactés : 

·  Scierie Jean Riopel 
·  Scierie Simon Lussier 
·  Les Entreprises TAG 
·  MRC de la Matawinie 
·  Société des établissements de plein air du Québec (SÉPAQ) 
·  Réserve faunique de la Mastigouche 
·  Réserve faunique de la Rouge-Matawin 
·  Table de concertation régionale sur les VHR 
·  Regroupement des gestionnaires de zecs de Lanaudière (RGZL) 
·  Fédération des pourvoiries du Québec (FPQ) 
·  Coopérative forestière des Hautes Laurentides (CFHL) 

 

Les principaux accès au territoire 

L’accès au territoire est divisé en 2 catégories : les axes en tenure privée et les axes en tenure 

publique. L’accès au territoire de tenure privée est divisé en 3 catégories : a) MTQ autoroutes, 

b) MTQ routes et c) Réseau municipal. 

 

a) MTQ Autoroute 

Les autoroutes sont définies comme des voies de circulation rapide à accès limité ne 

comportant, sauf exception, aucun croisement à niveau. Elles sont numérotées de 0 à 99 et de 

400 à 999. 

 



 

   

b)  MTQ Routes 

Les routes nationales comprennent les grands axes interrégionaux et extraprovinciaux, les 

liaisons entre les agglomérations urbaines principales (généralement de 25 000 habitants et 

plus), les corridors touristiques majeurs de même que les accès aux aéroports, ports et 

traverses maritimes d’importance internationale ou nationale. 

 

Les routes régionales comprennent les liaisons entre les agglomérations urbaines secondaires 

(généralement entre 5 000 et 25 000 habitants) de même qu’entre celles-ci et les 

agglomérations urbaines principales, les liaisons des centres ruraux (moins de 5 000 habitants) 

à caractère industriel, les accès aux stations touristiques majeures de même qu’aux aéroports, 

ports et traverses maritimes d’importance régionale. Les routes servant de seconde liaison entre 

deux agglomérations urbaines principales peuvent également faire partie de cette classe. 

 

Les routes collectrices comprennent les liaisons des centres ruraux (moins de 5 000 habitants) 

aux agglomérations urbaines et aux dessertes maritimes ou aériennes en région éloignée, de 

même que les principaux accès aux parcs gouvernementaux et aux stations touristiques 

d’importance régionale. Les routes servant de seconde liaison entre deux agglomérations 

urbaines secondaires peuvent également faire partie de cette classe.  

 

Les chemins d’accès aux ressources ont pour vocation exclusive de conduire à des zones 

d’exploitation forestière ou minière, à des installations hydroélectriques ou autres services 

publics, à des zones de récréation et de conservation de compétence provinciale ou fédérale, 

ou encore à ces carrières exploitées par le ministère des Transports. 

 

c) Réseau municipal 

Les routes locales de niveau 1 permettent de relier entre eux les centres ruraux (moins de 5 000 

habitants) et de relier les autres concentrations de population d’une municipalité à son centre 

rural. En milieu rural, elles donnent également accès aux parcs industriels, aux industries 

lourdes, aux sites d’enfouissement sanitaire supramunicipaux, aux principaux centres de ski 

locaux ainsi qu’aux traverses et aéroports locaux. Enfin, elles peuvent servir de seconde liaison 

entre les centres ruraux et les agglomérations urbaines. 

 



 

   

Les routes locales de niveau 2 donnent accès à la propriété rurale habitée en permanence 

(résidences, exploitations agricoles, industries, centres touristiques ou récréatifs, ports locaux, 

équipements municipaux, ou encore services de santé et d’éducation).  

 

Les routes locales de niveau 3 donnent accès à la propriété rurale non habitée ou habitée 

uniquement en été (zones de villégiature). Aux fins de la classification fonctionnelle, les rues 

donnant accès à la propriété urbaine habitée font également partie de cette classe. 



 

   

ANNEXE L — Consultation publique 

Le processus d’élaboration du PRDIRT implique la consultation du publique. C’est ainsi que le 

16 mars 2011, s’est tenue une séance de consultation publique à Joliette. Des représentants de 

plusieurs organismes, entreprises, groupes d’intérêt et citoyens étaient présents : 

 

Les produits forestiers Ricard 

Association des propriétaires du Lac Sainte-Rose 

Rassemblement des associations de Mandeville pour l’environnement (RAME) 

Pépinière de Berthier (MRNF) 

MRC de D’Autray 

Scierie Jean Riopel 

Association forestière de Lanaudière 

Simon Lussier ltée 

Tourisme Lanaudière 

Zecs de Lanaudière 

Ressources forestières biotiques inc. 

Association des pourvoiries de Lanaudière 

Fédération québécoise du canot et du kayak 

Député de Berthier 

MRNF 

 

Les nombreux commentaires recueillis lors de cette séance ont été présentés à la CRRNT ont 

permis de bonifier le PRDIRT. 

 

 



 

   

ANNEXE M —  Liste des sites fauniques d’intérêt (SF I) pour les 
régions de Lanaudière, des Laurentides et de l’Estr ie. 

MRNF, Février 2011 

Type de SFI  UAF 
Nombre 

de SFI 
Nom du SFI et localisation territoriale 

Lacs à omble 
chevalier 

6251 

6151 

1 

1 

Lac Provost (Cartier), zec Lavigne  

Lac Concombre, territoire libre  

Lacs à omble sans 
tache 

6451 1 Lac de la Bidière, zec Mitchinamecus  

Lacs à touladi de très 
forte vulnérabilité 

6151H 

6251 

6252 

6451 

 

6452 

 

 

 

 

6452H 

7251 

 

7252 

1 

1 

1 

2 

 

4 

 

 

 

 

1 

1 

 

2 

Lac Louisa, territoire libre  

Lac Crystal, zec des Nymphes  

Lac Devenyns, territoire libre  

Lacs Marguerite, zec Petawaga  et lac 
Turnbull, zec Normandie  

Lac à la Truite, territoire libre  

Lacs Marie-Lefranc, Joinville et Sept 
Frères, réserve faunique de Papineau-
Labelle 

 

Lac en Coeur, territoire libre  

Lacs des Trente et Un Milles, territoire 
libre  (modalités arrimées avec Outaouais) 

Lacs Gagnon et Simon, territoire libre  
(modalités arrimées avec Outaouais) 

Lacs à omble fontaine 43002 1 Lac des Gros-Becs, zec Boullé  

Population 
allopatrique (Régions 
de Lanaudière et des 
Laurentides 
uniquement) 

6152 

 

 

 

 

 

 

29 

 

 

 

 

 

 

Lacs Farley, Gagné, Michaud, Nigeb, 
Siffleux (Martre), Tipi, Vison, Rond, Cub, 
et aux Ménés, zec Boullé  

Lacs Grasmère, des Jésuites, Prunier, 
d’Armes, Droit, étang Java, Rox, 
Tareau, Vallan, réserve faunique 
Rouge-Matawin  



 

   

 

 

 

6251 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6252 

 

 

 

 

 

 

 

6451 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

41 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22 

 

 

 

 

 

 

 

26 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lacs André, Bruce, Hoot, Inconnu, Joce, 
Linda, Réal, Walton, Dupuis et Picoté, 
zec Maison-de-Pierre  

Lacs de l’Aurore, du Bouleau, Martial, 
Petit lac Mastigouche, Wolfe, Brunante, 
du Crépuscule, en Coeur, Stratus, 
Sapin, baie Martial 1, baie Martial 2, au 
Foin, Lorio, du Clocher, Dizis, du 
Clochard et des Grains, zec des 
Nymphes  

Lacs Boulanger, Caribou, Chicane, 
Jaune, Marida, Migeon, de la Montagne, 
de la Mousse, à la Pipe, du Queteux, 
Petit Queteux, Pintac, Sigy, Verton, 
Ghis, Charton, Mignon, Guêpe, des 
Treize, Yvan, Chantreux, Soumont, 
Gilles, zec Lavigne  

Lacs Ally, Cent Piastre, François, du 
Lièvre, Macreau, Mercure, de la 
Moufette, du Mousse, de la Paix, 
Paquin, de la Perdrix, Pic-Bois, Yves, 
des Libellules, Saint-Cyr (Salbert), 
Crépeau, Veltic et Clermont, zec Boullé  

Lacs Froid, Riter, Long et Vasar, zec 
Collin  

Lacs April, Lost, zec Petawaga . 
Petit lac des Chiens, zec 
Mitchinamecus  
Lac Mi-Rond, zec Mazana 
Lacs Clabo, Douard, Mondelet, Marthe 
et Duval, zec Maison-de-Pierre  
Lac Tom (à la Truite), Club de chasse 
et pêche Wapoos Sibi  

Lacs Bazinet, Émeril, Connor, Chabut, 
Landry, Doubles Nord, Doubles Sud, 
Hector, Oven (Jean), Marie-Antoinette, 



 

   

 

 

 

 

6452 

 

 

 

 

3 

 

Moulinet, de la Raquette et sans nom 
(Mathieu), zec Normandie  

Lacs Martel, Cinquième et Escalier 
(Lionel), territoire libre 

Lacs Norraye, Bayel et des 
Framboisières, réserve faunique de 
Papineau-Labelle  

Population 
sympatrique à haut 
rendement 

6152 

 

 

 

6251 

 

 

6252 

 

 

 

 

6451 

 

 

 

5 

 

 

 

3 

 

 

6 

 

 

 

 

7 

Lacs Lamanon, Morancé, Tittlit et 
Verneuil, réserve faunique Rouge-
Matawin  
Lac Trego, zec Maison-de-Pierre  

Lac Civille, zec des Nymphes  
Lacs Creux (Corneille) et Truite-Doré, 
zec Lavigne  

Lacs Florence et Turc, zec Boullé  
Lacs Cache et de la Hauteur, zec Collin 
Lac Sawin, zec Lavigne  
Lac de la Haute Terre, réserve 
faunique Rouge-Matawin  

Lac Coats, zec Maison-de-Pierre  
Lacs de la Dame et du Sauvage, zec 
Mazana 

Grand lac des Chiens, lac Maclean et la 
rivière Mitchinamecus (aval du barrage), 
zec Mitchinamecus 

Lac Ekka, zec Petawaga  

Lacs à touladi 6251 

 

6251H 

 

6252 

 

 

 

4 

 

2 

 

12 

 

 

 

Lacs Bois-Franc, Lavigne, Richard et 
Saint-Grégoire, zec Lavigne  

Lacs Archambault et Ouareau, territoire 
libre  

Lacs Broquerie (Boucher), Grand lac 
Beaulieu, Laviolette et Murray, Club de 
chasse et pêche Bellerose  
Grand lac Collin et Petit lac Collin, zec 
Collin  



 

   

 

 

 

6451 

 

 

 

 

 

 

 

 

6451H 

6452 

 

 

 

14 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 

1 

Lacs Chavannes, Jeantot, 
Kanotimirwesiskak, Nécessité, Kempt et 
Troyes, territoire libre 

Lac Clair, Club de chasse et pêche 
Wapoos Sibi  
Lacs Howard et Chub, territoire libre  
Lacs Chevreuil (Gallèze), Profond, Brûlé 
(Dantin) et Baker, pourvoirie Mekoos  
Lacs Nargile et Serape, zec Lesueur  
Lac Charlie, zec Mazana 
Lac Gorman, zec Mitchinamecus  
Lacs Bondy, Wawati et Petawaga, zec 
Petawaga  

 
Lac Pope, territoire libre  

Lac Raymond, territoire libre  

Lacs à doré jaune à 
rendement élevé 

6252 

6451 

 

 

 

 

 

 

6451H 

 

6452H 

1 

12 

 

 

 

 

1 

 

2 

Lac Moyre, territoire libre  

Lac Piscatosine, territoire libre  
Lac La Saussaye, zec Lesueur  
Lacs Piché et au Pin, zec Mazana 
Petit lac Clifford, lac des Atocas, de la 
Hase, Kam et Mitchinamecus, zec 
Mitchinamecus  
Lacs Bacon, de la Table et Sproule, zec 
Normandie  

Lac Tapani, territoire libre  

Lac Nominingue et Petit lac Nominingue, 
territoire libre  

Habitat à ouananiche 6252 

 

6451 

 

1 

 

5 

Rivière du Milieu, Club de chasse et 
pêche Bellerose  

Ruisseau aux Bleuets, Castelneau et 
des Cornes ainsi que la baie du ruisseau 
des Cornes (réservoir Kiamika), 
territoire libre  
Ruisseau Castelneau, Pourvoirie Club 



 

   

Rossignol  

Secteur exceptionnel 
de rivières 

6251 

6451 

 

 

6451H 

1 

3 
 

 

1 

Rivière Saint-Michel, territoire libre  

Rivières Gatineau et Némiscachingue, 
territoire libre  
Dépôt Carrier, zec Normandie  

Baie Gens de Terre, territoire libre  

Lacs à omble de 
fontaine, touladi et 
doré jaune 

6452 1 Lac du Sourd, réserve faunique 
Papineau-Labelle  

Milieux humides de 
grande superficie 

4352 

43002 

6251 

 

6252 

 

 

6451 

 

6451 

1 

1 

1 

 

3 

 

1 

3 

Kempt, territoire libre  

Lac Napoléon, territoire libre  

Rivière Mastigouche, Centre du 
pourvoyeur Mastigouche  

Parc régional Taureau, territoire libre, 
réserve Rouge-Matawin 1, réserve 
Rouge-Matawin 2 

Lac Vera, territoire libre  (Milieu humide 
partagé avec UAF 43002) 

Marche du McCormick, territoire libre  
Marche du Notawissi, zec Lesueur  
Lac Wayne, zec Petawaga  

Héronnières de moins 
de 5 nids (non incluses à 
la liste des habitats du 
Règlement sur les habitats 
fauniques) 

6151 

 

 

 

 

 

 

6152 

6451 

5 

 

 

 

 

 

 

1 

3 

Lac Louisa, lac Larouche, territoire 
libre 
Nord-Ouest du Lac-en-Coeur (2006-12), 
territoire libre  
Ouest du Lac des Seize-îles (2006-13), 
territoire libre  
Ouest du Lac des Seize-îles (2006-20), 
territoire libre 

Sud du lac Brousseau, territoire libre  

Lac de l’Orignal, sud du lac Saint-Paul, 



 

   

 

 

6452 

 

1 

territoire libre  
Ouest du lac Chaud, territoire libre  

Lac Grotte (Kilby), territoire libre  

Total par UAF 43002 

4352 

6151 

6151H 

6252 

6451 

6251H 

6252 

6451 

6451H 

6452 

6452H 

7251 

7252 

2 

1 

6 

1 

35 

52 

2 

46 

77 

3 

10 

3 

1 

2 

 

Grand total  241  

Note : La mention «H» ajouté au numéro de certaines UAF signifie Hors CAAF 



 

   

Pour plus d’information : 
 
 

Commission régionale sur les ressources 
 naturelles et le territoire de Lanaudière 

3, rue Papineau, bureau 107 
  Joliette (Québec) J6E  2K3 

Téléphone : 450 759.4344 ou sans frais : 1 800 363.8606 
Télécopieur : 450 759.7828 

lanaudiere@cre-lanaudiere.qc.ca 
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